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Renseignements concernant lõactivit® du 

Groupe  BOIZEL CHANO INE 

CHAMPAGNE  (BCC) 

1.1. HISTORIQUE 

1.1.1. Trois siècles de passion et de savoir -faire  

La rencontre de la passion et du savoir -faire illustre lõhistoire du Groupe BOIZEL CHANOINE 

CHAMPAGNE  (BCC) . Fruit de rapprochements successifs, le Groupe, constitué en 1991, 

perpé tue une tradition dõexception dont les origines remontent au dix-huitième siècle :  

1730 :  Champagne CHANOINE FRERES  

1760 :  Champagne LANSON  

1834 :  Champagne BOIZEL  

1837 :  Champagne DE VENOGE  

1843 :  Champagne BESSERAT DE BELLEFON 

1910 :  Champagne PHIL IPPONNAT 

1973 :  Champagne ALEXANDRE BONNET  

Si les si¯cles ont pass®, la tradition et lõamour du vin sont rest®s intacts. Aujourdõhui, acteur de 

référence sur le marché du Champagne, le Groupe BCC sõappuie sur lõalliance de la 

tradition et de la modernité pour proposer des Champagnes qui répondent aux attentes et 

envies des consommateurs : un luxe à la fois authentique et abordable.  

1.1.2. Principales étapes  constitutives du Groupe BCC 

1991-1992 : La petite soci®t® vinicole du ch©teau de Ludes, dot®e dõun statut de 

négociant en vins de Champagne, prend le nom de CHANOINE FRERES, la plus ancienne 

marque de Champagne dõ£pernay fond®e en 1730.  

C.G.V. (Champenoise des Grands Vins), cabinet de courtage pour la grande distribution, est 

parallèlement acquise par P.B.I, société fondée par Bruno PAILLARD et Philippe BAIJOT. Ce 

dernier prend la direction exécutive des deux entreprises.  

1994 : Rapprochement avec Champagne BOIZEL : prise de participation de 54 %.  

1996 : Apport du solde des actions par la famille ROQUES -BOIZEL qui devient actionnaire du 

Groupe.  

Le Groupe prend la dénomination « BOIZEL CHANOINE CHAMPAGNE ».  

4 décembre 1996 :  Introduction au Second Marché.  

1997 : Acquisition de Champagne PHILIPPONNAT.  

1998 : Acquisition de Champagne DE VENOGE.  

1998 : Acquisition  du Groupe CHARMOY (Maison ALEXANDRE BONNET et son important 

vignoble aux Riceys).  

22 mars 2006 :    Acquisition du Groupe LANSON INTERNATIONAL  

 

1 
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1.2. PRESENTATION GENERALE DU GROUPE 

1.2.1. Un acteur  de référence du Champagne  

BCC est un Groupe champenois renommé, prés ent à tous les niveaux de la chaîne 

dõ®laboration dans le respect de techniques ancestrales, depuis le vignoble jusquõ¨ la 

commercialisation.  

BCC poss¯de un large portefeuille de Maisons, chacune pr®sente en France et ¨ lõexport sur 

des canaux de distribut ion complémentaires :  

-  Champagne Lanson  (Reims), prestigieuse marque internationale.  

-  Champagne Chanoine Frères  (Reims), vins destinés principalement à la grande 

distribution (marque Chanoine) notamment avec sa grande cuvée Tsarine. 

-  Champagne Boizel  (Epernay ), leader en Vente par Correspondance en France, 

distribu® dans le secteur traditionnel ¨ lõinternational.  

-  Maison Burtin  (Epernay), fournisseur de la grande distribution et également 

propriétaire de la marque Besserat de Bellefon , distribuée en réseaux tr aditionnels 

(restauration, cavistes).  

-  Champagne De Venoge  (Epernay), vendu en distribution sélective, en particulier sa 

grande cuvée Louis XV. 

-  Champagne Philipponnat  (Mareuil sur Aÿ), propriétaire du prestigieux Clos des  

Goisses, dont les vins se trouvent également en distribution sélective.  

-  Champagne Alexandre Bonnet  (Les Riceys), propriétaire d'un vaste vignoble  

(vins commercialisés en secteurs traditionnels), ainsi que de la marque Ferdinand  

Bonnet . 

En 2009, près de 21  millions de bouteilles de Champagn e ont été produites et vendues par 

l'ensemble des Maisons du Groupe.  

1.2.2. Chiffres clés sur les deux  dernières années  

  31/12/2009  31/12/2008  
   

Chiffre d'affaires (en Mû) 276,04 300,65 

R®sultat op®rationnel (en Mû) 38,37 50,63 

Marge opérationnelle (en %)  13,9% 16,8% 

Résultat net p art du Groupe (en Mû) 16,08 20,53 

Résultat net part du Groupe par action ( en û) 3,22 4,10 

Capitaux propres part du Groupe (en Mû) 153,65 138,42 

Endettement net (en Mû) 470,66 535,05 

Valeur comptable des stocks de vins (en Mû) 425,93 445,57 

 

Endettement net : « Dettes financières courantes et non courantes » - « Trésorerie et équivalents de trésorerie »  
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1.2.3. Un portefeuille  de Maisons et de Marques prestigieuses  

Organigramme simplifié du groupe au 31 décembre 200 9 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation des Maisons et des Marques  

 

 

 

 

Lõhistoire : « Une Famille, une Maison, une Tradition » : depuis 175 ans, la Famille BOIZEL se 

consacre avec passion ¨ lõ®laboration de grandes cuv®es. Distribu® en Grande Bretagne 

dès le 19ème siècle, le Cham pagne BOIZEL a acquis une grande renommée Outre -Manche 

où il est présent aux évènements élégants de la « season ».  

Lõunivers BOIZEL : les grands rendez -vous sportifs et culturels de Grande -Bretagne : régates de 

Henley, courses de Chester, opéra de Glyndebo urneé Recherch® par les amateurs dans le 

monde, cõest en France le Champagne que les familles associent ¨ leurs f°tes depuis des 

générations.  

Les réseaux :  marque de référence en France en vente directe par correspondance, 

distribuée par les circuits tradi tionnels ¨ lõinternational. 

En 2010 : La Maison BOIZEL poursuivra en France le développement de son offre en  marketing 

direct  ; ¨ lõinternational, elle maintiendra  sa stratégie de valeur. Parallèlement, l a gamme de 

Champagne sera complétée avec la mise sur le marché de nouveaux produits tels le Blanc 

de noirs  ou  un Cuvée sous bois millésime 2000.  

www.boizel.com  
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Lõhistoire : créée en 1730 sous le règne de Louis XV, CHANOINE FRERES est la première Maison 

¨ obtenir de la ville dõ£pernay lõautorisation de creuser une cave à Champagne. Deuxième 

plus ancienne Maison de Champagne, ¨ lõaube du 21¯me si¯cle cõest une grande Marque 

qui associe modernisme et qualité.  

Lõunivers CHANOINE FRERES : la cuvée TSARINE est un champagne très remarqué au cinéma  ; 

il est le partenaire officiel des Césars Académie des Arts et Techniques du Cinéma.  TSARINE 

est également fort active dans le «   monde de la nuit  ». 

Les réseaux :  les champagnes CHANOINE FRERES sont présents principalement dans toutes 

les enseignes de la Grande D istribution avec la gamme classique CHANOINE FRERES et la 

cuvée spéciale TSARINE. 

En 2010 : Lõexploitation des synergies commerciales issues de lõint®gration de lõ®quipe de 

vente C HANOINE dans L.I.D favorise ra encore le développement des marques C HANOINE et 

TSARINE en grande distribution.  Des moyens sont ®galement mis en ïuvre pour accroître les 

ventes de TSARINE ¨ lõexportation ainsi quõaupr¯s de la client¯le traditionnelle. 

www.champagnechanoine.com  

 

 

 

 

 

 

Lõhistoire : le premier PHILIPPONNAT apparaît en 1522 ¨ Aø au cïur de la Champagne. Du 

Brut Royale Réserve, véritable ambassadeur de la Maison, à la prestigieuse Cuvée du Clos 

des Goisses millésimée, ce sont des vins pleins, structurés, aux assemblages dominés par les 

Pinots Noirs, qui sont proposés aux amateurs de vins fins.  

Lõunivers PHILIPPONNAT : le Clos des Goisses était par exemple le Champagne préféré de  

Gianni Agnelli ; le Royal Réserve est notamment le Champagne de lõh¹tel Baur ¨ Z¿rich et de 

nombreux restaurants étoilés.  

Les réseaux :  vins haut  de gamme réservés à la grande restauration, aux cavistes, aux 

épiceries fines et aux grands amateurs. Sa filiale PHILIPPONNAT -Les Domaines Associés 

distribue en France les vins des Domaines Barons de Rothschild (Lafite).  

En 2010 : PHILIPPONNAT consolidera  son positionnement dans l es vins haut de gamme 

destin®s ¨ lõexportation et aux circuits traditionnels. Ponctuellement, elle accompagnera 

cette stratégie de promotions tactiques sur certains marchés en phase de reprise afin de 

favoriser le redéveloppement des qualités à forte valeur ajoutée.  

www.champagnephilipponnat.com  
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Lõhistoire : depuis 1837, DE VENOGE cultive une politique de qualit® et dõinnovation dans la 

plus pure tradition champenoise. Recommandé par de nombreux établissements prestigieux , 

DE VENOGE est lõun des Champagnes les plus r®compens®s de sa g®n®ration. 

Lõunivers DE VENOGE : la ligne directrice des Champagnes DE VENOGE est aisément 

identifiable à travers son slogan : « Noblesse Oblige ». Du Cordon Bleu au Louis XV en passant 

par le  Grand Vin des Princes, DE VENOGE renoue avec le contexte historique du 18° siècle.  

Les réseaux :  en France comme ¨ lõ®tranger, DE VENOGE sõest tiss® un r®seau dõexcellents 

professionnels dans le secteur traditionnel. DE VENOGE accroit son développement 

international ce qui permet de trouver les Champagnes DE VENOGE dans de nombreux 

pays.  

En 2010 : DE VENOGE se développe ra encore  sur le haut de gamme avec ¨ lõhonneur la  

Cuvée  Louis XV, récemment déclinée en version  Rosé Extra brut  millésime  2002.  DE VENOGE 

con solidera ses positions par un travail de «  terrain  », au plus proche de  ses clients finaux . 

www.champagnedevenoge.com  

 

 

 

 

 

Lõhistoire : la Maison ALEXANDRE BONNET propose une belle gamme de Champagnes, 

destin®e pour une grande part ¨ lõexportation mais aussi à sa clientèle de particuliers en 

France. Situ®e aux Riceys au cïur du plus grand terroir de la Champagne, la Maison 

ALEXANDRE BONNET apporte, grâce à son magnifique vignoble, un important 

approvisionnement en raisin aux Maisons du Groupe.  

Lõunivers ALEXANDRE BONNET : la Maison Alexandre Bonnet a fondé son succès et sa 

notoriété sur la qualité de sa gamme de Champagne et de vins tranquilles. Ses Champagnes 

Rosés, typiques de la région, sont fort appréciés des professionnels, sans oublier naturelleme nt 

son exceptionnel Rosé des Riceys.   

Les réseaux :  vins commercialisés en secteurs traditionnels France et export.  

En 2010 : La Maison Alexandre Bonnet renforcera encore la qualité de ses produits et  de ses 

services. Enrichie de ses Cuvées Extra Brut, la gamme des Champagnes sõ®toffe avec  une 

Cuvée Perle Rosée en demi -bouteille, très appréciée par la restauration. Parallèlement, afin 

de gérer ses expéditions de façon toujours plus réactive,  la Maison Alexandre Bonnet 

apportera des améliorations supplémenta ires à sa chaine de dégorgement -habillage.   

www.alexandrebonnet.com  
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Lõhistoire : Maison BURTIN (ex-LANSON INTERNATIONAL) perp®tue lõesprit de son fondateur 

Gaston BURTIN, personnage incontournable de lõhistoire du Champagne, qui a fait de sa 

Maison,  fond®e en 1933, lõune des premi¯res entreprises du Champagne. Sõappuyant sur ses 

relations étroites avec le vignoble, il a été un précurseur dans la grande distribution et a 

d®velopp® un outil de production performant. Percevant lõimportance des marques dans la 

conquête de la valeur ajoutée, le groupe acquiert en 1990 la Maison BESSERAT de BELLEFON 

puis en 1991 Champagne LANSON. La Maison BURTIN, avec sa filiale Champagne LANSON, a 

intégré le Groupe BCC en mars 2006.  

Lõunivers Maison BURTIN : la Maison BURTIN est un des premiers fournisseurs de la grande 

distribution en France et en Europe. Elle élabore et distribue notamment la marque ALFRED 

ROTHSCHILD, selon les termes dõun accord avec les trois familles Rothschild, propri®taires de 

grands domaines bordel ais. 

En 2010 : Lõutilisation optimale dõoutils de production efficaces devraient permettre ¨ Maison 

BURTIN de continuer ¨ sõadapter aux attentes des consommateurs de vins de Champagne. 

Parallèlement, elle renforcera  ses actions en faveur dõun meilleur posi tionnement de ses 

différentes marques avec notamment le développement  des initiatives marketing sur la 

marque  BESSERAT de BELLEFON. 

 

 

 

 

 

Lõhistoire : originaire de Hautvillers, Edmond BESSERAT fonde à Aÿ en 1843 la Maison BESSERAT. 

Son petit -fils Edmond é pouse Yvonne de MERIC de BELLEFON en 1927. Dès les années 1930, la 

Maison ®labore ¨ la demande dõun grand restaurant parisien un Champagne conu pour 

accompagner idéalement tout un repas, avec une mousse légère et fine : le « Crémant des 

Moines ». Cette cu v®e, appel®e aujourdõhui ç Cuvée des Moines » est le fleuron de la Marque 

BESSERAT de BELLEFON aux côtés de sa gamme historique, la Grande Tradition.  

Lõunivers BESSERAT de BELLEFON : BESSERAT de BELLEFON trouve sa plus belle expression dans 

lõart de vivre au quotidien et est présente sur les plus grandes tables. Elle est par ailleurs 

associ®e ¨ lõunivers culturel, ¨ travers ç les Moli¯res è dont elle est le Champagne officiel, et ¨ 

certains salons th®matiques autour de lõart de vivre comme le Salon du Chocolat et le Salon 

des Grands Vins.  

Les réseaux :  très bien implanté en France dans les hôtels et la grande restauration, BESSERAT 

de BELLEFON est aussi présent chez les cavistes, épiceries fines et poursuit son 

d®veloppement ¨ lõinternational en secteur traditionnel.  

En 2010 : Positionné sur le  circuit traditionnel, Champagne BESSERAT DE BELLEFON déploie son 

élégance et sa créativité . Un nouvel habillage épuré  et lisible, commercialisé depuis 

septembre  2009, contribue  à donner à la Marque une identité plus s tatutaire en lui 

conservant, malgré ses 165 ans, toute sa jeunesse.  Afin de soutenir la notoriété de la Marque, 

sa présence  dans les médias adéquats  sera renforcée.  Enfin, fort de son histoire prestigieuse, 

BESSERAT DE BELLEFON enrichit sa gamme de Champag ne avec une nouvelle Cuvée des 

Moines Extra Brut depuis septembre 2009, et un Coteau Champenois  Rouge, depuis le début 

dõann®e 2010. 

www.besseratdebellefon.com  
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Lõhistoire : fondée en 1760 par François DELAMOTTE, la Maison de Champagne LANSON 

adopte l a Croix de Malte comme emblème lorsque Nicolas Louis DELAMOTTE, fils de son 

fondateur et chevalier de lõordre de Malte, en prend la direction en 1798 ; il sõassocie ¨ Jean-

Baptiste LANSON, premier du nom, en 1828.  

Dès le début de son activité, la Maison ex p®die ses vins ¨ lõ®tranger, en Allemagne, en 

Hollande et bien sûr en Angleterre. Sa Majesté la Reine Victoria lui décerne son premier 

brevet de Fournisseur Officiel de la Cour dõAngleterre en 1860, un titre convoit® quõelle 

d®tient toujours aujourdõhui. 

Lõunivers LANSON : quintessence du style LANSON, la Noble Cuv®e incarne lõexcellence de la 

Maison. En presque vingt ans, seuls sept millésimes ont été sélectionnés pour la Noble Cuvée 

Brut, un Champagne aux lignes pures, à la remarquable plénitude en bouche . Le 

Champagne LANSON est aussi le partenaire de nombreux événements. En 2009, il a 

accompagn® lõOpen de France de golf, les principaux tournois de polo en Allemagne, le 

Jumping de Deauville, le Monaco Yacht Show et les tournois de tennis de Wimbledon et d e 

Monte Carlo. Il était également présent lors de compétitions grand public comme les 24 

heures du Mans ou le Tour de France Auto.  

Les réseaux :  Champag ne  LANSON est présent sur les cinq continents et  occupe des 

positions fortes, particulièrement  au Royaum e-Uni ou sa cuvée  ROSE LABEL est n° 1. Elle est 

distribuée sur tous les réseaux (cavistes, épiceries fines, restaurants, bars, hôtels, grandes 

surfaces) en France et ¨ lõ®tranger. 

En 2010 : Champagne LANSON célèbre ra son 250ème  anniversaire avec le lanceme nt du 

LANSON Extra Age, nouvelle cuv®e de prestige sacrant lõunion de trois mill®simes 

exceptionnels (1999, 2002 et 2003), issus exclusivement de premiers et grands crus. Cette 

c®l®bration qui sõaccompagnera dõune communication sp®cifique, perpétue ra un style, un 

savoir -faire, des valeurs, tout en restant à l'écoute des attentes du temps présent.  

Avec un  positionnement désormais consolidé autour dõune image attra yante , prestigieuse et 

internationale, Champagne LANSON réaffirme sa stratégie à long terme de d éveloppement 

de valeur . Si la situation ®conomique complique sa mise en ïuvre, elle ne la remet pas en 

cause. La qualité  de ses Vins, la force de sa Marque, les capacités de ses outils de 

production, lõengagement de ses ®quipes et le s®rieux de sa gestion permettront à 

Champagne L ANSON de continuer en 2010 ¨ sõadapter pour asseoir un d®veloppement 

durable.  

www.lanson.fr  
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En dehors de ces Maisons qui produisent lõensemble des vins du Groupe, BCC détient 

également une société de pure intermédiation :  

 

 

 

 

Soci®t® de distribution et de courtage, non productrice, C.G.V. est lõinterm®diaire entre les 

principaux acheteurs européens et les opérateurs champenois, majoritairement hors groupe. 

Cõest une soci®t® de services qui joue un r¹le important de conseil aupr¯s des acheteurs et 

apporte au Groupe une grande connaissance de ces marchés.  

1.3. LE MARCHE 

Comme le parfum ou la haute couture, le Champagne est lõun des produits qui incarne le 

mieux l'industrie française du luxe. Les champenois ont su créer un vin et une app ellation 

uniques, dot®s dõune image forte et internationale. 

1.3.1. Repères historiques  

Attest® depuis lõ®poque romaine, le vignoble champenois conna´t ¨ partir du 12¯me si¯cle 

une expansion constante sous lõimpulsion des grands monast¯res. Au 17¯me la r®gion est 

déjà très réputée pour ses vins rouges, « clairets » et blancs. Ces derniers moussent 

fréquemment de façon impromptue au printemps : dès le début du 18ème et pendant 150 

ans, les champenois vont expérimenter et créer un savoir -faire unique pour « maîtris er » la 

mousse, élaborer des cuvées de qualité constante et mettre au point les éléments 

nécessaires à une bonne conservation et commercialisation de ces vins (bouchons en liège, 

bouteilles r®sistantes ¨ la pressioné). 

A la fin du 18ème siècle, la producti on de Champagne est estimée à environ 2 millions de 

bouteilles. Après les progrès scientifiques du 19ème qui permettent de comprendre le rôle du 

sucre (J -B François 1837), ainsi que celui des ferments (Pasteur 1860), les volumes atteignent 

en 1900 28 millions de bouteilles. Suit une longue p®riode de stagnation due dõabord au 

phylloxéra, puis aux conflits mondiaux et aux problèmes internationaux (prohibition aux USA, 

crise de 1929, protectionnismes).  

Dans les ann®es 50, lõexpansion reprend vigoureusement (bonne conjoncture économique, 

nouvelle organisation interprofessionnelle, dynamisme des grandes Maisons) et les volumes 

suivent : dõenviron 30 millions de bouteilles en 1950 ¨ plus de 293 millions en 200 9, avec deux 

parenthèses en 1974/1975 et en 1991/1994,  dues à des prix exagérés du raisin qui ont induit 

des prix de production trop ®lev®s ¨ des moments o½ lõ®conomie mondiale entrait en crise. 

1.3.2. Une Appellation forte  

La r®ussite du Champagne est aussi le fruit dõune organisation unique en son genre. LõInstitut 

National des Appellations dõOrigine Contr¹l®e (I.N.A.O.) et le Comit® Interprofessionnel du 

Vin de Champagne (C.I.V.C.) élaborent et font respecter une réglementation applicable à 

tout le secteur économique du Champagne ; ils fixent des critères de prod uction 

extr°mement stricts garantissant la qualit® ¨ tous les stades. Ils ïuvrent ®galement sur le 

terrain juridique pour la d®fense de lõAppellation Champagne, patrimoine commun dont la 

notoriété doit être protégée contre les usurpations externes.  

Une ai re de production rigoureusement définie  

La Champagne a été, en 1927, la première région française à fixer les limites de sa zone 

dõappellation. Celle-ci est morcel®e et sõ®tend principalement sur les d®partements de la 

Marne ( 72 % des surfaces en productio n) et de lõAube (21%), avec 5 régions principales 
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(Montagne de Reims, Côte des Blancs, Vallée de la Marne, Côte de Sézanne et Côte des 

Bar) ainsi que sur quelques communes de lõAisne, de la Haute Marne et de la Seine et Marne 

(317 communes en tout).  

LõAOC couvre 34 075,29 hectares (317 communes), soit  un peu plus 3 % de la superficie totale 

du vignoble français et  près de  6,5 % de celles des A.O.C . Avec 33 105,85 ha en production, 

elle est proche de la saturation, 97 % de la surface étan t déjà plantée. Plus  de 283 000 

parcelles sont cultivées par les vignerons . (Source CIVC)  

Le terroir champenois est situé à la limite septentrionale de la culture de la vigne et est 

caractérisé par son sous -sol crayeux, son relief de coteaux et son climat. Bien quõadouci par 

lõinfluence oc®anique, celui-ci nécessite une implantation des vignes en coteaux pour 

favoriser lõinsolation et lõ®coulement des eaux. 

Depuis 2003, une procédure visant à la révision de la délimitation de l'appellation a été 

lancée en étroite relation avec  lõensemble de lõinterprofession. 

Dans un premier temps, la procédure a pour objectif d'intégrer dans l'aire de production du 

vin de Champagne une quarantaine de nouvelles communes, sélectionnées selon de stricts 

critères géologiques, techniques et histori ques. Cette liste devrait être prochainement 

entérinée par un décret du Conseil d'État.  

Ensuite, la délimitation à l'échelle de la parcelle pourra débuter dans les 357 communes de 

lõAOC. Un travail qui devrait aboutir ¨ l'horizon 2015 lorsque les premiers droits de pla ntation 

seront accord®s par lõI.N.A.O. Les premières bouteilles issues de ces parcelles seront donc sur 

le marché au plus tôt à partir de 2020.  

Trois cépages autorisés  

La loi du 22 juillet 1927 autorise trois principaux cépages qui ont prouvé  leur adéquation au 

terroir :  

- Le Chardonnay : le cépage de la finesse et de la légèreté. Planté sur environ 29 % du 

vignoble, il est le cépage de prédilection de la « Côte des Blancs » et du Sézannais. 

Aux assemblages, il apporte sa finesse unique et ses n otes florales. Seul, il donne alors 

des vins dõune ®l®gance rare. 

- Le Pinot Noir : le cépage de la puissance et de la noblesse. Principalement cultivé sur 

la Montagne de Reims et dans la Côte des Bar, le Pinot Noir, soit environ 38 % du 

vignoble champenois,  apporte au vin des arômes de fruits rouges, une belle 

puissance et une structure marquée.  

- Le Pinot Meunier : le cépage du fruité et de la rondeur. Un peu plus rustique, et cultivé 

surtout dans la vallée de la Marne (environ 33 % du vignoble). Il apporte a ux vins un 

bouquet intense, une évolution plus rapide et beaucoup de fruité.  

-  

Des critères de production extrêmement stricts  

Toutes les étapes sont encadrées par une réglementation stricte souvent actualisée par 

lõInterprofession afin de garantir un niveau de qualité toujours plus élevé, depuis la plantation 

jusquõau produit fini : aire de production, enc®pagement, densit® (8 000 pieds minimum ¨ 

lõhectare), taille de la vigne, rendements ¨ la vigne et au pressoir, vendanges manuelles, 

classement des Crus, a grément qualitatif des pressoirs, pressurage lent, fractionnement des 

moûts, vieillissement en cave, étiquetage...  

Rendement : chaque ann®e le rendement maximum ¨ lõhectare, tirable, est fix® avant la 

vendange, en prenant en compte la quantité ainsi que la  qualité des raisins et également le 

contexte économique (12 000 kilos par hectare en 2004, 11 500 kilos/hectare en 2005, 13 000 

kilos/hectare en 2006, 12 400 kilos/hectare en 2007, 13 600 kg/hectare en 2008 , 9 700 

kg/hectare en 2009 ).  

Réserve qualitative  : depuis 1996, au -delà du rendement maximum fixé à chaque vendange, 

certaines ann®es, sur d®cision de lõI.N.A.O., une partie d®termin®e de lõexc®dent ®ventuel 

peut être utilisée pour constituer une réserve qualitative : cette réserve permet de profiter de  
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mani¯re ponctuelle dõune r®colte abondante et de grande qualit® pour pallier la forte 

variabilité des récoltes en Champagne (de 1 à 6) et ne peut dépasser une demi -vendange 

au total. Stockée sous forme de vins clairs, elle peut être débloquée partiellemen t ou 

totalement lors dõune r®colte d®ficitaire. La r®serve qualitative autoris®e a ®t® de 2 000 

kilos/hectare en 2004, 1 500 kilos/hectare en 2005, aucune en 2006.  

A partir de 2007 et pour cinq vendanges, de nouvelles règles ont été proposées par 

lõinterprofession et adopt®es par lõINAO :  

- actualisation du rendement de base (niveau moyen des rendements fixés les 10 

dernières années). Il est porté à 12 400 kg / ha (10 400 kg auparavant) et devient la 

r®f®rence de production pour lõAppellation Champagne. 

- aug mentation du rendement butoir à 15 500 kg / ha pour permettre la constitution 

dõune r®serve individuelle. 

- constitution dõune r®serve individuelle : la r®serve qualitative est d®sormais 

individualisée et plafonnée à 8 000 kg / ha.  

- double limitation de la ch arge agronomique : pour empêcher les rendements 

excessifs par parcelle, la charge maximale moyenne est fixée et le nombre de 

grappes par m² de vigne en production est plafonné.  

Tout surplus de production doit être envoyé en distillerie.  

Pour la vendange 2 009, lõAOC ®tait de 9 700 Kgs/ha  et la RI était de 4  300 Kgs/Ha soit un 

rendement maximum de 14 000 Kgs /Ha, avec un plafond individuel de réserve de 8  000 Kgs 

par Ha.  Au 31 d®cembre 2009, la r®serve individuelle sõ®l¯ve en moyenne ¨ 2 562,77 kilos par 

hectare.  

1.3.3. Lõ®laboration du Champagne, une m®thode complexe 

La vinification et la champagnisation sont des opérations complexes et déterminantes de la 

qualité du produit final : fermentation à basse température, assemblage de vins issus de 

récoltes et de cr us diff®rents, mise en bouteille, remuage, d®gorgement, dosageé La 

méthode champenoise nécessite savoir -faire, outils précis et investissements qualitatifs pour 

élaborer des vins hors du commun.  

Parmi les opérations très nombreuses, les principales étapes sont :  

- les vendanges :  exclusivement manuelles pour recueillir des grappes intactes, elles 

durent 2 à 3 semaines en septembre -octobre.  

- le pressurage :  r®glement® par lõAppellation, il assure une extraction lente du jus de la 

pulpe afin de préserver la fin esse des arômes. Le rendement est limité à 25,5 

hectolitres de moût pour 4 000 kg  de raisin, dont 20,5 hectos de cuvée, le meilleur jus, 

seul utilisé dans les cuvées de qualité.  

- la vinification :  tout dõabord la premi¯re fermentation alcoolique se fait ¨ basse 

température en octobre dans des cuves inox thermorégulées, par cépages, crus et 

cuvées  : elle transforme le moût en vin.  

- lõassemblage : cõest lõ®tape fondatrice de chaque cuv®e. Le chef de Maison et son 

ïnologue marient les vins tranquilles de diff®rents crus et années pour perpétuer le 

style et la qualité constante de la Maison.  

- le tirage ou mise en bouteilles :  sucre et levures sont ajout®s ¨ lõassemblage pr®par® 

selon les proportions choisies. Les bouteilles sont ensuite stockées dans des caves 

fra îches, à température et hygrométrie contrôlées.  

- la prise de mousse :  en 4 ¨ 6 semaines, sous lõaction des levures et ¨ basse 

température dans les caves (9 à 11°), la deuxième fermentation en bouteille rend le 

vin effervescent.  

- la maturation sur lies :  le v ieillissement permet aux cuvées de développer leurs arômes 

spécifiques : il est obligatoirement de 15 mois minimum après tirage et 3 ans pour les 

millésimés. Ce sont des minima : ces durées sont largement dépassées pour les 

cuvées de qualité.  
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- le remuage :  un geste ancestral qui permet de faire descendre progressivement le 

d®p¹t de levures dans le col pour pouvoir lõexpulser, apr¯s cong®lation du col, lors du 

d®gorgement. Longtemps exclusivement manuel, il est aujourdõhui principalement 

assuré par des automa tes (gyropalettes).  

- le dosage :  il permet, par lõadjonction au vin dõune petite quantit® de ç liqueur de 

dosage è, de restituer ¨ la cuv®e un niveau de sucre habituel dans les vins. Cõest par 

le niveau de dosage que se différencient Brut, Extra Brut, Sec, Demi -Secé 

- lõhabillage : porteur dõimage, il doit se conformer aux nombreuses r¯gles de lõAOC et 

souvent aussi aux obligations propres des pays importateurs.  

1.3.4. Lõapprovisionnement en raisin  

La complexité de la méthode champenoise nécessite un savoir -faire e t des investissements 

importants. Historiquement, les métiers de la vigne et du vin ont été, en Champagne, exercés 

par des familles différentes : les Maisons et les Vignerons.  

Au total 15 594 exploitants (dont 289 négociants) assurent la mise en valeur du  vignoble en 

production, soit 33 105,85 hectares, morcelé en 281 209 parcelles dont la superficie moyenne 

est de 12  ares. 

Les Maisons poss¯dent seulement 10 % des surfaces en production alors quõelles r®alisent 

environ 66 % des expéditions totales (86 % po ur les march®s export) : dõo½ lõimportance de 

relations étroites et équilibrées entre Vignerons et Maisons pour assurer un approvisionnement 

suffisant permettant le développement de nouveaux marchés dans un contexte de forte 

demande.  

Les Maisons s'approvi sionnent auprès des Vignerons ou des coopératives locales. Depuis 

1996, ces relations sont sécurisées par des contrats individuels et pluriannuels dans le cadre 

d'accords interprofessionnels négociés et signés par l'Union des Maisons de Champagne 

(U.M.C.) et le Syndicat Général des Vignerons (S.G.V.). Ces conventions reflètent la volonté 

de toute l'interprofession d'organiser ces relations pour modérer les fluctuations du prix du 

raisin, à la hausse comme à la baisse, et assurer le développement harmonieux de toute 

l'économie champenoise.  

Un nouvel accord interprofessionnel a été conclu en 2008  : prenant en compte le caractère 

privé des contrats passés entre les vendeurs et les acheteurs, il introduit cependant des 

dispositions obligatoires, dans les limite s de la réglementation européenne, et ce dès la 

vendange 2008 et jusquõ¨ la vendange 2013. 

Cet accord répond à un double objectif :  garantir aux négociants, la sécurité et la stabilité 

de lõapprovisionnement n®cessaire ¨ leur activit® et ¨ leur d®veloppement commercial 

durable , et garantir aux producteurs, la s®curit® et la stabilit® de lõ®coulement de leur 

production assortie dõune r®mun®ration bas®e sur le partage de la valeur ajout®e. 

Il sõaccompagne de trois types de mesures : 

- lõajustement de lõoffre et de la demande de raisin, en préservant un volume de stock 

indispensable à la qualité.  

- lõharmonisation des relations contractuelles entre les vendeurs et les acheteurs au 

travers de clauses type obligatoires dans les contrats.  

- le suivi et le contrôle de la  décision interprofessionnelle par le CIVC avec, le cas 

®ch®ant, la possibilit® et la volont® dõappliquer des sanctions 

 

Pour la vendange 200 9, le prix dõun kilogramme de raisin sõest ®tabli entre 4,70 et 6, 25 euros 

(1,2 kg est nécessaire pour élaborer une  bouteille de 75 cl de Champagne).  

1.3.5. Évolution du marché  

Le marché des vins de Champagne est un march® porteur qui sõest fortement d®velopp® au 

cours des cinquante dernières années. Au -delà des fluctuations provenant de cycles 

économiques et de situations c onjoncturelles, lõ®volution des ventes depuis 1960 illustre, sur 
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un long terme,  la forte croissance des volumes  et de la valeur des vins ainsi que le poids 

croissant de lõexport dans les exp®ditions de Champagne. 

Évolution des expéditions mondiales de Cham pagne depuis 1960  

(en millions de bouteilles) ð Source CIVC  

 

Les volumes ont pu augmenter gr©ce ¨ lõaccroissement des surfaces plant®es (de 12 000 

hectares AOC en 1960 à 34 075,29 hectares  AOC en 200 9) et les progrès réguliers en matiè re 

culturale qui ont permis lõaugmentation des rendements moyens.  

Répartition des expéditions de Champagne en 2009  

Avec 293 millions de bouteilles en 200 9, le marché est retrait de - 9,1% % par rapport à 200 8. 

Les Maisons de Champagne représentent 65,99% des volumes vendus, les vignerons 25,50% 

et les coopératives 8,51 %. 

La consommation domestique en 200 9 est globalement stable ( - 0,24%) ; le marché français 

représente 61,7 % des volumes expédiés, soit 180,9 millions de bouteilles.  

Au cours des  15 dernières ann®es, lõexportation a ®t® particuli¯rement dynamique, 

enregistrant dans la durée une vive croissance des expéditions. N éanmoins , depuis 2008  dans 

un contexte économique difficile , elle s se sont cont ractées pour enregistrer en 2009 une  

baisse significa tive de -20,46%. Ainsi, en 2009, la consommation ¨ lõexportation représente  

38,3 % des expéditions totales, soit 112,3 millions de bou teilles. 

 FRANCE UNION EUROPEENNE PAYS TIERS TOTAL 

 Bouteilles  Evolution  Bouteilles  Evolution  Bouteilles  Evolution  Boutei lles Evolution  

Maisons 96 616 210 + 4,6 % 59 725 646 - 16,6% 37 206 263 - 26,0 % 193 548 119 - 9,7 % 

Vignerons  69 393 450 - 4,0 % 3 778 690 - 11,2 % 1 639 797 - 14,1 % 74 811 937 - 4,6 % 

Coopératives  14 944 673 - 10,4 % 7 100 058 - 26,2 % 2 909 930 - 18,5 % 24 954 661 - 16,5 % 

Total 2009 180 954 333 - 0,24 % 70 604 394 - 17,42 % 41 755 990 - 25,1 % 293 314 717 - 9,1 % 

Total 2008 181 387 615 - 3,5 % 85 497 310 - 6,5 % 55 752 334 - 6,2 % 322 637 259 - 4,8 % 

Total 2007 187 950 736 + 3,8 % 91 408 431 + 9,0 % 59 437 536 + 4,6 % 338 796 703 +5,3 % 

Total 2006 181 129 602 + 1,5 % 83 843 236 + 4,1 % 56 816 960 + 16,6 % 321 789 798 + 4,6 % 

Total 2005 178 360 043 - 80 568 155 + 4,3 % 48 736 724 + 6,3 % 307 664 922 +2,1 % 

Total 2004 178 358 541 + 2,4 % 77 221 912 + 1,5 % 45 834 520 + 6,1 % 301 414 973 + 2,7 % 

Total 2003 174 231 485 - 0,4 % 76 061 870 + 6,4 % 43 211 605 + 5,0 % 293 504 960 + 2,0 % 

Source CIVC  
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(en millions de 

bouteilles)  

 

1990 

 

1995 

 

2000 

 

2001 

 

2002 

 

2003 

 

2004 

 

2005 

 

2006 

 

2007 

 

2008 

 

2009 
Taux de 

croissance  

 2009 

Pays              

Royaume -Uni 21,3 17,0 20,4 25,0 31,7 34,5 35,0 36,8 36,8 39,0 36,0 30,5 - 15,2 % 

États-Unis 11,7 12,6 19,2 13,7 18,2 19,0 20,3 20,7 23,2 21,7 17,2 12,6 -27,0 % 

Allemagne  14,2 17,8 14,2 12,8 11,4 12,1 11,5 11,9 12,3 12,9 11,6 10,9 - 5,4 % 

Belgique  5,9 6,4 7,3 7,4 9,0 9,1 9,3 9,4 9,3 10,0 9,9 8,2 - 17,6 % 

Italie  9,6 7,4 8,2 7,0 7,9 8,5 8,2 8,8 9,3 10,3 9,4 6,8 - 27,9 % 

Japon  1,5 1,9 3,2 3,5 4,0 5,0 5,9 5,9 8,0 9,1 8,3 5,1 - 38,4 % 

Suisse 8,6 7,4 6,5 6,1 5,8 5,6 5,2 5,1 5,4 6,0 5,4 4,8 - 10,9 % 

Autres pays  12,0 16,2 24,5 22,7 24,6 25,6 27,6 31,1 36,3 41,9 43,4 33,4 - 23,0 % 

Total Export  84,8 86,7 103,5 98,2 112,6 119,4 123,0 129,7 140,6 150,9 141,2 112,3 - 20,46 % 

Source CIVC  

1.3.6. Environnement concurrentiel   

Le secteur du Champagne porte la marque de la rationalisation et de la modernisation du 

secteur, réalisées depuis 10 ans. Les principaux intervenants du secteur sont les suivants  : 

 

Chiffre 

d'affaires 200 9 

(en Mû) 

Nombre de 

bouteilles 

Champagne 

vendues en 2 009 

(en millions de cols)  

Commentaires  

        

LVMH (Moët & Chandon, Dom Pérignon, Krug, 

Mercier, Veuve Clicquot, Ruinart)  
1 383 48,4 

Groupe coté  

CA Champagne s et 

Vins 

BCC (Boizel, Chanoine Frères, Philipponnat, De 

Venoge, Alexandre Bonnet, Lanson, Bes serat de 

Bellefon, Alfred Rothschild)  

276,0 20,97 Groupe coté  

VRANKEN POMMERY (Vranken, Demoiselle -Vranken, 

Pommery, Heidsieck & Co Monopole, Charles Lafitte)  
250,8 19,8 

Groupe coté  

CA Champagne s 

LAURENT-PERRIER (Laurent-Perrier, de Castellane, 

Salon De lamotte, Jeanmaire, Oudinot, Beaumet)  
181,3 9,6 

Groupe coté  

Exercice clos le 31/03  

PERNOD-RICARD (G.H. Mumm & Cie, Perrier -Jouët)  7 203 11,6** 

Groupe coté  

CA consolidé Groupe 

Exercice clos le 30/06  

REMY-COINTREAU (Charles Heidsieck, Piper Heidsieck)  125,9 10,1* 

Groupe coté  

CA Champagne s 

Exercice clos le 31/03  

CENTRE VINICOLE DE LA CHAMPAGNE (Nicolas 

Feuillatte)  
193 ** 8,3** Coopérative  

G.H. MARTEL & Co (GH Martel & Co, Charles de 

Cazanove, Mansard Baillet, E. Rapeneau)  
111** NC Groupe non coté  

ALLIANCE CHAMPAGNE (Jacquart)  75,7** NC Coopérative  

TAITTINGER (Taittinger, Irroy) 109** NC Groupe non coté  

THIENOT (Alain Thiénot, Canard -Duchêne, Marie 

Stuart, Paul Gobillard, Trouillard, Joseph Perrier, 

Malard)  

97** NC Groupe non coté  

ROEDERER (Roederer, Deutz)  113,8** NC Groupe non coté  

Sources : Sites des sociétés/ Presse nationale spécialisée/ PQR  

* moyenne sur les 3 derniers exercices  

** données 200 8 
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1.3.7. Environnement réglementaire  

Lõ®laboration du Champagne fait lõobjet dõune r®glementation stricte r®gie par des lois et 

règlements français et européens. Les exigences portent sur la production, le vieillissement, la 

qualit®, lõAppellation dõOrigine Contr¹l®e, les taxes et imp¹ts indirects et lõ®tiquetage. De 

plus, les règles en matière de droit rural, de  réglementation des structures et SAFER, imposent 

des obligations, notamment en mati¯re de transactions fonci¯res et dõexploitation des 

domaines viticoles.  

Au regard de la sant® publique, le vin nõest pas un produit comme un autre et il nõest donc 

pas pos sible de communiquer librement à son sujet. La publicité en faveur des boissons 

alcooliques fait l'objet d'une réglementation très stricte qui a été définie par les articles L 

3323-1 à L 3323-6 du code de la santé publique. L'article L 3323 -2 du code de la  santé 

publique pose en effet un principe d'interdiction de toute propagande ou publicité directe 

ou indirecte en faveur des boissons alcooliques ou de tout parrainage ayant pour objet ou 

pour effet une telle propagande ou publicité, sauf exceptions. Ainsi , les publicités en faveur 

des boissons alcoolis®es doivent °tre assorties dõun message ¨ caract¯re sanitaire, pr®cisant 

que lõabus dõalcool est dangereux pour la sant®. De plus, l'article L 3323-4 du code de la 

santé publique relatif au contenu des public ités autorisées prévoit que les messages doivent 

se limiter aux éléments suivants : indication du degré volumique d'alcool, de l'origine, de la 

dénomination, de la décomposition du produit, du nom et de l'adresse du fabricant, des 

agents et des dépositaire s, du mode d'élaboration, des modalités de vente et du mode de 

consommation du produit, référence aux territoires de production et aux distinctions 

obtenues, au développement des territoires ruraux, aux appellations d'origines telles que 

définies à l'artic le L 115-1 du code de la consommation,  aux indications géographiques telles 

que définies dans les conventions et traités internationaux régulièrement ratifiés, références 

objectives à la couleur et aux caractéristiques olfactives et gustatives du produit.  Le Groupe 

BCC respecte les diverses obligations issues du c ode de la santé Publique.  

Des taxes sp®cifiques en mati¯re de vente dõalcool (droits dõaccise) sont pr®lev®es dans la 

plupart des pays. En France, le droit dõaccise (CRD) est de 0,063 û par bouteille de 75cl.  

1.4. STRATEGIE ET PERSPECTIVES 

1.4.1. Faits marquants de lõexercice 2009 

Dans un marché des vins de Champagne globalement en retrait de 9,1 % en volume (12 

mois 2009, source CIVC), BCC a poursuivi sa strat®gie dõacteur global du Champagne en 

étant présen t dans tous les réseaux de distribution. Le nombre total de bouteilles de vins de 

Champagne commercialis®es par les Maisons du Groupe sõ®l¯ve ¨ 20,97 millions. 

Informations complémentaires  

Activité en matière de recherche et de développement  

A proprement p arler, l e Groupe n'a effectué aucune activité dite, au sens de la 

réglementation, de «  recherche et développement » au cours de l'exercice écoulé.  

Ev®nements importants intervenus depuis la cl¹ture de lõexercice 

Depuis le 31 décembre 2009, date de la clôt ure de l'exercice, aucun événement important 

nõest ¨ signaler. 

Contrats importants  

Il nõexiste pas de contrats importants, autres que les contrats conclus dans le cadre normal 

des affaires, auxquels BCC ou lõune de ses filiales serait partie prenante pour cet exercice et 

les deux exercices précédents.  
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1.4.2. Investissements en 2009  

 Année 

2009 

Année 

2008 

[en Kû]   

Autres immobilisations incorporelles  70 20 

Vignoble  1 008 5 864 

Installations générales  98 10 

Constructions  327 418 

Matériels d'exploitation  821 5 389 

Autres immobilisations corporelles  860 6 321 

Total 3 184 18 022 

 

Apr¯s la finalisation de lõimportant programme dõinvestissements de 2007 (13,3 Mû) et 2008 

(17,9 Mû), relatifs ¨ lõextension des b©timents de CHANOINE, de sa capacit® de cuverie et 

plus généralement à la modernisation des outils de production du Groupe, les investissements 

de lõexercice 2009 ont ®t® limit®s ¨ 3 Mû ; il sõagit principalement de : 

1. lõacquisition de parcelles de vignes, portant la superficie totale du vignoble propri®té 

du Groupe à 88 ha 89 a  37 ca;  

2. la modernisation dõoutillages de production de Maison Burtin et de Champagne 

LANSON. 

Investissements envisagés en 2010  

La modernisation dõoutillages de production sera poursuivie, ainsi que lõacquisition s®lective 

éventuell e de parcelles de vignes, si de r®elles opportunit®s m®ritent dõ°tre saisies. 

1.4.3.Chiffres clés par filiale  

Nos filiales « Maisons de Champagne  » produisent et commercialisent les Champagnes 

« LANSON », « BESSERAT DE BELLEFON », « ALFRED ROTHSCHILD », « CUVEE DES MOINES », 

« BOIZEL », « JOYAU DE FRANCE », « CHANOINE FRERES », « TSARINE », « ABEL LEPITRE » 

« PHILIPPONNAT », « CLOS DES GOISSES », « DE VENOGE », « LOUIS XV » et « ALEXANDRE 

BONNET », auxquels s'ajoutent quelques marques secondaires et marques de di stributeurs.  

La filiale CGV est spécialisée dans le courtage et la vente (sans production) de Champagne 

auprès de la grande distribution.  

Le tableau qui suit donne les chiffres -clés au 31 décembre 2009 de l'ensemble des filiales 

composant le Groupe.  
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  % détention  

Capitaux 

propres avant 

résultat  

Chiffre 

d'affaires  
Résultat net  

En Kû         

FILIALES      

CHAMPAGNE BOIZEL 99,97 7 837 21 073 948 

CHAMPAGNE CHANOINE FRERES 99,94 7 058 45 620 2 460 

CHAMPAGNE PHILIPPONNAT 99,99 15 270 7 770 925 

CHAMPAGNE DE VENOGE  99,98 4 051 7 263 310 

CHARMOY  99,99 17 888 0 2 009 

MAISON BURTIN  99,99 88 378 119 476 13 145 

CGV  99,59 726 38 080 319 

     

SOUS-FILIALES      

SODISMAR CHAMPAGNE ( a )  99,98 238 0 -1 

ROGGE ( a )  50,00 55 71 1 

ABEL LEPITRE ( d ) 100,00 365 162 6 

SCEA PHILIPPONNAT ( c ) 100,00 1 730 267 142 

PHILIPPONNAT - LES DOMAINES ASSOCIES ( c ) 99,61 711 5 875 437 

MAISON ALEXANDRE BONNET ( b ) 99,85 2 040 23 138 294 

VIGNOBLES ALEXANDRE BONNET ( b ) 99,94 3 034 4 148 856 

PRESSOIRS ALEXANDRE BONNET ( b )  99,97 1 075 592 88 

SCI VAL RONCEUX ( b ) 99,98 648 0 43 

SCI VAUCELLES ( b ) 99,90 17 0 -3 

CHAMPAGNE LANSON  ( e )  100,00 79 225 71 248 4 561 

SNC AR ( e ) 99,75 0,4 45 000 2 907 

LANSON INTERNATIONAL AMERICAS Inc ( e ) 100,00 48 162 -2 

LANSON INTERNATIONAL DIFFUSION ( e ) 66,67 5 235 259 46 

LANSON INTERNATIONAL UK Limited ( e ) 100,00 4 669 29 919 -153 

PRESSOIR JEAN GAUDICHAU ( e ) 20,00 136 133 -32 

SCEV LE CORROY (f) 99,50 33 110 69 

SCI LES VIGNERONS (f) 99,99 550 0 47 

SCEV LES VOIES DE BAR ( e )  99,99 8 90 64 

SCEA DES VINS Français ( e ) Fusion à compter du 1/01/2009    

LANSON INTERNATIONAL SUISSE ( e ) société dissoute en 2009  

M.C.D. Deutchland Gmgh ( e )  Société en sommeil    

(a) filiales de BOIZEL (b) filiales de CHARMOY, dites «  Group e ALEXANDRE BONNET » (c) filiales de CHAMPAGNE 

PHILIPPONNAT (d) filiale de CHANOINE FRERES (e) filiales de Maison BURTIN (f) filiale de CHAMPAGNE LANSON.  

* société en sommeil destinée à disparaître  

La soci®t® ROGGE, d®tenue ¨ 50 %, nõest pas consolidée en raison de son caractère peu significatif (pressurage de 

vendanges en prestation de services pour la Maison BOIZEL).  

PRESSOIR Jean GAUDICHAU, d®tenue ¨ 20 %, nõest pas consolidé en raison de son caractère peu significatif 

(pressurage de vendanges en prestat ion de services pour la Maison BURTIN).  

1.4.4.Relations mère -filiales  

La Société BCC est une holding animatrice de Groupe. Elle définit la stratégie de 

développement du Groupe ainsi que sa politique commerciale. Elle détermine les axes de 

communication et condui t en particulier la communication financière. Elle gère 

lõ®tablissement des comptes sociaux et consolid®s des soci®t®s filiales. 

A ce titre, deux conventions, lõune de management fees et lõautre de tr®sorerie, ont ®t® 

conclues entre la société BCC et ses f iliales, afin dõoptimiser la gestion financi¯re du Groupe 

et tenter de maîtriser au mieux les risques. Cette organisation permet de restituer une 

information fidèle et objective aux administrateurs et plus largement aux actionnaires lors de 

lõexamen de la situation financière et des comptes.  
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Les actionnaires minoritaires ne détiennent aucune quote -part significative dans les capitaux 

propres des filiales consolidées.  

1.4.5. Activité et perspectives  des Maisons du Groupe  

CHAMPAGNE BOIZEL 

Le chiffre dõaffaires au 31 d®cembre 2009 sõ®l¯ve ¨ 21,07 Mû contre 15,80 Mû au 31 

décembre 2008 (+ 33 %).  

La capacit® dõautofinancement sõ®l¯ve ¨ 1,07 Mû contre 1,08 Mû (2008).  

Investissements  (94 kû), dont : logiciels (47 Kû), travaux de  plantations (33 Kû), agencement, 

aménage ment, construction   (12 Kû). 

Les volumes vendus en France ¨ la client¯le particuli¯re ne sont quõen l®g¯re baisse, 

soutenus par des  actions commerciales renforcées  ; lõam®lioration du mix produit a ®t® 

poursuivie, grâce en particulier à de bonnes ventes d e Joyau de France 1996.  

objectifs 2010 : 

- développer la gamme avec la mise en marché de nouveaux produits  : Blanc de Noirs et 

Cuvée sous bois 2000.  

- poursuivre une politique active de marketing direct en France  

- dynamiser davantage les ventes export.  

 

CHAMPAGNE CHANOINE FRERES  

Le chiffre d'affaires au  31 d®cembre 2009 sõ®l¯ve ¨ 45,61 Mû contre 40,72 Mû au 31 

décembre 2008 (+ 12 %).  

La capacit® dõautofinancement sõ®l¯ve ¨ 3,69 Mû contre 3,66 Mû (2008). 

Investissements (0,68 Mû), dont : construction extension cuverie (0,4 Mû), mat®riels ð outillage s 

ð agencements  (0,28 Mû). 

Dans un contexte économique difficile, les marques se sont bien comportées  : progression 

des volumes tant sur le marché domestique que sur les marchés export. Tsarine, en particulier, 

poursuit sa progression en volume tout en maintenant ses prix .  

objectif s 2010 : 

- centrer les actions de développement sur TSARINE, en France comme ¨ lõexport . 

- renforcer lõattractivit® de CHANOINE en veillant notamment ¨ maintenir la qualit® de 

ses vins. 

Lõendettement au 31/12/2009 sõ®l¯ve ¨ 54,3 Mû contre 48,2 Mû au 31/12/2008,  dont 37 Mû 

en financement du vieillissement du stock de vins.  

 

PHILIPPONNAT LES DOMAINES ASSOCIES 

Le chiffre d'affaires au 31 d®cembre 2009 sõ®l¯ve ¨ 5,87 Mû contre 6,09 Mû au 31 d®cembre 

2008 (- 3,7 %). 

La capac it® dõautofinancement sõ®l¯ve ¨ 0,43 Mû contre 0,41 Mû (2008). 

Le recul des ventes de Champagne, comparable à celui du marché en général, a été plus 

que compens® par la performance positive de lõactivit® de distribution de vins, qui a permis 

dõamortir de façon favorable les frais fixes du réseau commercial en France.  

objectifs 2010 :  

- poursuivre la consolidation de la Marque Philipponnat  ;  
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- relancer les ventes des qualités à forte valeur ajoutée  « premium supérieur  »; 

- la  livraison des vins de Bordeaux  en primeurs 2007 sera bonne  ; le marché des grands vins 

retrouv e son attrait à la veille de la campagne des primeurs 2009.  

 

 CHAMPAGNE PHILIPPONNAT 

Le chiffre d'affaires au 31 d®cembre 2009 sõ®l¯ve ¨ 7, 77 Mû contre 11, 62 Mû au 31 

décembre 2008 ( - 33,1 %). 

La capacit® dõautofinancement sõ®l¯ve ¨ 1, 31 Mû contre 1,74 Mû (2008). 

Investissements (0,1 Mû) dont : logiciel (13 Kû), installation g®n®rale, agencement (16 Kû), 

mat®riels divers (71 Kû). 

Les volumes commercialis®s durant lõexercice 2009 ont recul®s du fait de la poursuite dõune 

politique constante de maintien des positionnements tarifaires. Cette attitude, liée à la 

ma´trise des co¾ts ainsi quõ¨ la baisse des frais financiers, a permis de contenir le tassement 

de la rentabilité.  

Lõactivit® de la filiale de distribution Philipponnat Les Domaines Associ®s hors Champagne a 

en revanche été en progression, et a compensé en partie la baisse des ventes de 

Champagne.  

objectifs 2010 :  

- maintenir le positionnement statutaire et tarifaire de la marque,  

- favoriser le développement des qualités à forte valeur ajoutée  dans la grande gastronomie . 

 

CHAMPAGNE DE VENOGE 

Le chiffre d'affaires au 31 décembre 2009 s õ®l¯ve ¨ 7,26 Mû contre 8,71 Mû au 31 d®cembre 

2008 (-16,6 %). 

La capacit® dõautofinancement sõ®l¯ve ¨ 0,33 Mû contre 0,61 Mû (2008).  

Investissements  : 25 Kû. 

En raison dõun stock important chez les clients en d®but dõann®e 2009 (cons®cutif ¨ de 

petites v entes de fin dõann®e 2008), le 1Á semestre  2009 a ®t® en net retrait par rapport au 1Á 

semestre 2008.  Le march® franais sõest correctement tenu, malgr® une guerre des prix dans 

la restauration en fin dõann®e.  Les marchés export ont été les plus diffici les. 

objectifs 2010 :  

- maintenir une relation de grande proximité avec les clients  ; 

- favoriser le développement des qualités à forte valeur ajoutée  dans le réseau des cavistes . 

  

Groupe CHARMOY (ALEXANDRE BONNET) 

La société a distribué des dividendes à ses associés pour 2  500 000 û.  

Le résultat dépend des dividendes perçus.  

Les résultats 2010 seront liés aux dividendes décidés lors des assemblées ordinaires annuelles 

des filiales.  
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Maison Alexandre Bonnet  

Le chiffre d'affaires au 31 d®cembre 2009 sõ®l¯ve ¨ 23,13 Mû contre 25,03 Mû au 31 

décembre 2008.  

La capacit® dõautofinancement sõ®l¯ve ¨ 0,44 Mû contre 1, 73 Mû (2008). 

Investissements  : 0,14 Mû 

Les ventes ont été soutenues sur le marché français et plus difficiles sur les marchés export.  

objectifs 2 010 :  

- poursuivre lõ®largissement des gammes de vins, avec la  Cuvée Extra Brut et la Cuvée 

Perle Rosée ( en demi -bouteille)  ; 

- confirmer les avancées sur le marché français,  

- renforcer la présence en Europe du Nord.  

 

Vignobles Alexandre Bonnet  

Le chiffre d'af faires au 31 d®cembre 2009 sõ®l¯ve ¨ 4,14 Mû contre 4, 66 Mû au 31 d®cembre 

2008 (-11 %). 

La capacit® dõautofinancement sõ®l¯ve ¨ 1,12 Mû contre 1,36 Mû (2008). 

Investissements  : 0,33 Mû (installations, mat®riels et outillages principalement). 

Les cours de lõAOC Champagne tant sur les bouteilles sur latte que sur les vins clairs, en 

diminution sensible, sont ¨ lõorigine de la baisse du CA de 2009 par rapport ¨ 2008. 

 

Pressoirs Alexandre Bonnet  

Le chiffre d'affaires au 31 d®cembre 2009 sõ®l¯ve ¨ 0,59 Mû contre 0,70 Mû au 31 d®cembre 

2008. 

La capacit® d'autofinancement s'®l¯ve ¨ 0,16 Mû contre 0,18 Mû (2008). 

 

CHAMPENOISE DES GRANDS VINS (C.G.V.) 

Le chiffre d'affaires au 31 d®cembre 2009 sõ®l¯ve ¨ 38,07 Mû contre 21,04 Mû au 31 

décembre 2008.  

La capacit® dõautofinancement sõ®l¯ve ¨ 0,31 Mû contre 0,20 mû (2008).  

Le second semestre 2009 a été marqué par le retour en force des champagnes d'entrée de 

gamme, qui viennent accroitre le chiffre d'affaires de CGV.  

Lõactivit® ainsi que le résultat 2010 pourraient être similaires à ceux de 2009.  

 

MAISON BURTIN 

Le march® des vins de Champagne, comme lõactivit® de Maison BURTIN, ont ®t® perturb®s 

par la conjoncture économique difficile que chacun connait.  

Le chiffre dõaffaires au 31 d®cembre 2009 sõ®l¯ve ¨ 119,48 Mû  contre 136,24 Mû au 31 

décembre 2008  (-12,3 %). Le  chiffre dõaffaires IFRS aurait ®t® de 117,97 Mû contre 135,09 Mû 

en 2008.  

Les ventes de Champagne ¨ la client¯le repr®sentent 98,05 Mû contre 96,34 Mû en 2008 

(+ 1,8 %).  

Lõorientation commerciale a ®t® la suivante  : ne négliger aucune niche de marché, 

sõadapter aux attentes des consommateurs de vins de Champagne et, pour ce faire, utiliser 

de la faon la plus efficace lõoutil de production de Maison BURTIN. Lõeffet volume positif qui 

était attendu sur la catég orie « marques de distributeurs et marques secondaires  » a permis à 
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Maison BURTIN de compenser  les efforts qui ont du être consentis sur leurs prix compte tenu 

dõun contexte concurrentiel exacerb® et dõabsorber lõ effet volume n®gatif enregistr® sur les 

ma rques BESSERAT DE BELLEFON et Alfred R OTHSCHILD. En effet, la stratégie de valeur qui est 

appliqu®e ¨ ces marques depuis plusieurs ann®es n®cessite dõen  prot®ger le positionnement 

statutaire et tarifaire. En conséquence, leurs volumes sont en retrait de 9 ,5 %.   

Le volume total de bouteilles commercialis®es durant lõexercice 2009 sõ®l¯ve ¨ 10,37 M 

bouteilles contre 8,95 M bouteilles en 2008 (+ 15,9 %), dont  3,41 M bouteilles sous les marques 

BESSERAT DE BELLEFON et Alfred R OTHSCHILD contre 3,77 M bouteille s en 2008. 

Lõexport repr®sente 2,87 M bouteilles contre 2,65 M bouteilles en 2008. 

Les ventes de vins clairs et de bouteilles sõ®l¯vent ¨ 17,80 Mû contre 34,40 Mû en 2008. 

Le r®sultat dõexploitation sõ®l¯ve ¨ 11,04 Mû contre 20,69 Mû au 31 d®cembre 2008, soit un 

taux de marge brute de 9,2 % contre 15,2 % en 2008.  

Cette baisse tient au plus grand nombre de bouteilles vendues sous marques de distributeurs 

et marques secondaires ainsi quõ¨ la baisse des volumes des marques principales. Malgr® la 

baisse de cha rges telles que les commissions et les participations publicitaires export ( - 0,4 

Mû) ou le transport vendange (- 60 Kû), lõaugmentation des charges externes (+ 4,5 %) r®sulte 

de la hausse des prestations de main dõïuvre de la part de Champagne Lanson (+ 0,2 Mû), 

des commissions LID (+ 0,3 Mû) et de coop®rations commerciales France (+ 0,3 Mû). 

Les charges de personnel ( - 7,3 %) illustrent la poursuite de la rationalisation des tâches.  

Lõeffectif de la soci®t® au 31 d®cembre 2009 ®tait de 127 personnes (cdi + cdd, hors vrp) 

contre 130 personnes au 31 décembre 2008 ( - 2,3 %). 

Lõeffectif moyen pour lõexercice 2009 ®tait de 127 personnes contre 133 personnes en 2008 (- 

4,5 %). 

Le r®sultat financier sõ®l¯ve ¨ + 4,61 Mû contre + 2,69 Mû au 31 d®cembre 2008. 

Cette am®lioration de 1,92 Mû tient : 

- aux produits financiers de participations (10,86 Mû contre 8,65 Mû en 2008), c'est-à -

dire les dividendes reus de Champagne Lanson (3 Mû) et de LID (2,79 Mû) ainsi que 

les quotes -parts de r®sultats reus de AR (3,99 Mû) et de la SCEV Les voies de Bar 

(1,07Mû). 

- ¨ la baisse marqu®e des taux dõint®r°t, la moyenne annuelle de lõeuribor 1 mois 

glissant de 4,27 % en 2008 à 0,90 % en 2009, ce qui bénéficie à la part variable de la 

dette financière de Maison BURTIN. Le taux moyen res sort à 2,9 % contre 3,3 % en 

2008. Les frais financiers sont ramen®s de  6,76 Mû ¨ 5,73 Mû (- 15,2 %). 

 

Lõendettement moyen de Maison BURTIN sõ®l¯ve ¨ 173 Mû contre 169,9 Mû en 2008 (+ 1,8 %) 

mais lõencours net au 31 d®cembre est ramen® de 174 ,5 Mû ¨ 147,9 Mû (- 15,2 %). Précisons 

que lõencours au 31 d®cembre 2009 b®n®ficie de la d®cision interprofessionnelle portant sur 

le décalage du 5 décembre 2009 au 5 janvier 2010  du paiement de la 1° des 4 échéances 

de la vendange 2009.  

Le r®sultat exceptionnel sõ®l¯ve ¨ 0,84 Mû contre 0,49 Mû en 2008 ; ceci tient à des 

mouvements li®s ¨ des amortissements d®rogatoires (0,8 Mû). La liquidation de la filiale suisse 

et la fusion de la SCEA des Vins Français se traduisent par des écritures exactement 

équivalentes en char ges et en reprises.  

Le r®sultat net sõ®l¯ve ¨ 13,14 Mû  contre 16,50 Mû en 2008, 

Apr¯s les investissements de 2007 (1,95 Mû) et 2008 (3,34 Mû), les investissements de lõexercice 

2009 ont ®t® limit®s ¨ 1,31 Mû ; il sõagit de la modernisation dõoutillages de production et de 

lõacquisition dõune parcelle de vignes (60 a) portant la superficie totale du vignoble propri®t® 

de Maison BURTIN à : 4 ha 25a.  
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Perspectives  

Les chiffres de 2009 d®montrent lõint®r°t dõune politique constante de bon sens consistant ¨ 

ne n égliger aucune niche de marché.  

Les capacit®s de lõoutil de production de Maison BURTIN doivent lui permettre en 2010 de 

continuer ¨ sõadapter aux attentes des consommateurs de vins de Champagne.  

La persistance dõincertitudes ®conomiques ne permet pas, ¨ ce stade, de fournir des 

prévisions précises mais  il est clair que lõexercice 2010 a d®but® sur des bases plus positives 

que le précédent. Notamment, les surstocks qui subsistaient début 2009 dans les réseaux de 

distribution mondiaux ont ®t®, pour lõessentiel, résorbés, permettant maintenant une meilleure 

ad®quation entre les exp®ditions et la consommation. Renouer avec la croissance nõexclura 

pas pour autant le maintien dõune concurrence forte. 

 

CHAMPAGNE LANSON 

Le march® des vins de Champagne, comme lõactivité de Champagne Lanson, ont été 

perturbés par la conjoncture économique difficile que chacun connait.  

Le chiffre dõaffaires au 31 d®cembre 2009 sõ®l¯ve ¨ 71,25 Mû contre 85,24 Mû au 31 

décembre 2008 ( - 16,4 %). Le  chiffre dõaffaires IFRS aurait ®t® de 66,19 Mû contre 74,20 Mû en 

2008 (- 10,8 %).  

Les ventes de Champagne ¨ la client¯le repr®sentent 57,49 Mû contre  76 ,61 Mû en 2008 (-  

24,9 %).  

Lõaxe commercial prioritaire a ®t® maintenu : protéger le positionnement statutaire et 

tarifaire de Champagn e Lanson, dans le fil de la stratégie de valeur qui lui est appliquée 

depuis plusieurs années. En conséquence, la plus grande part de la variation du chiffre 

dõaffaires Champagne (- 19,1 Mû) entre 2008 et 2009 tient ¨ un effet volume enregistr® par 

les ventes sur les march®s export. Lõeffet prix est rest® contenu.   

Le volume total de bouteilles commercialis®es durant lõexercice 2009 est en retrait de 20,6 % 

par rapport à 2008.  

Les ventes de vins clairs et de bouteilles ainsi que les prestations de cave sõ®l¯vent ¨ 13,80 Mû 

contre 8,6 Mû en 2008 . 

Le r®sultat dõexploitation sõ®l¯ve ¨ 7,21 Mû contre 10,41 Mû en 2008, soit un taux de marge 

brute de 10,1 % contre 12,2 % en 2008.  

Cette baisse tient à la diminution des volumes. Elle est cependant contenue par une  

réduction des charges  : coopérations commerciales et manifestations publicitaires ( - 1,8 Mû), 

sous-traitance et commissions LID ( - 1,4 Mû). Les charges de personnel (- 2,3 %), illustrent la 

poursuite de la rationalisation des tâches.  

Lõeffectif de la Société au 31 décembre 2009 était de 105 personnes (cdi + cdd, hors vrp) 

contre 112 personnes au 31 décembre 2008 ( - 6,2 %). 

Lõeffectif moyen pour lõexercice 2009 ®tait de 106 personnes contre 113 personnes en 2008           

(- 6,2 %). 

Le résultat financier s õ®l¯ve ¨ - 1,49 Mû contre - 3,58 Mû en 2008. 

Cette am®lioration de 2,09 Mû tient : 

- aux produits financiers de participations pour 2,06 Mû, c'est-à -dire les dividendes reçus 

de la SNC LID (1,4 Mû) et les quotes-parts de résultats reçus de la SCEV Le Corroy (0,56 

Mû) et de la SCI des Vignerons (0,1 Mû). 

- ¨ la baisse de lõendettement moyen de Champagne Lanson, ramen® de 128,3 Mû en 

2008 ¨ 123,2 Mû en 2009 (- 4 %). Lõencours net au 31 d®cembre est ramen® de 143,4 

Mû ¨ 129,7 Mû  (- 9,6 %). Pr®cisons que lõencours au 31 décembre 2009 bénéficie de 
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la décision interprofessionnelle portant sur le décalage du 5 décembre 2009 au 5 

janvier 2010  du paiement de la 1° des 4 échéances de la vendange 2009.  

- ¨ la baisse marqu®e des taux dõint®r°t, la moyenne annuelle de lõeuribor 1 mois 

glissant de 4,27 % en 2008 à 0,90 % en 2009, ce qui bénéficie à la part variable de la 

dette financière de Champagne Lanson. Le taux moyen ressort à 2,9 % contre 3,3 % 

en 2008. Les frais financiers sont ramen®s de 4,70 Mû ¨ 4,13 Mû (- 12,2 %). 

- à la gestion active des positions sterling  : le r®sultat positif de change sõ®l¯ve ¨ 0,85 

Mû contre 0,47 Mû en 2008.  

Le r®sultat exceptionnel sõ®l¯ve ¨ 0,22 Mû contre ð 0,29 Mû en 2008 ; ceci tient 

principalement à des produits liés au dénouement favorable dõun litige commercial ancien 

(0,79 Mû). 

Le r®sultat net sõ®l¯ve ¨  4,56 Mû contre 4,05 Mû en 2008.  

Apr¯s les investissements de 2007 (5,4 Mû) et 2008 (5,2 Mû), les investissements de lõexercice 

2009 ont ®t® limit®s ¨ 0,6 Mû ; il sõagit principalement de la modernisation dõoutillages de 

production et de  lõacquisition dõune parcelle de vignes (27a) portant la superficie totale du 

vignoble propriété directe et indirecte de Champagne Lanson à : 11 ha 15 a.  

Perspectives  

Alors que Champagne L ANSON fête en 2010 s on 250ème anniversaire, la Maison réaffirme sa 

stratégie à long terme de développement de valeur. La situation économique actuelle 

complique sa mise en ïuvre mais ne doit pas la remettre en cause.  

La qualité de ses Vins, la force de sa Marque, les capacit és de ses outils de production, 

lõengagement de ses ®quipes et le s®rieux de sa gestion  permettront ¨ Champagne 

LANSON de continuer en 2010 ¨ sõadapter pour asseoir un d®veloppement durable. 

La persistance dõincertitudes ®conomiques ne permet pas, ¨ ce stade, de fournir des 

prévisions précises mais  il est clair que lõexercice 2010 a d®but® sur des bases plus positives 

que le précédent. Notamment, les surstocks qui subsistaient début 2009 dans les réseaux de 

distribution mondiaux ont ®t®, pour lõessentiel, résorbés, permettant maintenant une meilleure 

ad®quation entre les exp®ditions et la consommation. Renouer avec la croissance nõexclura 

pas pour autant le maintien dõune concurrence forte. 

1.4.6. Stratégie  

Dans un march® du Champagne en croissance r®guli¯re, lõobjectif principal du Groupe est 

dõaccro´tre sa valeur ajoutée  dans une optique moyen ð long terme . Compte tenu de la 

quasi saturation de la zone de production et du besoin accru de sécuriser les 

approvisionnements, cette ambition sõappuie sur : 

- un métier  unique : la production et la commercialisation de Champagnes, ce  qui 

confirme son positionnement de « pure player » ;  

- des Maisons identifiées, agissant sur des réseaux de distribution complémentaires ;  

- un approvisionnement de qualité ;  

- un marketing fort e t ciblé  

 

Un métier unique : la production et la commercialisation de Champagne  

Depuis son origine, le Groupe BCC se concentre sur une seule activité : la production et la 

commercialisation de vins de Champagne. Cette vocation exige une recherche 

permanente  de la qualité pour valoriser des vins de caractère.  

Des maisons identifiées, agissant sur des réseaux de distribution complémentaires  

Chaque Maison est spécialisée sur son marché. Elles ne se concurrencent pas, opérant dans 

des segments de prix ou des ca naux de distribution différents.  

Lõexp®rience de tous les circuits de distribution permet au Groupe dõoptimiser la strat®gie 

multi r®seaux, mise en ïuvre pour la marque transversale LANSON. 
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BOIZEL occupe une position de premier plan dans la vente de Cha mpagne par 

correspondance en France. CHANOINE FRERES est essentiellement distribuée dans les 

grandes surfaces. PHILIPPONNAT fournit la grande restauration. BESSERAT DE BELLEFON et De 

VENOGE sont également commercialisées par les restaurants et cavistes. Qu ant à 

ALEXANDRE BONNET, il sõagit plut¹t dõune marque de proximit®. 

LANSON est une grande Marque internationale, plus transversale et plus exportatrice que les 

autres Marques du Groupe. Elle est vendue dans tous les réseaux (restaurants, cavistes, 

grandes surfaces, duty free).  

Présent sur tous les réseaux de distribution, BCC est un acteur global du Champagne ne 

négligeant aucune niche de marché, du « prestige » au « low cost ». Cette présence sur des 

marchés diversifiés conforte la résistance du Groupe au x évolutions conjoncturelles.  

Un approvisionnement de qualité  

Pour élaborer ses bouteilles, le Groupe achète principalement des raisins à la vendange 

aupr¯s de vignerons ind®pendants dans les diff®rents crus n®cessaires ¨ lõ®laboration de 

cuvées de qualit é. 

Historiquement, les Maisons du Groupe ont assuré la pérennité de leurs approvisionnements 

en raisin sur la base de contrats pluriannuels, comme toutes les Maisons de Champagne. 

Depuis des générations, elles ont développé des relations privilégiées avec les vignerons.  

Les principaux actionnaires du Groupe, étant fortement impliqués dans la vie locale et de 

nombreux vignerons ®tant ®galement actionnaires de BCC, les Maisons b®n®ficient dõune 

proximité favorable à la reconduction et la souscription de nouv eaux contrats.  

La gestion de cet approvisionnement en raisin représente un travail très important, compte 

tenu du morcellement du vignoble champenois. Ces contrats ont comme contrepartie une 

très grande division du risque fournisseur et donc une bonne sécu rité des 

approvisionnements.  

En complément, les Maisons se fournissent sur le marché des vins clairs et, très 

occasionnellement, sur le marché inter -champagne de certains vins déjà en bouteille.  

Dans un contexte de concurrence exacerbée, le Groupe poursuit  sa politique privilégiant les 

contrats dõapprovisionnement en raisin ¨ long terme. 

Un marketing fort et ciblé  

Le Champagne est un produit dõexception. Lõexigence de qualit® sõimpose naturellement ¨ 

tous les stades, de lõ®laboration des cuv®es jusquõ¨ leur présence sur le marché. Levier de la 

strat®gie de mont®e en gamme, lõimage des Maisons constitue un actif qui doit °tre enrichi 

et renouvel® constamment. Chaque Maison met r®guli¯rement en ïuvre des actions de 

promotion et de publicité adéquates relayés p ar des actions de communication 
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institutionnelle et des ®v®nements soigneusement cibl®s, afin dõexprimer leur authenticit® et 

leur identité.  

Les investissements significatifs en marketing et communication, entrepris notamment dans les 

filiales Maison Burtin et Champagne Lanson, sõaccompagnent du renforcement constant de 

lõefficacit® des r®seaux de distribution, tel le r®seau commun L.I.D. qui distribue les marques 

Lanson, Besserat de Bellefon, Tsarine et Chanoine Frères.  

1.4.7. Perspectives  

Le Groupe BCC a pour objectif principal de poursuivre sa stratégie à long terme de 

développement de valeur. La situation économique mondiale actuelle complique sa mise 

en ïuvre mais ne remet pas en cause les fondements du Groupe. Les chiffres de 2009 

d®montrent lõint®r°t de sa politique constante de bon sens consistant à ne négliger aucune 

niche de marché.  

La qualit® de ses Vins, la force de ses Marques, lõefficacit® de ses outils de production, 

lõexp®rience de ses ®quipes et le s®rieux de sa gestion conf¯rent au Groupe un potentiel de 

d®veloppement durable. En 2010, BCC saura continuer ¨ sõadapter aux attentes des 

consommateurs de vins de Champagne.  

Si la persistance dõincertitudes ®conomiques ne permet pas, ¨ ce stade de fournir des 

donn®es pr®visionnelles, il est clair que lõexercice 2010 a débuté sur des bases plus positives 

que le précédent. Notamment, les sur -stocks qui subsistaient début 2009  dans les réseaux de 

distribution mondiaux ont ®t®, pour lõessentiel, r®sorb®s, permettant maintenant une meilleure 

adéquation entre les exp®ditions et la consommation. Il para´t donc raisonnable dõestimer 

que la Champagne expédiera plus de 300 millions de bouteilles en 2010 renouant ainsi avec 

la croissance, ce qui nõexclura pas le maintien dõune croissance forte. 

 

1.5. FACTEURS DE RISQUES 

1.5.1. Approvisionnement et prix du raisin  

Il est essentiel pour une maison de champagne d'avoir un approvisionnement stable en raisin 

à moyen terme. L'approvisionnement dans la région de Champagne est cependant limité en 

raison de la superficie réglementée de p roduction.  

Par ailleurs, les conditions météorologiques, les maladies éventuelles dont peut souffrir la 

vigne et le développement des surfaces plantées, peuvent modifier la qualité du raisin.  

Le Groupe considère être, à ce jour, approvisionné en raisin da ns des conditions 

satisfaisantes, mais ne peut exclure un éventuel déficit d'approvisionnement pour l'avenir, ce 

qui pourrait avoir des conséquences significatives défavorables sur l'activité, le résultat, la 

situation financière et les perspectives du Gro upe.  

Plusieurs mesures sont néanmoins mises en place pour limiter les risques en matière 

dõapprovisionnement. Ces mesures sont les suivantes : 

- la s®curisation du parc de contrat dõapprovisionnement dont les ®ch®ances sont 

échelonnées,  

- lõatomisation du parc des contrats,  

- la personnalisation de la relation avec les contractants,  

- en compl®ment, lõaccroissement graduel de la superficie dont le groupe est 

propriétaire (88ha 89a au 31/12/200 9). 
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1.5.2. Les risques liés aux opérations internationales et aux fluctuatio ns des taux de change  

Cette information figure aux pages 130 à 139 du présent Document de Référence dans le 

chapitre 6.1, «  Rapport du Pr®sident du Conseil dõAdministration sur les conditions de 

pr®paration et dõorganisation des travaux du Conseil dõAdministration et sur les procédures 

de contrôle interne mises en place par BCC ». 

1.5.3.Les risques li®s aux fluctuations des taux dõint®r°t  

Cette information figure aux pages 130 à 139 du présent Document de Référence dans le 

chapitre 6.1, «  Rapport du Président du  Conseil dõAdministration sur les conditions de 

pr®paration et dõorganisation des travaux du Conseil dõAdministration et sur les proc®dures 

de contrôle interne mises en place par BCC ». 

1.5.4.Les risques juridiques réglementaires et concurrentiels  

Les activités de production et de champagnisation du Groupe font lõobjet dõun certain 

nombre de contrôles. Notamment, la Direction des Douanes et des Droits Indirects exerce un 

contrôle permanent des volumes de vins pour chacun des sites du Groupe.  

1.5.5. Les risques liés à lõenvironnement ®conomique 

Les risques li®s ¨ lõenvironnement ®conomique sont de diverses natures : pouvoir dõachat de 

la client¯le, ®volutions ®conomiques qui ne sont pas n®cessairement simultan®es dõune zone 

g®ographique ¨ lõautre, r®glementations en matière de fiscalité, de droits de douane ou 

restrictions ¨ lõimportation que peuvent imposer certains pays, et qui le cas ®ch®ant peuvent 

être pénalisantes pour le Groupe.  

Le Groupe nõest pas implant® de façon significative dans des zones politiquement instab les. 

Les cadres législatifs et réglementaires des pays sur lesquels BCC réalise lõ essentiel de son 

chiffre dõaffaires, sont bien établis.  Dons, il nõexiste pas de risques pays significatifs. 

Lõactivit® du Groupe peut °tre soumise ¨ des variations conjoncturelles dõune forte 

amplitude comme en 2009. BCC réalise une part significative de ses ventes (généralement 

supérieure à 45 %) durant le dernier trimestre civil. Un événement marquant survenant durant 

cette période peut avoir, le cas échéant, des conséquen ces sur lõactivit® ainsi que sur les 

résultats du Groupe.  

Dans un marché concurrentiel et fragmenté, le Groupe veille à promouvoir continuellement 

ses produits pour fid®liser sa client¯le. Il concentre ainsi ses actions sur lõimage de ses 

marques, la quali t® de ses produits, leur prix et lõoptimisation de leur distribution. 

1.5.6. Les risques ¨ lõ®gard des clients ou fournisseurs 

Les principaux fournisseurs sont les vignerons qui approvisionnent les Maisons du Groupe en 

raisins. En raison du morcellement du vigno ble, aucun dõentre eux nõest particuli¯rement plus 

significatif quõun autre. Les autres approvisionnements ne concernent que des mati¯res 

sèches et ne présentent aucun risque particulier.  

Les principaux clients du Groupe sont les G randes et Moyennes Surfa ces de distribution  

implantées en Europe, principalement en France et au Royaume Uni . Le premier client 

représente 12,5  % du chiffre dõaffaires consolid® du Groupe, les cinq premiers  33,6% et les dix 

premiers 47,8%. 

Toutes les créances clients (France et export) des sociétés du Groupe sont couvertes par un 

contrat dõassurance cr®dit souscrit aupr¯s de la COFACE. 

En ce qui concerne les actifs nécessaires à son activité , le Groupe est propriétaire des terrains 

et infrastructures immobilières. Il en possède l a pleine propriété. Il en est de même pour les 

outils de production et notamment pour ses cuveries.  
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1.5.7. Le risque de liquidité  

La liquidité du Groupe BCC r®sulte dõune part de la bonne ad®quation de ses financements 

¨ ses besoins, dõautre part de la consolidation ¨ moyen long terme dõune part significative 

de son endettement. Outre la profondeur correcte de lõ®ch®ancier de la dette, il est utile de 

préciser que, le 31 décembre 200 9, le Groupe disposait de lignes bancaires confirmées mais 

non utilisées pour un montant total de 98,3 Mû. Le Groupe entretient des relations constantes  

avec principalement quatre grands groupes bancaires français.  

Il existe dans certains contrats de financement, des clauses de défauts croisés dont le seuil de 

d®clenchement est de 500 000 û. 

Le Groupe a co nclu avec lõensemble de ses filiales franaises une convention de tr®sorerie lui 

permettant dõoptimiser la gestion de ses ressources.  

Compte tenu de lõensemble de ces ®l®ments, le Groupe consid¯re que le risque de liquidit® 

est correctement maîtrisé.  

1.5.8. Les risques sur actions  

Un contrat de liquidité conforme à la Charte  de d®ontologie ®tablie par lõAFEI, a été confié 

¨ un prestataire de services dõinvestissement, membre du March® et disposant des 

habilitations et moyens nécessaires pour favoriser la liquidi té des transactions et la régularité 

des cotations des titres sur le Marché.  

1.5.9. Les risques industriels  

Le Groupe est assuré sur tous ses sites industriels et équipements.  

Le Groupe ne fait pas appel à la sous -traitance en dehors des prestations de pressura ge et 

de tirage. Les cuveries bénéficient au titre de la réglementation Installations Classées pour la 

Protection de lõEnvironnement (I.C.P.E) dõun arr°t® pr®fectoral dõexploiter, dont les 

dispositions sont v®rifi®es par la D.R.I.R.E. Lõassemblage et lõ®laboration des différents produits 

sont effectu®s par les ïnologues salari®s du Groupe. A chaque ®tape, des analyses sont 

réalisées par des laboratoires indépendants.  

Les Maisons du Groupe agissent pour renforcer la sécurité liée à la traçabilité de leurs 

p roduits  ; la m®thode HACCP (Hazard Analysis Critical Control Point) est mise en ïuvre pour 

mieux suivre les produits et permettre au Groupe de réagir plus efficacement si nécessaire.  

1.5.10.  Les risques environnementaux  

Lõexploitation des vignobles du Groupe sõeffectue dans une démarche de viticulture 

raisonn®e, dans le respect de lõenvironnement et de la r®glementation.  

Les Maisons du Groupe sont attentives à mettre en ïuvre les progrès réalisables dans 

chaque exploitation :  

- elles respectent le plan eau (arrêté  préfectoral interdépartemental signé le 21 avril 

2005), 

- diminuent les apports dõengrais et produits phytosanitaires,  

- limitent lõ®rosion des sols par des ®pandages dõ®corces, de lõenherbement ou des 

semis de céréales,  

- suivent les préconisations du servic e de la protection des végétaux,  

- participent à la récupération des emballages vides et produits phytosanitaires non 

utilisables,  

- forment leur personnel en ce sens.  
 

L'exploitation d'installations nouvelles et la mise en conformité des outils existants s 'effectuent 

dans le respect des réglementations applicables au titre des installations classées pour la 

protection de l'environnement. Les établissements répondant à cette définition disposent 
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donc d'un arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter et d'un e convention de raccordement 

pour le rejet des effluents vinicoles. La DRIRE procède régulièrement aux vérifications d'usage.  

Compte tenu de lõensemble de ces ®l®ments, le Groupe consid¯re que ses activit®s 

sõinscrivent dans une logique de d®veloppement durable.  

1.5.11.  Les risques informatiques  

Chacune des Maisons du Groupe dispose dõun syst¯me informatique autonome, hormis le 

sous-groupe BURTIN/LANSON qui fonctionne en réseau (ERP propriétaire). Le Groupe estime  

que les risques inh®rents ¨ lõexploitation de ses systèmes sont correctement maîtrisés. 

1.5.12. Assurances  

De façon générale, les sociétés du Groupe BCC sont assurées dans le cadre de «  polices 

Groupe  » ; la nature des garanties, les limites des couvertures et des franchises répondent en 

particulier à une recher che dõoptimisation des co¾ts ; elles permettent au Groupe de 

présenter un profil de risques globalement de meilleure qualité que la « norme 

professionnelle  » en raison notamment de la couverture des stocks de vins.  

Les polices couvrent les risques suivants  : 

- Dommages aux biens  (bâtiments, installations, stocks, système d'information, bris de 

machines...)  

Ce contrat garantit les dommages causés aux biens sur la base d'événements, capitaux et 

franchises prédéfinis ainsi que les frais supplémentaires d'exploit ation pour une période 

d'indemnisation de 12 mois.  

Les marchandises sont assurées à tous états et en tous lieux avec une limitation contractuelle 

élevée par site et par sinistre  ; 

Les autres dommages ont une garantie «  tout sauf  » comprenant pertes de liqu ide, 

dommage aux caves, pollution décontamination sous réserve de limitations propres à 

chacune des garanties comprises dans les contrats.  

- Responsabilité civile exploitation et après livraison  

Ce contrat garantit tous les dommages corporels, matériels et i mmatériels causés aux tiers et 

consécutifs à l'exploitation, la distribution et la vente des produits.  

Une nouvelle disposition applicable au 1 er janvier 2009 concerne lõextension de la garantie 

« dommages immatériels non consécutifs  » en responsabilité c ivile exploitation.  

- Responsabilité civile des dirigeants  

Ce contrat couvre les dirigeants de droit et de fait, avec une extension de garantie dans le 

cadre de réclamations relatives notamment à la faute non séparable.  

- Tous risques informatiques  

Ce contrat garantit le mat®riel informatique selon une liste mise ¨ jour une fois lõan. 

- Individuelle accidents  

Ce contrat garantit les préposés dénommés du Groupe à l'occasion de déplacements 

professionnels (assistance, rapatriement, capitaux décès et invalidité).  

- Flotte automobile  

Ce contrat garantit tous les déplacements professionnels des préposés.  

- Auto mission  

Ce contrat garantit les véhicules des préposés lors de déplacements  occasionnels pour les 

besoins du Groupe.  

- Marchandises transportées  

Ce contrat garantit  le matériel et les marchandises pendant le transport.  
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Les primes payées aux compagnies d'assurances pour l õensemble de ces polices 

représentent 0, 3 % du chiffre dõaffaires consolid®. 

- Risque client  : lõassurance cr®dit 

Le poste clients France et export est  assuré en totalité aurpès de la COFACE  

Le Groupe b®n®ficie des services dõun courtier sp®cialis® ; une dizaine de compagnies 

interviennent en tant quõassureurs principaux ou co-assureurs. 

1.6. RAPPORT SUR LES INFORMATIONS SOCIALES 

1.6.1.Situation des effectifs  

Au 31  d®cembre 2009, le nombre total de salari®s inscrits ¨ lõeffectif ®tait de 543 salariés , 

selon la répartition suivante  : 417 CDI,  8 CDD et 118 VRP,  contre 570 en 2008 (434 CDI, 9 CDD 

et 127 VRP).  

Lõeffectif moyen sur lõann®e 2009 est de 460 ®quivalents temps plein, soit une diminution de 

5,2 % par rapport à 2008 (485 ).  

R®partition des effectifs au 31/12 par secteur dõactivit® : 

 2009 2008 2007 
    

Commerciaux hors VRP  74 78 76 

Administratifs  104 112 114 

Production / Industriel  247 253 265 

Total effectif présent au 31/12, hors VRP  425 443 455 

VRP multicartes  118 127 139 

Total effectif présent au 31/12, y compris VRP  543 570 594 
 
 

Répartition des effectifs moyens par type de contrat  :  

 
 2009 2008 2007 
    

CDI 416 426 435 

CDD hors vendanges  15 23 20 

Sous total  431 449 455 

CDD vendanges  7 8 9 

VRP multicartes*  22 28 34 

Total effectif moyen en équivalent temps plein  460 485 498 
* Lõeffectif VRP est proratis® selon le ratio ç Commissions / Salaire moyen dõun chef de secteur » 

 

Répartition des effectifs moyens  

par secteur dõactivit® : 

 

Répartition des effectifs moye ns 

CDD / CDI  (hors VRP) : 

 

 

CDI 
95% 

CDD 

5% 

Administratifs 

23% 

Production /  

Industriel 

VRP  

multicartes 

5% 

Commerciaux  

(hors VRP) 

16% 

56% 
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Répartition des effectifs CDD :  

Sur lõexercice 2009, lõemploi en CDD a repr®sent® 5 % de lõeffectif moyen hors VRP  

(y compris contrats en alternance).  

Ces contrats sont souscrits pour les travaux saisonniers, mais également pour des motifs de 

surcro´ts dõactivit® ou de remplacements de salari®s absents.  

Un important recrutement est effectué en péri ode de vendanges (240 contrats CDD, contre 

273 en 2008), principalement pour les Maisons Alexandre Bonnet et Philipponnat.  

Il est enfin fait appel ¨ des contrats dõapprentissage et de professionnalisation ; ceux -ci ont 

représenté un effectif moyen de 3,3 salariés en 2009 (4,8 salariés en 2008).  

Au total, sur 2009,  326 recrutements en CDD ont été effectués par les entreprises du Groupe 

(pour 392 en 2008).  

 

Répartition des effectifs au 31/12/09  

par catégorie socio professionnelle  

(hors L.I. UK => 18 salari és) 

 

Répartition des effectifs totaux au 31/12/09  

par sexe :  

 

 

 

 

Les femmes représentent 31% des effectifs au 31/12/2009.  

Elles repr®sentent 26% de lõeffectif encadrement et 34% de lõeffectif employ®s / ouvriers.  

Lõ®galit® professionnelle entre hommes et femmes est respectée.  

Répartition des effectifs par âge et ancienneté :  

Lõ©ge moyen des effectifs pr®sents au 31/12/2009 (hors VRP) est de 44 ans, contre 43 ans et 

1 mois au 31/12/2008. Ceux -ci sont répartis comme suit  : 

 
 

36 8,5% 

112 26,4% 

123 28,9% 

154 36,2% 

< à 30 ans 

De 30 à - de 40 ans 
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Cadres 
18% 
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Maîtrise 
18% 
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17% 

75 

75 

68 

189 407 

Hommes 
69% 

Femmes 
31% 

425 
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Lõanciennet® moyenne des salari®s du Groupe est de 16 ans et 10 mois, contre 16 ans 

au 31/12/2008, selon la répartition suivante  : 

  

Emploi des «  seniors » : 

Conformément à la loi applicable au 1 er janvier 2010, des accords dõentreprise et plans 

dõaction relatifs ¨ lõemploi des salari®s dits ç seniors » ont été signés au sein du Groupe B.C.C.  

Chaque accord et plan dõaction pr®voit des objectifs chiffr®s concernant le maintien dans 

lõemploi des seniors dans les soci®t®s du Groupe. Afin dõatteindre ces objectifs, des mesures 

sp®cifiques ont ®t® retenues au travers de cinq domaines dõaction : 

- Lõanticipation de lõ®volution des carri¯res professionnelles. 

- Lõam®lioration des conditions de travail et la prévention des situations de pénibilité.  

- Le d®veloppement des comp®tences et des qualifications et lõacc¯s ¨ la formation. 

- Lõam®nagement des fins de carri¯re et de la transition entre activit® et retraite. 

- La transmission des savoirs e t des compétences et le développement du tutorat.  

 

Emploi  : 

10 embauches en CDI ont ®t® r®alis®es sur lõexercice 2009, hors 4 transferts internes (contre  

24 embauches en 2008), et se répartissent comme suit  :  

- 7 embauches pour remplacements, et  

- 3 embauche s pour créations de poste (dont 1 par transformation de CDD en CDI).  

 

25 collaborateurs en CDI ont quitté le Groupe pour les motifs suivants  :  

- 3 retraites, 9 démissions, 7 licenciements (dont 3 pour inaptitude physique),  

- 2 ruptures conventionnelles, 3 r uptures de p®riode dõessai et 1 d®c¯s.  

 

2 collaborateurs en CDI sont en suspension de contrat de travail :   

- 1 pour congé sabbatique et 1 pour congé parental.  

1.6.2.Organisation du travail   

Conformément aux conventions collectives applicables, la durée hebdomad aire du temps 

de travail est fixée à 35 heures effectives, en dehors des salariés au forfait jours par an.  

Au 31/12/2009, 94% des effectifs (hors VRP) travaillent à temps plein. Le temps partiel 

concerne  6% des effectifs (24 salariés), dont 1/3 dans les services administratifs et 2/3 en 

production.   

La durée moyenne de temps de travail de ces 24 salariés est de 23 heures par semaine.  

 

153 36,0% 
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94 22,1% 
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Effectif net au 

31/12/2009  

Effectif 

moyen 

annuel en 

équivalent 

temps plein  

Nombre 

de 

salariés à 

temps 

partiel au 

31/12/0 9 

Absentéisme  

en % des 

heures de 

travail  

(hors congés 

payés)  

Commentaires  

       

Lanson  105   106,3 3 9,2 % 
4 longues maladies + 2 accidents 

du travail longue durée + 1 

maternité  

Maison Burtin  127   126,8 14 9,2 % 5 longues maladies + 2 maternités  

LID 54 
 + 67 

VRP 
73,1 1 5,0 % 1 longue maladie + 2 maternités  

De Venoge  8 + 23 VRP 9,7 1 2,9 % 1 maladie supérieure à 2 mois  

Boizel 9 + 2 VRP 8,6 2 1,3 %   

Philipponnat  25   25,1 2 0,8 %   

Philipponnat LDA  0 + 26 VRP 3,2 0 0,0 %   

CGV  3   3,0 0 0,0 %   

Chanoine Frères  35   35,0 0 4,4 % 1 longue maladie (8 mois)  

PAB 1   1,4 0 0,0 %   

MAB 2   2,0 0 4,0 %   

VAB 35   44,8 1 7,1 % 2 longues maladies + 1 maternité  

BCC 3   3,0 0 0,0 %   

Lanson International UK  18   18,2 0 2,8 %   

Lanson International 

Ame ricas 
0   0,0 0 0,0 %   

Total 425 
+118 

VRP 
460,2 24 6,8 %   

 543     

 

Le taux dõabsent®isme moyen (hors cong®s pay®s) est de 6,8 %, soit une augmentation de 

2,6 % par rapport à 2008 (6,6).  

1.6.3.Rémunérations  

Comptes sociaux  :  

Le total des salaires et charg es sociales vers®s au cours de lõexercice ®coul® sõ®l¯ve ¨  27 670 

Kû, soit en diminution de  - 4,4% par rapport à 2008.  

 

 
SALAIRES 

 
CHARGES SOCIALES 

 
SALAIRES + CHARGES SOCIALES 

 
2009 2008 

 
2009 2008 

 
2009 2008 Var . 

      
 

    
 

      

LANSON 4 767 442 5 011 544   2 351 645  2 276 714   7 119 088    7 288 258 -2,30% 

MAISON BURTIN 5 001 805 5 504 835   2 194 660  2 261 517    7 196 465   7 766 352 -7,30% 

LANSON INTERNATIONAL DIFFUSION (*) 2 757 818 2 742 973   1 317 980  1 278 822   4 075 798    4 021 795 1,30% 

LANSON INTERNATIONAL UK  922 683 1 062 302   188 245  161 260   1 110  928   1 223 562 -9,20% 

LANSON INTERNATIONAL AMERICAS (**) - 71 376   -  5 604    -  76 980  - 

DE VENOGE  437 745 499 474   171 007  186 337   608 752 685 811 -11,20% 

BOIZEL  428 640 460 159   173 644  194 807   602 284 654 966 -8,00% 

CHAMPAGNE PHILIPPONNAT  989 197 1 039 996   429 086  440 519   1 418 283 1 480 515 -4,20% 

PHILIPPONNAT LDA  108 686 132 697   10 498  11 551   119 184 144 248 -17,40% 

C.G.V.   194 948 277 431   92 576  126 519   287 524 403 950 -28,80% 

CHANOINE FRERES 1 076 253  1 108 328   512 742  494 854   1 588 995   1 603 182 -0,90% 

GROUPE CHARMOY (Alexandre Bonnet)  1 791 207  1 803 841   682 993  661 500   2 474 200 2 465 341 0,40% 

BCC 758 547  810 000   309 827  318 922   1 068 374  1 128 922 -5,40% 

Total 19 234 971 20 524 957 
 

  8 434 903  8418926 
 

27 669 874   28 943 883 -4,40% 

(*) Intégration en 2009 de 3 salariés en provenance de C.G.V. et 1 salarié Chanoine  

(**) Plus d'effectif depuis le 30/06/20 08 
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Comptes consolidés :  

Les frais de personnel figurant dans le compte de résultat consolidé sont les suivants  :  

SALAIRES + CHARGES SOCIALES 

2009 2008 Variation  

28 805 389 30 879 933 - 6,7 % 

Les écarts constatés avec les salaires et charges figurant aux comptes sociaux résultent de 

retraitements liés à la consolidation en norme IFRS.  

1.6.4. Les relations professionnelles  

Les relations professionnelles sont régies par la Convention Collective des Négociants en vins 

de Champagne ou par la Convention Collecti ve du Vignoble selon le cas.  

Des accords dõentreprise compl®mentaires ou usages sont en vigueur dans certaines filiales. 

Instances représentatives du personnel  

Les sociétés LANSON, MAISON BURTIN et LANSON INTERNATIONAL DIFFUSION disposent 

chacune dõune D®légation Unique du Personnel, se réunissant une fois par mois.  

Ces 3 sociétés comportent également des Représentants Syndicaux.  

La société CHANOINE FRERES dispose de Délégués du Personnel.  

Un Comité de Groupe BCC est constitué. Il se réunit une à deux f ois par an.  

Communication avec le personnel  

La Direction de chaque société a mis en place différents outils de communication interne à 

destination du personnel, tels que des panneaux dõaffichage, revue de presse, newsletter, 

r®unions du personnel ¨ lõinitiative de la Direction, é  

1.6.5. Les conditions dõhygi¯ne et de s®curit® 

Conform®ment ¨ la l®gislation, les conditions dõhygi¯ne et de s®curit® ont fait lõobjet dõune 

®valuation qui nõa r®v®l® aucun risque significatif.  

Il a ®t® proc®d® ¨ la r®daction dõun document dõ®valuation des risques professionnels, 

régulièrement mis à jour, comme prévu par la réglementation.  

Au titre de lõexercice 2009, il a ®t® d®nombr® :  

 

Jours de travail 

perdus  

(pour accident 

de travail ou 

de trajet)  

Nombre 

d'accidents 

de travail 

av ec arrêt  

Nombre 

d'accidents 

de trajet avec 

arrêt  

Nombre 

d'heures de 

formation à la 

sécurité  

Dépenses 

liées à la 

sécurité  

      

Lanson 643 3 0 16 34 160 û 

Maison Burtin  233 9 0 36 13 437 û 

LID 0 0 0 0 0 û 

De Venoge  0 0 0 0 0 û 

Boizel 0 0 0 0 329 û 

Philipponnat  10 1 0 8 5 174 û 

Philipponnat LDA  0 0 0 0 0 û 

CGV  0 0 0 0 0 û 

Chanoine Frères  30 5 1 137 19 524 û 

PAB 0 0 0 4 5 319 û 

MAB 0 0 0 0 12 583 û 

VAB 80 3 0 36 35 951 û 

BCC 0 0 0 0 0 û 

Total 2009 996 21 1 237 126 477 û 
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Le nombre dõaccidents de travail et de trajet est en diminution de  - 31,3 % par rapport à 

2008.  

Les d®penses li®es ¨ la s®curit® sont de 126 Kû (contre 81 Kû en 2008). 

Cette augmentation est notamment liée à des investissements de remise en conformité 

électrique dans certaines  filiales et ¨ des d®penses dõhygi¯ne et de s®curit® li®es au risque 

de grippe H1N1.  

En réponse aux recommandations émanant des pouvoirs publics, un plan de continuité de 

lõactivit® a ®t® mis en place afin dõanticiper un risque potentiel de pand®mie grippale H1N1. 

Au travers de ce plan de continuit®, des mesures sp®cifiques relatives ¨ lõhygi¯ne et la 

s®curit® ont ®t® prises : affichage des consignes dõhygi¯ne ¨ respecter, achat de masques 

de protection, de solutions hydro alcoolique, de gel désinfectant, e tc.  

1.6.6. La formation professionnelle  

Au titre de lõann®e 2009, les d®penses totales de formation se sont ®lev®es ¨ 169 Kû, dont  

47 Kû de co¾t salarial. 

 

Dépenses totales 

dans le cadre du 

« plan de 

formation  » 

Dont 

salaires  

Nombre de 

salariés ayant 

suivi une 

formation*  

Nombre de 

salariés ayant 

suivi un DIF 

Nombre 

d'heures de 

formation  

Principaux thèmes des formations  

              

Lanson 47 017 12 033 32 1 395 
Maintenance, Langues, Bureautique, 

Informatique, Sécurité  

Maison Burtin  43 685 17 211 55 4 567 
Maintenance, Qualit®, înologie, 

Langues, Bureautique, Sécurité  

LID 28 634 10 135 15 2 236 
Management, Commercial, Langues, 

Bureautique  

De Venoge  1 998 0 2 1 277 
Langues + 259 h contrat de prof BTS 

Assistant de gestion PME PMI  

Boizel 6 033 2 553 5 0 123 Informatique  

Philipponnat  11 888 1 663 12 1 680 
Informatique, Caces, SST, Dégustation + 

315 h contrat de prof compta  

Philipponnat LDA  577 0 0 0 0 - 

CGV  757 0 0 0 0 - 

Chanoine Frères  14 802 0 59 0 286 Hygiène, Sécurité  

PAB 0 0 0 0 0 - 

MAB 870 0 0 0 0 - 

VAB 13 231 3 808 18 0 116 
Sécurité, Droit social, Paie, Pratiques 

douanières  

Total 2009 169 492 47 403 
198 

(dont 63 liées  à 

la sécurité)  
9 2680   

 

* Un salarié ayant suivi plusieurs formations est comptabilisé au nombre de formations effectuées  

2 680 heures de formation ont ®t® suivies durant lõexercice (dont 237 heures de formation ¨ la 

sécurité), ce qui représente une moyenne de 6,5 heures par salarié.  

Les d®penses ont ®t® contenues sur lõexercice 2009. 

Les principales actions de formation réalisées a u sein du groupe BCC (Maintenance, 

Commercial, Langues, Informatique, etc.), constituent des leviers importants en termes 

dõemployabilit® et dõaccompagnement des carri¯res. Elles ont pour vocation ¨ favoriser le 

maintien dans lõemploi des salari®s, ¨ leur permettre dõacqu®rir les comp®tences 

indispensables pour faire face ¨ lõ®volution des emplois et ¨ d®velopper leur employabilit®, 

notamment dans le cadre de la mobilité interne.  

De plus, les sociétés du Groupe entretiennent des relations régulières avec le s établissements 

dõenseignement au travers notamment de lõaccueil de stagiaires.  
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Le Groupe a ainsi accueilli 54 stagiaires en 2009, pour un nombre total de 2 182 jours de 

stages (1 348 jours en 2008), tels que des BTS viticulture -ïnologie, Bac pro maintenance, BTS 

technico commercial, tourisme,  comptabilité, commerce international, DUT Technique de 

commercialisation, dipl¹me national dõïnologue, é  

1.6.7. Lõemploi et lõinsertion de travailleurs handicap®s 

 
Nombre 

d'handicapés 

à employer  

Nombre de 

salariés  

(ou i ntérimaires)  

reconnus 

handicapés  

Majoration 

pour âge  

Nombre  

d'unités CAT 

déductibles  

Nombre  

d'unités  

restant 

soumises à 

contribution  

Montant de la 

contribution 

versée à 

l'AGEFIPH 

       
Lanson 6 5,0 1,5 1,9 0,0 0 û 

Maison Burtin  7 3,0 1,0 0,7 2,3 8 150 û 

LID 4 2,0 0,5 0,0 1,5 5 292 û 

Philipponnat  1 0,0 0,0 0,1 0,9 2 999 û 

Chanoine Frères  2 1,1 0,5 0,0 0,4 1 375 û 

VAB 2 1,0 0,5 0,0 0,5 1 772 û 

Total 2009 22 12,1 4,0 2,7 5,6 19 588 û 

 

Lõobligation dõemploi de salariés reconnus handicapés concerne 6 sociétés du Groupe.   

Sur 22 salariés handicapés à employer, 11 salariés sont reconnus handicapés dans le Groupe 

BCC (ainsi que 1,1 équivalents intérimaires), représentants 16,1 unités au total.  

Trois entreprises font ®galement appel ¨ des Centres dõAide par le Travail ou Entreprises 

Adapt®es pour effectuer des travaux tels que lõentretien dõespaces verts, é  

En 2009, une information au personnel sur la reconnaissance du handicap au travail a été 

effectuée par voie  dõaffichage. De plus, les filiales ont ®t® sensibilis®es ¨ lõopportunit® de 

faire appel, le cas échéant, aux structures de travail adaptées (ESAT).  

Ainsi, le montant total de la cotisation Agefiph 2009 est en baisse de 40% par rapport au 

versement 2008, c e malgré les dispositions légales plus contraignantes applicables depuis le 

1er janvier 2009.  

1.6.8. Les ïuvres sociales 

Les salari®s du Groupe b®n®ficient dõun r®gime de frais de sant® dont le co¾t est partag® 

entre lõemployeur, le salari®, et le Comit® dõentreprise le cas échéant.  

Une subvention aux ïuvres sociales est vers®e dans les entreprises disposant dõun Comit® 

dõEntreprise, comme le pr®voit la Convention Collective du Champagne.  

Mon tant total du versement 2009  : 273 472 û 

Les salariés du Groupe bénéfi cient par ailleurs dõavantages diversifi®s selon les 

caractéristiques des différentes sociétés.  

1.6.9. Lõimportance de la sous-traitance  

Le Groupe fait appel à la sous -traitance locale de façon limitée, essentiellement pour la 

réalisation de travaux qui ne relè vent pas du champ de compétence habituel de ses 

entreprises. A titre dõexemple, lõentretien des locaux, des espaces verts, la s®curisation des 

sites sont sous-traités.  

1.6.10. Indicateurs clés de performance de nature non financières relatifs aux questions de 

per sonnel  

Des indicateurs sont suivis pour lõensemble des soci®t®s du Groupe, tels que lõabsent®isme  

(cf paragraphes 1.6.2 et 1.6.5), la formation professionnelle, etc.  
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1.7. RAPPORT SUR LES DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

Le Groupe BCC respecte les normes européennes  concernant les risques environnementaux. 

Notamment, les processus de production du Groupe ne font appel à aucune substance 

dangereuse  ; ils ne sont pas polluants et ne donnent lieu à aucun rejet de substances 

toxiques.  

Conformément au décret n° 2002 -221 du 20 février 2002, dit décret NRE, est indiquée dans les 

paragraphes suivants lõimportance des seuls impacts significatifs au regard de lõactivit®. Il est 

précisé  que la part de s dépenses et d es investissements directement affectée à la défense 

de lõenvironnement nõest pas mesurable car non comptabilis®e sp®cifiquement.  

1.7.1. Cadre général de la politique environnementale  

Engagé dans un développement responsable, BCC exerce son activité en veillant à en 

limiter autant que possible lõimpact sur lõenvironnement. Le Groupe inscrit ainsi son action 

pour répondre pleinement aux attentes croissantes de la société civile et des pouvoirs publics 

concernant la sécurité alimentaire et la gestion des risques industriels et environnementaux. 

Chaque Maison du Groupe met en ïuvre des bonnes pratiques en termes de qualité, de 

s®curit® et dõenvironnement. 

Lõensemble de lõoutil industriel en place est en conformit® avec lõensemble des dispositions 

r®glementaires relatives ¨ la protection de lõenvironnement.  

Au titre de la réglem entation Installations Class®es pour la Protection de lõEnvironnement 

(I.C.P.E), les cuveries des Maisons CHANOINE FRERES, BURTIN et LANSON b®n®ficient dõun 

arr°t® pr®fectoral dõexploiter, dont les dispositions sont v®rifi®es par la D.R.I.R.E.  

La norme HA CCP (Hazard Analysis of Critical Control Point), garantissant la sécurité 

alimentaire des produits du Groupe et de leurs modes dõ®laboration, est appliqu®e sur tous 

les sites du Groupe.  

Les sites de MAISON BURTIN à Epernay et Champagne LANSON à Reims ont tous les deux 

certifi® leur syst¯me de management de la Qualit®. Lõagr®ment a ®t® d®livr® par le BVQI 

selon la norme DS 30.27. Cette approche volontariste devrait se traduire à terme par une 

démarche de certification ISO 22000, norme internationale attesta nt de la qualité du système 

de management de la sécurité alimentaire.  

Les Maisons traitant avec la Grande Distribution sont auditées régulièrement par les 

ingénieurs qualité de leurs clients. CHANOINE FRERES et MAISON BURTIN sont notamment 

certifiés BRC (British Retail Consortium), norme élaborée par la grande distribution britannique 

dans laquelle la maîtrise des processus et d es produits tien t une place importante.  

Au -delà, les Maisons du Groupe agissent de façon permanente pour garantir une traçabilité 

forte de leurs produits. A chaque ®tape de lõassemblage et de lõ®laboration, des analyses 

sont réalisées par des laboratoires indépendants.  

1.7.2. Activité viticole  

BCC porte une attention consciencieuse à la culture de la vigne, et est très engagé depuis 

plusieu rs années dans une politique de viticulture raisonnée, condition essentielle de la 

préservation des vignobles et des sols.  

Le Groupe pratique une exploitation des vignobles de façon durable et soucieuse de 

lõenvironnement ; il promeut et partage ces bonne s pratiques avec lõensemble de ses 

partenaires vignerons.  

Cette d®marche responsable et durable se fonde tout dõabord sur les dispositions l®gislatives 

et réglementaires, principalement les conditions de production et exigences territoriales 
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fixées par l'A ppellation d'Origine Contrôlée, et la réglementation complémentaire stricte 

®dit®e par lõInterprofession (CIVC). 

Elle trouve son prolongement dans un certain nombre dõactions relatives ¨ la mise en ïuvre 

des bonnes pratiques et au développement de toutes a ctions permettant dõamplifier la 

dynamique offerte par une action responsable. Les principaux engagements concernent 

ainsi : 

- Le diagnostic r®gulier des pratiques mises en ïuvre, 

- Le d®veloppement des comp®tences du personnel ¨ lõaide dõune formation 

continu e à la viticulture raisonnée,  

- La protection de la vigne et lõentretien des sols,  

- Lõadaptation du parc mat®riel pour pr®server la qualit® de l'air, de l'eau, du sol et des 

milieux naturels,  

- La gestion des effluents viticoles (rinçage à la parcelle, aire de  lavage sur le site de la 

Montagne de Reims),  

- La gestion des déchets,  

- La prévention des risques environnementaux,  

- La mise en ïuvre de proc®dures de contr¹le. 

 

En permanence, BCC encourage également ses fournisseurs et partenaires à agir de façon 

identiq ue.  

1.7.3. Activité vinicole  

Dans le cadre de son activité vinicole, BCC met en ïuvre tout un ensemble dõactions visant 

¨ pr®server lõenvironnement. Les objectifs principaux concernent lõoptimisation des 

consommations dõeau et dõ®nergie, la r®duction des effluents, ainsi que  la gestion et la 

valorisation des déchets.  

Economie des ressources ®nerg®tiques et de lõeau 

Des indicateurs sont opérationnels dans chaque Maison  ; ils permettent de cibler les postes 

sur lesquels une réduction des consommations peut être op érée.  

Les données suivantes comprennent les sites de production des Maisons BOIZEL, CHANOINE 

FRERES, PHILIPPONNAT, ALEXANDRE BONNET, MAISON BURTIN et LANSON. 

 2009 2008 2007 2006 
          

Consommation eau en m3  40 115 47 663  54 204 59 054 

Consommation  dõ®lectricit® en KWH 10 026 133 9 526 174 8 779 127 9 039 596 

Consommation gaz en KWH  3 013 029 3 126 274 2 716 540 3 260 165 

 

En 2009, la consommation dõeau utilis®e (nettoyages des cuves, produits, appareils et sols) a 

diminué de 16% par rapport à 200 8 (et de 32% au cours des trois dernières années) . Au 

niveau de chaque Maison, de  nombreuses actions ont été menées et le seront encore pour 

optimiser les consommations dõeau. A titre dõexemple, Maison BURTIN et Champagne 

LANSON : 

- utilisent dans les machin es à froid des condenseurs à air au lieu de condensateurs à 

eau  ; 

- ont mis en place des outils n®cessaires ¨ une consommation ®conomique de lõeau, 

avec lõinstallation de pistolets ¨ eau ®quip®s de ç stop jets  » ; 

- recyclent lõeau de lavage des bouteilles. 
 

La quantit® dõ®nergie utilis®e est globalement stable par rapport ¨ 2008.  

De faon g®n®rale, les d®penses dõ®nergie sont structurellement limit®es au regard des 

volumes produits. A titre dõexemple, les caves traditionnelles de la majorit® des Maisons du 
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Groupe sont naturellement réfrigérées, et le site «  hors sol » de CHANOINE FRERES, 100% 

isotherme, permet une bonne maîtrise des coûts énergétiques.  

La diminution des rejets et des déchets  

Les activit®s du groupe nõont quõun faible impact sur la qualit® de lõeau. Il rel¯ve 

principalement du rejet dõeaux de rinage des pressoirs et des cuveries. Ces rejets sont 

constitués de matières organiques biodégradables et non toxiques issues des raisins.  

Pour réduire leur impact (surtout en période de vendange et de vin ification), les Maison s du 

Groupe met tent  en ïuvre divers moyens ad®quats. Elles sont notamment équipées d'un 

syst¯me de traitement ou b®n®ficient dõune convention de raccordement pour le rejet de 

ce type d'effluents.  

Cõest ainsi le cas de Champagne LANSON qui a une convention de d®versement dõeaux, 

autres que domestiques, dans le système de collecte et de traitement de la Communauté 

des Communes de lõAgglom®ration de Reims.  LANSON a parall¯lement engag® une 

r®flexion sur la mise en place dõun syst¯me dõ®puration et de neutralisation de ses effluents 

afin de garantir une plus grande régularité dans la qualité de ses rejets en eau.  

De façon générale,  les principales unités de production relèvent de la réglementation des 

installations classées pour la protect ion de l'environnement (ICPE). La DRIRE procède 

régulièrement aux vérifications d'usage.  

En matière de déchets, le classement ICPE impose la valorisation de tous les déchets 

résultant de la fabrication. Ainsi, le tri sélectif est systématisé sur tous les s ites industriels et 

administratifs. Les déchets sont triés en trois catégories  :  

- Déchets inertes  ; 

- Déchets industriels banals (DIB)  : déchets non toxiques qui peuvent être assimilés par 

leur nature et leur mode de traitement aux ordures ménagères;  

- Déchets  industriels spéciaux (DIS)  : déchets dangereux du fait de leur nature toxique 

et de leur concentration en polluants. Ils doivent être éliminés dans des centres de 

traitement spécialisés.  

 

Lõensemble des soci®t®s du Groupe cotise, par ailleurs, dans le cadre du programme éco -

emballages à la société ADELPHE, agréée par les pouvoirs publics pour la valorisation des 

d®chets dõemballages m®nagers.  

Les cotisations versées en 2009 représente un montant de 89  Kû.  Le montant des redevances 

sert à la récupération des cartons et emballages auprès des clients, ce qui autorise 

lõensemble des Maisons du Groupe ¨ utiliser le point vert sur ses produits. 

En interne, les principales actions mises en place par les soci étés du Groupe sont  : 

- lõenvoi en distillerie de la totalit® des sous produits de la vinification (marcs de raisin ou 

aignes, bourbes et lies) pour distillation et r®cup®ration de lõalcool vinique, extraction 

de sel tartrique, dõhuile essentielle, dõhuile et de farine de pépins de raisin.  

- La récupération de tous les produits de filtration (crème de tartre, terres de filtration) 

et de rinçage de cuves (solution de détartrage, tartre)  

- La revalorisation des housses plastiques de bouteilles reprises par une so ciété de 

recyclage  ; 

- La reprise des palettes bois  ;  

- Le recyclage des intercalaires, de la verrerie et des cartons.  

 

Enfin, anticipant les évolutions de la réglementation et réfléchissant aux évolutions des 

meilleures pratiques, des Maisons du Groupe utiliseront dès 2010 la « bouteille légère  ». 

Promue par le pôle technique et environnement du CIVC, cette bouteille plus légère de 65 

grammes (835 g. contre 900 g. habituellement) permettra de b®n®ficier dõun double 

avantage  : écologique avec une réduction sen sible de lõempreinte carbone, et 

économique compte tenu de  la baisse des frais de transport  associés.  
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1.8. FAITS EXCEPTIONNELS ET LITIGES 

A la connaissance de BCC, il n'existe pas actuellement de faits exceptionnels ou de litiges 

susceptibles d'avoir une inci dence sensible sur l'activité, le résultat, la situation et le 

patrimoine de la Société et de ses filiales.  
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Renseignements de caractère général 

concernant  

BCC 

2.1 RENSEIGNEMENTS STATUTAIRES ET PROGRAMME DE RACHAT DõACTIONS 

2.1.1. Dénomination sociale  et siège  social  

La dénomination sociale de la société est «  BOIZEL CHANOINE CHAMPAGNE ».  

Son siège social est situé Allée du Vignoble ð 51 100 REIMS. 

Numéro de téléphone  : +33(0)3 26 06 45 45. 

La législation régissant les activités de BCC en France est la législati on française, et pour 

chaque filiale ¨ lõ®tranger la l®gislation du pays correspondant : 

- LANSON International UK Ltd  : législation britannique  

- LANSON International AMERICAS INC  : législation américaine  

- MCD DEUTSCHLAND Gmbh : législation Allemande  

2.1.2. Lieu où p euvent être consultés les documents ou renseignements relatifs à BCC 

Les statuts, comptes et rapports, procès -verbaux dõAssembl®es G®n®rales peuvent °tre 

consult®s au si¯ge social ¨ lõadresse mentionn®e ci-dessus. 

Les documents ci -dessus peuvent être consu ltés sur support physique  ; les informations 

financières des deux exercices précédents peuvent également être consultées par voie 

électronique.  

www.boizelchanoine.com  

2.1.3. Date de création et durée de la société (article 5 des statuts)  

Le Groupe a été constitué  le 3 décembre 1992 pour une durée de 99 ans expirant le 21 

décembre 2091, sauf prorogation ou dissolution anticipée.  

2.1.4. Registre du Commerce et des Sociétés de BCC 

RCS REIMS 389 391 434. Son code APE est le 6420Z.  

2.1.5. Forme juridique (article 1 des statuts)  

BOIZEL CHANOINE CHAMPAGNE est une Société Anonyme de droit français à Conseil 

dõAdministration soumise aux dispositions du Code de Commerce, au d®cret nÁ67-236 du 23 

mars 1967 ainsi quõ¨ toutes dispositions l®gales applicables aux soci®t®s commerciales.  

2.1.6. Objet social (article 3 des statuts)  

BCC a pour objet :  

- la prise de participation dans toutes Sociétés commerciales, industrielles, financières 

et prestations de services, françaises ou étrangères ;  

- toutes prestations de services en matière de gestion administ rative et financière, 

conseil auprès de toutes entreprises et notamment de ses filiales, octroi de prêts et 

d'avances en compte courant à ses filiales ;  

2 
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Et principalement la détention et l'animation de Maisons de négoce et de distribution en vins 

de Champ agne.  

Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières 

ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'un des objets visés ci -

dessus ou à tous objets similaires ou connexes.  

2.1.7. Exercice so cial (article 21 des statuts)  

Du 1er janvier au 31 décembre de chaque année civile.  

2.1.8. Assemblées générales (article 20 des statuts)  

Les Assemblées Générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions fixées par la loi.  

Les décisions collectives des ac tionnaires sont prises en Assemblées Générales Ordinaires, 

Extraordinaires ou spéciales selon la nature des décisions qu'elles sont appelées à prendre.  

Les Assembl®es G®n®rales sont convoqu®es soit par le Conseil dõAdministration, soit par les 

Commissaires  aux Comptes, soit par un mandataire désigné en justice dans les conditions 

prévues par la loi.  

Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation.  

Tout actionnaire peut participer aux Assemblées, personnellement ou par mandataire, quel 

que soit le nombre d'actions qu'il possède, sur justification de son identité et de la propriété 

de ses actions, sous la forme, soit d'une inscription nominative à son nom, soit d'un certificat 

de l'intermédiaire financier habilité ten eur de comptes constatant l'indisponibilité des actions 

inscrites en compte jusqu'à la date de l'Assemblée. Ces formalités doivent être accomplies 

cinq jours au moins avant la réunion.  

Tout actionnaire ne peut se faire représenter que par son conjoint ou p ar un autre 

actionnaire  ; à cet effet, le mandataire doit justifier de son mandat.  

Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d'un formulaire établi et adressé 

à la Société selon les conditions fixées par la loi et les règlements  ; ce formulai re doit parvenir 

à la Société 3 jours avant la date de l'Assemblée pour être pris en compte.  

Tout actionnaire a le droit d'obtenir communication des documents nécessaires pour lui 

permettre de statuer en toute connaissance de cause sur la gestion et la mar che de la 

Société.  

La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont 

déterminées par la loi et les règlements.  

Une feuille de présence, dûment émargée par les actionnaires présents et les mandataires et 

à laquelle sont a nnexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire, et le cas échéant les 

formulaires de vote par correspondance, est certifiée exacte par le bureau de l'Assemblée.  

Les Assembl®es sont pr®sid®es par le Pr®sident du Conseil dõAdministration ou, en son 

absence, par un vice -président ou par un administrateur spécialement délégué à cet effet 

par le Conseil. A défaut, l'Assemblée désigne elle -même son Président.  

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux actionnaires, présents et acceptants, 

qui dispose nt, tant par eux -mêmes que comme mandataires, du plus grand nombre de voix.  

Le bureau ainsi composé désigne un secrétaire qui peut ne pas être actionnaire.  

Les procès -verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et 

certifi és conformément à la loi.  

Les Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires statuant dans les conditions de 

quorum et de majorité prescrites par les dispositions qui les régissent respectivement exercent 

les pouvoirs qui leur sont attribués par la loi . 
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2.1.9. Affectation et répartition des bénéfices (article 23 des statuts)  

La différence entre les produits et les charges de l'exercice, après déduction des 

amortissements et des provisions, constitue le bénéfice ou la perte de l'exercice.  

Sur le bénéfice diminu é, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour cent pour 

constituer  le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de 

réserve a atteint une  somme égale au dixième du capital social. Il reprend son cours lorsque, 

pour une cause quelconque, la réserve est descendue au -dessous de ce dixième.  

 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice diminué des pertes antérieures et du 

prélèvement prévu ci -dessus et augmenté des reports bénéficiaires.  

 

Ce  bénéfice est à la disposition de l'Assemblée Générale qui, sur proposition du Conseil 

d'Administration,  peut, en tout ou en partie, le reporter à  nouveau, l'affecter à des fonds de 

réserve généraux ou spéciaux, ou  le distribuer aux actionnaires à titre de  dividende.  

 

En outre, l'Assemblée peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves 

dont elle a la disposition : en ce cas, la décision indique expressément les postes de réserves sur 

lesquels les prélèvements sont effectués. Toute fois, le dividende est prélevé par priorité sur le 

bénéfice distribuable de  l'exercice.  

 

L'écart de réévaluation n'est pas distribuable ; il peut être incorporé en tout ou partie au capital.  

 

L'Assemblée a la faculté d'accorder à chaque actionnaire pour to ut ou partie du dividende ou 

des acomptes  sur dividende mis en distribution une option entre le paiement, en numéraire ou en 

actions, des dividendes  ou des acomptes sur dividende.  

 

Le paiement du dividende se fait annuellement à l'époque et aux lieux fixés  par l'Assemblée 

Générale ou, à défaut, par le Conseil d'Administration. La mise en paiement du dividende doit 

avoir lieu dans le délai maximal de neuf mois à compter de la clôture de l'exercice, sauf 

prolongation par ordonnance du Président  du Tribunal de  Commerce statuant sur requête à la 

demande du Conseil d'Administration.  

2.1.10. Clauses statutaires particulières  

Droit de vote double (article 12 des statuts)  

Chaque membre de l'Assemblée a droit à autant de voix qu'il possède ou représente 

d'actions sans limita tion, sous réserve des dispositions légales ou statutaires pouvant 

restreindre l'exercice de ce droit.  

Un droit de vote double est toutefois accordé aux titulaires d'actions nominatives 

entièrement libérées lorsque ces actions sont inscrites depuis deux an s au moins au nom d'un 

même actionnaire. Il est également conféré, dès leur émission, aux actions nominatives 

attribuées gratuitement à un actionnaire à raison d'actions anciennes pour lesquelles ce 

dernier bénéficiait déjà de ce droit.  

Le droit de vote do uble cesse de plein droit pour toute action ayant fait l'objet d'une 

conversion au porteur ou d'un transfert de propriété sous réserve des exceptions prévues par 

la loi.  

R®partition du droit de vote entre lõusufruitier et le nu-propriétaire (article 12 des  statuts)  

Les associ®s d®tenant lõusufruit dõactions repr®sentent valablement les associ®s d®tenant la 

nue propriété  ; toutefois, le droit de vote attach® ¨ lõaction appartient au nu propri®taire, 

sauf pour les d®cisions concernant lõaffectation des r®sultats o½ il est r®serv® ¨ lõusufruitier. 
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2.1.11. Changement du mode de détention des actions  

Pour passer de la détention au porteur à la détention au nominatif pur, les actionnaires 

doivent compléter le formulaire disponible sur le site du Groupe ( www.boizelchanoine.fr ) et 

demander à l'intermédiaire financier qui gère leurs titres "au porteur", de les transférer vers le 

service titre  : CM -CIC Securities (CM -CIC Emetteur -adhérent 25) 6 avenue de Provence 

75 441 Paris cedex 09. 

2.1.12. Programme de rachat par BCC de ses propres titres  

LõAssembl®e G®n®rale Mixte du 5 juin 2009 a autoris® le Conseil dõAdministration ¨ racheter 

des actions de la Société dans les conditions fixées par les articles L 225 -209 et suivants en vue 

notamment d e : 

- assurer l'animation du cours de bourse par l'intermédiaire d'un prestataire de service 

d'investissement au travers d'un  contrat de liquidité conforme à la charte de l'AFEI 

reconnue par l'AMF,  

- attribuer des actions aux salariés ou aux mandataires socia ux, 

- utiliser les actions en vue de consentir des Options d'Achat d'Actions à des salariés ou 

mandataires sociaux,  

- conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l'échange ou en 

paiement dans le cadre d'opérations  de croissance externe,  

- an nuler tout ou partie des actions acquises.  

 

Cette autorisation, donn®e pour une p®riode de 18 mois, sera renouvel®e par lõAssembl®e 

G®n®rale appel®e ¨ statuer sur les comptes de lõexercice clos le 31 décembre 2009 . 

Elle nõa pas ®t® mise en ïuvre par le Conseil dõadministration au cours de lõexercice. 

Les achats effectués en 2009  dans le cadre de ce programme de rachat ont été ceux du 

contrat de liquidité signé avec NATIXIS SECURITIES.  

Ce programme nõa donn® lieu ¨ aucune annulation des actions ainsi d®tenues. 

2.2 RENSEIGNEMENTS DE CARACTERE GENERAL CONCERNANT LE CAPITAL ET LES 

ACTIONS BCC 

2.2.1. Capital social (article 2)  

Au 31 d®cembre 2009, le capital social enti¯rement lib®r® sõ®levait ¨ 25 110 280 û divis® en 

5 022 056  actions dõune valeur nominale de cinq (5)  euros chacune. 

2.2.2. Stock options  

Dans le cadre de l'autorisation de l'Assemblée Générale Mixte des actionnaires du 19 mai 

2006 relative ¨ lõouverture dõun nouveau plan d'options de souscription d'actions, le Conseil 

d'Administration a attribué le 15 mars 2007 à un certain nombre de collaborateurs du Groupe 

55 000 options de souscription d'actions au prix d'exercice de 41,12 euros. Les informations 

relatives à cette attribution s ont données au paragraphe 6.4.  

2.2.3. Capital autorisé non émis  

Attribution gratuite dõactions ou dõautres titres donnant acc¯s au capital 

Au cours de lõexercice ®coul®, la soci®t® nõa proc®d® ¨ aucune nouvelle attribution gratuite 

dõactions au profit des salariés du groupe ou des dirigeants. Les actions attribuées 

gratuitement par le conseil du 24 mars 2006 ont été virées au compte des bénéficiaires le 24 

http://www.boizelchanoine.fr/
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mars 2008, date dõentr®e en possession. Elles sont disponibles depuis le 24 mars 2  010, la 

période de conservation ayant pris fin à cette date.  

Récapitulatif des autorisations financières (augmentation/réduction de capital)  

LõAssembl®e G®n®rale Mixte du 5 juin 2009, après avoir pris connaissance du rapport du 

Conseil dõAdministration et du rapport sp®cial des Commissaires aux Comptes, a consenti 

plusieurs d®l®gations au Conseil dõAdministration, pour une p®riode de 26 mois et 

notamment  : 

- de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il 

appréciera, sur le marché français et/ou  international, à l'augmentation du capital 

social de la Société, par émission avec maintien du droit préférentiel de 

souscription de titres de capital et de valeurs mobilières, donnant accès 

immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, par sous cription, 

conversion, échange, remboursement, présentation d'un bon ou de toute autre 

manière, à une quotité du capital social de la Société, à l'exception toutefois 

d'actions de préférence. Le montant des augmentations de capital social 

susceptibles d'êtr e réalisées immédiatement et/ou à terme ne pourra, être supérieur 

à cinq millions d'euros (5  000 000 û) de nominal; Ce montant devra °tre augment® 

en tant que de besoin du montant des augmentations de capital liées à l'ajustement 

des droits de certains porteurs de valeurs mobilières en cas d'opé rations financières 

nouvelles, afin de préserver les droits desdits porteurs  

 

- de proc®der, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux ®poques quõil 

appr®ciera, sur le march® franais et/ou international, ¨ lõaugmentation du capital 

social de la Soci®t® par appel public ¨ lõ®pargne, par ®mission avec suppression du 

droit pr®f®rentiel de souscription, dõactions de la Soci®t®, de toutes valeurs mobili¯res, 

y compris de bons autonomes à savoir par émission de titres de capital et de valeurs 

mobilière s, donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date 

fixe, par souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d'un bon 

ou de toute autre manière, à une quotité du capital social de la Société, à 

l'exception toutefois d'actions  de préférence, étant précisé que ces titres pourront 

notamment être émis à l'effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la 

Société dans le cadre d'une offre publique d'échange sur ces titres et répondant aux 

conditions fixées à l'article L 225 -148 du Code de Commerce ; et/ou des titres à la 

suite de l'émission par une société dont la Société détient directement ou 

indirectement plus de la moitié du capital social. Le montant des augmentations de 

capital social susceptibles d'être réalisées imméd iatement et/ou à terme ne pourra 

être supérieur à cinq millions d'euros (5 000 000 û) de nominal ; Ce montant devra 

être augmenté en tant que de besoin du montant des augmentations de capital 

liées à l'ajustement des droits de certains porteurs de valeurs mobilières en cas 

d'opérations financières nouvelles, afin de préserver les droits desdits porteurs  

 

- de décider pour chacune des émissions décidées en application des autorisations 

précédentes, que le nombre d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières à 

émettre, avec ou sans maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 

pourra être augmenté dans les conditions légales et réglementaires. Le montant 

nominal des augmentations de capital de la Société susceptibles d'être réalisées en 

vertu de la présente autorisation s'imputera sur le ou les plafonds applica bles à 

l'émission considérée.  

 

- ¨ utiliser jusquõ¨ la date de la prochaine assembl®e ¨ statuer sur les comptes annuels 

de la soci®t®, en p®riode dõoffre publique dõachat et/ou dõ®change portant sur des 

titres de la Société, les délégations précédentes qui l ui sont consenties, par la 

présente Assemblée Générale afin  d'augmenter, par tous moyens légaux, le capital 

social dans les  conditions desdites résolutions.  
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- à procéder à l'émission d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès 

immédiatemen t ou à terme au capital de la Société, ou d'une société dont elle 

possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital (une "Filiale"), 

avec suppression du droit préférentiel des actionnaires, Le montant nominal 

maximum de lõaugmentation de capital ne pourra excéder 10% du capital social par 

période de 12 mois, ainsi que le plafond global de cinq millions d'euros (5  000 000 û) 

de nominal des autorisations pr®c®dentes sur lequel il sõimpute ; 

 

- d'augmenter le capital social de la Société, en une ou plusieurs fois, aux époques qu'il 

déterminera, par incorporation au capital de réserves, bénéfices  ou primes à réaliser 

par création et attribution gratuite de titres de capital ou élévation de la valeur 

nominale des titres de capital existants, ou combinaison de ces deux modalités. Le 

montant de l'augmentation de capital susceptible d'être réalisée da ns le cadre de la 

présente résolution ne pourra excéder le montant nominal de c inq millions d'euros 

(5 000 000 û). Ce montant sõajoute au plafond global de cinq millions d'euros 

(5 000 000 û) de nominal des autorisations pr®c®dentes. 

 

LõAssembl®e G®n®rale Mixte du 5 juin 2009 a également donné délégation de pouvoir au 

Conseil dõAdministration, pour une dur®e de 18 mois, ¨ lõeffet de : 

- faire racheter par la Société ses propres actions dans les conditions définies par les 

articles L 225 -209 et suivants du Code de Commerce et les autres dispositions légales 

applicables. Le montant maximal allou® ¨ la mise en ïuvre du programme de 

rachat d'action s s'élèvera à cinq millions d'euros (5  000 000 û). 

 

- à annuler les actions de la Société détenues par celle -ci au titre des autorisations 

d'achat d'actions de la  Soci®t® conf®r®es au Conseil dõAdministration, dans la limite 

de 10 % du capital, par période de 24 mois ;  

 

- à  réduire corrélativement le capital social en imputant la différence entre le prix de 

rachat et la valeur nominale des actions rachetées sur un poste de primes ou sur un 

poste de réserves disponibles.  

 

- à augmenter le capital social, en une ou plusieurs foi s, sur ses seules délibérations, par 

émission de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 

Société réservés aux salariés et anciens salariés de la Société et des sociétés qui lui 

sont liées dans les conditions de l'article L .225-180 du Code de commerce et de 

l'article L.3344 -1 du Code du travail, adh®rents du ou des plans dõ®pargne 

dõentreprise de la Soci®t® ou du groupe, l'®mission de titres pouvant °tre r®alis®e en 

num®raire ou par lõincorporation au capital de r®serves, b®néfices ou primes et 

attribution gratuite dõactions ou autres titres donnant acc¯s au capital aux salari®s ; la 

ou les augmentations de capital ne pourr(a)(ont) excéder 4 % du montant du capital 

social atteint lors de la décision du Conseil d'Administratio n 

 

Aucune de ces autorisations nõa été mise  en ïuvre durant lõexercice 2009. Lõensemble de 

ces autorisations sera proposé au renouvellement lors de la prochaine Assemblée Générale 

appel®e ¨ statuer sur les comptes de lõexercice clos le 31 décembre 2009 . 

2.2.4. Emission dõObligations Remboursables en Actions (O.R.A) 

Le contrat dõ®mission des Obligations Remboursables en Actions est arriv® ¨ ®ch®ance le 31 

décembre 2009. Le Conseil dõadministration du 6 janvier 2010 a constat® son remboursement 

selon un rappo rt de 1,37932 action nouvelle pour une ORA , par  lõ®mission de 430 384 actions 

nouvelles au nominal de 5û repr®sentant une augmentation du capital social de 2 151 920 û 

lequel se trouve porté de 22  958 360 û ¨ 25 110 280 û. 
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Pour plus dõinformations sur le contrat dõ®mission des Obligations Remboursables en Actions, 

voir le  document de référence 2008.  

2.2.5. Evolution  du capital  

 Nature de lõop®ration 
Augmentation 

de capital  

Prime 

dõ®mission ou 

dõapport 

Nombre 

dõactions 

créées  

Capital 

après 

opération  

Date       

03/12/1992  Création de la société par apport  500 000 F - 5 000 500 000 F 

29/08/1994  

Augmentation de capital en 

numéraire par émission de 2  143 

actions privilégiées («  P ») 

214 300 F 24 785 938 F 2 143 « P » 714 300 F 

 

Incorporation de la prime 

dõ®mission et attribution de 34 

actions gratuites pour 1 ancienne  

24 286 200 F - 242 862 25 000 500 F 

25/06/1996  

Augmentation de capital par 

apport dõactions BOIZEL et de 

parts de SCI.  

6 957 200 F 20 866 800 F 69 572 31 957 700 F 

03/10/1996  
Transformation des actions «  P » en 

action ordinaires  
- - - 31 957 700 F 

 
Élévation de la valeur nominale à 

150 FRF 
15 978 850 F - - 47 936 550 F 

 Valeur nominale ramenée à 50 FRF  - - 958 731 47 936 550 F 

04/12/1996  

Augmentation de capital en 

numéraire  : souscription gara ntie 

de 169  187 actions (3 nouvelles 

pour 17 anciennes)  

8 459 350 F 

Prime 

dõ®mission 

établie en 

fonction du 1 er 

cours coté lors 

de 

lõintroduction 

169 187 56 395 900 F 

29/03/1999  

Incorporation de primes 

dõ®mission. Conversion du capital 

en Euros. Augmentat ion de la 

valeur nominale de lõaction ¨ 10 û 

17 590 670,75 F - - 11 279 180 û 

02/01/2006  

Augmentation de capital suite à la 

lev®e dõoptions de souscription 

dõactions 

90 000 û 358 020 û 9 000 11 369 180 û 

24/03/2006  

Augmentation de capital suite à la 

levée dõoptions de souscription 

dõactions 

110 000 û 437 580 û 11 000 11 479 180 û 

19/05/2006  

Augmentation de capital par 

incorporation de réserves. 

Elévation du nominal des actions 

existantes ¨ 20 û 

11 479 180 û - - 22 958 360 û 

01/07/2006  
Division de la val eur nominale de 

lõaction 
- - 4 591 672 22 958 360 û 

31/12/2009  

Augmentation de capital suite au 

remboursement des Obligations 

Remboursables en Actions  

2 151 920 û 20 548 036 û 430 384   25 110 280 û 
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2.2.6. Répartition  du capital et des droits de vote  

 
Au 31 Décembre 2009  Au 31 Décembre 2008  Au 31 Décembre 2007  

 

Nombre 

dõactions 

% du 

capital  

% des 

droits de 

vote  

Nombre 

dõactions 

% du 

capital  

% des 

droits de 

vote  

Nombre 

dõactions 

% du 

capital  

% des droits 

de vote  

ACTIONNAIRES                   

S.A.S. Champagne Bruno PAILLARD  1 138 694 22,67 25,41 1 138 694 24,8 26,82 1 132 440 24,66 26,73 

Famille Bruno PAILLARD 882 510 17,57 19,67 882 510 19,22 20,71 895 928 19,51 21,1 

Famille Philippe BAIJOT  1 016 635 20,24 22,67 1 017 768 22,17 24,01 1 020 188 22,22 24,06 

Famille ROQUES-BOIZEL 829 325 16,51 18,39 828 192 18,04 19,44 823 620 17,94 19,38 

Sous-total familles fondatrices  3 867 164 76,99 86,14 3 867 164 84,23 90,98 3 872 176 84,33 91,27 

                  
 

Groupe Caisse dõEpargne 430 384 8,57 4,82 - - - - - - 

Public  648 460 12,91 7,76 724 508 15,77 9,02 719 496 15,67 8,73 

Actions auto -détenues  33 068 0,66 0,37 - - - - - - 

Actionnariat Salariés  42 980 0,86 0,9 - - - - - - 

 

Nombre dõactions : 5 022 056 au 31 décembre 2009 , dont 3 907 059 ayant un droi t de vote 

double  

Nombre de voix  : 

- au 31.12.2009  : 8 929 815 

- au 31.12.2008  : 8 441 634 

- au 31.12.2007  : 8 445 453 

 

BCC nõayant employ® aucun salari® au cours de lõexercice, la proportion de capital 

dét enue par ces derniers est nulle au 31 décembre 2009 . 

2.2.7 Synthèse des opérations réalisées sur les titres de la société par les dirigeants, les 

personnes assimilées  et leurs proches (article L 621 -18-2 du code monétaire et financier 

et article 222 -15-3 du règlement général AMF).  

Le détail de ces opérations fi gure au paragraphe 6.7.   

2.2.8. Modifications du capital depuis lõintroduction en bourse 

Depuis lõintroduction en bourse, il nõy a eu aucune modification significative dans la 

répartition du capital et des droits de vote du Groupe.  

2.2.9. Pacte dõactionnaires 

Dans le cadre de lõarticle 787 B du Code G®n®ral des Imp¹ts, certains actionnaires de la 

société BCC, dont Monsieur Bruno PAILLARD, Madame Marie PAILLARD, Monsieur Philippe 

BAIJOT, Madame Evelyne ROQUES BOIZEL et Monsieur Christophe ROQUES, membres du 

Conseil dõadministration, ont sign® en date du 20 d®cembre 2006 un engagement collectif 

de conservation de titres et ce, pour une quantité totale de 1  701 334 actions représentant, 

au jour de la signature dudit pacte, 37,05 % des actions composant son capi tal.  

Cet engagement collectif a été conclu pour une durée de deux ans à compter de son 

enregistrement se prolongeant automatiquement au -delà de ce délai de six mois en six mois 

sauf dénonciation par un signataire.  
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Dans le cadre de lõarticle 885 I bis du Code Général des Impôts, certains actionnaires de la 

société BCC, dont Monsieur Bruno PAILLARD, Madame Marie PAILLARD, Monsieur Philippe 

BAIJOT, Monsieur Michel SHAPIRA, Madame Evelyne ROQUES BOIZEL et Monsieur Christophe 

ROQUES, membres du Conseil dõadministration, ont signé en date du 20 décembre 2006 un 

engagement collectif de conservation de titres et ce, pour une quantité totale de 1  384 810 

actions représentant, au jour de la signature dudit pacte, 30,16 % des actions composant son 

capital.  

Cet engageme nt collectif a été conclu pour une durée de six ans à compter de son 

enregistrement se prolongeant automatiquement au -delà de ce délai de douze mois en 

douze mois sauf dénonciation par un signataire.  

Un pacte de majorité réunit MM. Bruno PAILLARD, Philippe  BAIJOT et M. et Mme Christophe 

ROQUES-BOIZEL. Ce pacte dõune dur®e de 10 ans, ®chu en 2006, rassemblait 50,1% des 

actions BCC. Ces actions ne peuvent être cédées, sauf accord unanime des membres du 

pacte. Toutefois, ceux -ci peuvent procéder à des cessions  ¨ lõint®rieur du pacte. Un nouveau 

pacte de majorité ayant le même objectif a été signé le 16 mars 2007.  

2.2.10 Action de concert  

Il y a une action de concert entre M. Bruno PAILLARD, la SAS CHAMPAGNE BRUNO PAILLARD, 

M. Philippe BAIJOT, M. et Mme Christop he ROQUES-BOIZEL existante depuis l'introduction en 

bourse et perdurant dans le cadre du pacte d'actionnaires" qui a été publié par l'AMF le 29 

mars 2007 sous l'avis 207C0576.  

Les signataires précités détiennent de concert 3 867 164 actions BCC représentan t 7 693 057 

droits de vote, soit 76,99 % du capital et 86,14% des droits de vote de cette société  

2.2.11. Nantissement et garanties  

Les titres BCC ne font lõobjet dõaucun nantissement. 

2.2.12. Lõaction BCC : marché, évolution du cours  

BCC est cotée sur Eu rolist Compartiment B dõEuronext Paris. Lõ®volution du cours de lõaction 

sur 3 ans est le suivant  :  
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2.2.13. Politique de dividendes et affectation du résultat  

En lõabsence de lev®es dõoptions de souscription dõactions issues du plan du 15 mars 2007, 

l'Assemblée Générale approuve la proposition du Conseil d'Administration et décide 

d'affecter le b®n®fice de l'exercice s'®levant ¨ 18 697 710,11 û de la mani¯re suivante  (il est 

pr®cis® quõen cas de lev®e, le montant distribu® sera ajusté afin de maintenir le dividende à 

0,35 û par action): 

 

Bénéfice de l'exercice   18 697 710,11 û 

A la réserve légale  215 192,00 û 

Solde  18 482 518,11 û 

A titre de dividendes aux actionnaires  1 746 145,80 û 

Soit 0,35 û par action (hors 33 068 actions aut o-détenues)  

Le solde  16 736 372,31 û 

 

En totalité au compte "autres réserves" qui s'élève ainsi à 30  816 437,17 û. 

Le paiement des dividendes sera effectué le 11 juin 2010  

Nous rappelons que la Société a distribué les dividendes suivants au cours des troi s derniers 

exercices :  

 

 

Distribution 

globale  

Dividende par 

action*  
Abattement  

Exercices        

31/12/2006  1 512 572,16 û 0,33 û 40% 

31/12/2007  1 836 668,80 û 0,40 û 40% 

31/12/2008  1 595 063,05 û 0,35 û 40% 

 

Il est précisé, pour se conformer aux dispos itions de lõarticle 117 quater nouveau du Code 

g®n®ral des imp¹ts, que pour les revenus distribu®s ®ligibles ¨ lõabattement de 40% perus 

depuis le 1er Janvier 2008 :  

- Les prélèvements sociaux dus au titre de ces revenus seront prélevés à la source et 

décla rés directement par la société.  

- Les personnes physiques fiscalement domiciliées en France (autres que des entreprises 

industrielles, commerciales, artisanales, agricoles, ou  exerçant une profession non 

commerciale) peuvent opter pour un prélèvement à la s ource libératoire de 18%.  

 

Les personnes qui optent ou ont opté pour le prélèvement libératoire de 18% ne peuvent  

pas, dans tous les cas, b®n®ficier de lõabattement de 40% pour  tous les revenus distribu®s  

encaiss®s ou ¨ encaisser  au cours de lõann®e 2010. Lõoption doit °tre exerc®e aupr¯s de la 

société au plus tard lors de chaque encaissement des revenus distribués.  

Dépenses non déductibles fiscalement  

Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code général des 

impôts, BCC précise que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de 

dépenses non admises dans les charges déductibles au regard des articles 39 -4 et 39 -5 du 

Code général des impôts.  

2.3 PROPRIETES IMMOBILIERES ET EQUIPEMENTS 

BCC détient, via ses filia les implant®es dans la Marne et lõAube, plusieurs propri®t®s 

immobilières, équipements techniques, unités de production et de vinification.  
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Au 31 décembre 200 9, BCC détient en pleine propriété au travers de ses filiales les 

installations à usage de bureaux  et de production suivantes  : 

 Commune  Département  Activités  

SOCIETE    

LANSON Reims Marne  Bureaux/production/cuveries/caves/visites de caves  

CHANOINE FRERES Reims Marne  Bureaux/production/cuveries/caves  

BOIZEL Epernay  Marne  Bureaux/production/cuveries /caves  

DE VENOGE Epernay  Marne  Bureaux  

MAISON BURTIN Epernay  Marne  Bureaux/production/cuveries/caves  

PHILIPPONNAT Mareuil sur Aÿ  Marne  Bureaux/production/cuverie/caves/pressurages  

CHARMOY (BONNET)(1) Les Riceys Aube  Bureaux/production/cuveries/caves/pr essurages 

(1) Les sociétés Pressoirs ALEXANDRE BONNET, Vignobles ALEXANDRE BONNET et Maison ALEXANDRE BONNET forment 

lõentit® ç Groupe CHARMOY  ». 

 

Le Groupe BCC est ®galement propri®taire dõinstallations techniques n®cessaires ¨ son 

activité  : il veille c onstamment à améliorer sa productivité par des investissements de 

remplacement et de modernisation.  

Les installations les plus importantes concernent :  

Les pressoirs :  

Les pressoirs des Maisons du Groupe sont implant®s dans la Marne et lõAube. Ces centres de 

pressurage représentent un ancrage significatif des Maisons du Groupe dans le vignoble 

champenois et, au -delà du service qu'ils apportent, ils servent à développer une politique de 

proximité avec les partenaires vignerons.  

Les principaux sites sont  :  

- A Mareuil sur Aÿ, PHILIPPONNAT  

- A Passy Grigny, BOIZEL au travers de sa filiale Pressoirs Rogge, détenue à 50 %.  

- Aux Riceys, ALEXANDRE BONNET  

- A Verzenay, Dizy, Avize, Trépail et Loches sur Ource, LANSON  
 

La capacité totale de pr essurage du Groupe sõ®l¯ve à 164  000 Kg par tour  de presse .  

Les cuveries  

Les Maisons du Groupe disposent dõimportantes cuveries soit au total 388 350 hectolitres 

(cuves inox thermorégulées de fermentation et cuves en ciment verré), sur quatre sites 

principaux (CHANOINE FRERES, ALEXANDRE BONNET, Maison BURTIN et LANSON). 

Les lignes de tirage  

Les Maisons du Groupe possèdent plusieurs lignes de tirage sur les principaux sites de 

production, à Reims, Epernay et aux Riceys.  

Le stockage  

Les Maisons du Groupe disposent dõune capacit® de stockage de près de 9 3 millions de 

bouteilles, sur plusieurs sites, principalement à Reims (52 millions), Epernay (38 millions) et aux 

Riceys (2,6 millions).  

Les Maisons du Groupe possèdent également un parc de caisses palettes métalliques pour la 

total ité de leurs stocks en bouteilles dont environ 120 000 caisses « TSR » permettant chacune 

de stocker 504 bouteilles du tirage au remuage.  

Le remuage  

Le remuage est automatis® (gyropalettes) et r®parti sur les sites de Reims, dõEpernay et des 

Riceys : la c apacité annuelle est de 3 2,5 millions de bouteilles.  
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Le d®gorgement et lõhabillage 

Le Groupe dispose dõun ensemble de lignes de d®gorgement et dõhabillage sur les diff®rents 

sites de production de CHANOINE FRERES, Maison BURTIN, LANSON et ALEXANDRE BONNET : 

- 7 lignes de production à cadence élevée pour les bouteilles «  standard 75 cl  », 

- 10 lignes de production à cadence plus réduite, dédiées aux bouteilles spéciales et 

aux autres formats (demies, magnums, quarts).  

 

Le stockage des bouteilles habillées  

Les ventes de Champagne se caractérisent par une grande saisonnalité  : pour faire face à la 

forte demande de fin dõann®e, les Maisons du Groupe disposent, ¨ Reims et Epernay, de sites 

de stockage pour conserver les bouteilles terminées avant expédition.  

BOIZEL, DE VENOGE et PHILIPPONNAT externalisent le stockage de leurs produits finis sur la 

plateforme logistique dõun transporteur.  

Les capacités de stockage en cuves et en bouteilles, de tirage, de remuage et de 

dégorgement sont supérieures aux besoins actuels du Groupe et permettent de réaliser des 

prestations pour compte de tiers.  

 

2.4 PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Les Maisons du Groupe produisent et commercialisent une gamme très étendue de vins de 

Champagne. Gage s de qualité  constante , ces Marques constituent un cap ital à protéger.  

En France, chaque marque a fait lõobjet dõun d®p¹t et dõun enregistrement aupr¯s de 

lõI.N.P.I. (Institut National de la Propri®t® Intellectuelle) dans le respect des dispositions 

législatives et réglementaires.  

A lõinternational, cette d®marche sõappuie sur une extension des droits ¨ lõensemble des 

territoires de la Communauté Européenne  ; elle est opérée notamment auprès des services 

de lõO.H.M.I. (Office de lõHarmonisation des March®s Int®rieurs). La protection des marques ¨ 

lõexport est ®galement compl®t®e par des d®p¹ts internationaux aupr¯s de lõOMPI 

(Organisation Mondiale de la Propri®t® Intellectuelle) avec des clauses dõextension dans les 

pays émergents.  

Le suivi précis de  ce s dépôts est assuré au sein de chaque Maison.  
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2.5 ORGANIGRAMME DU GROUPE BCC  

 Au 31 décembre 200 9 
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Gouvernement dõentreprise :  

organes dõadministration et de direction 

 

 

3.1. LES MEMBRES DIRIGEANTS 

3.1.1. Composition du Conseil dõAdministration 

La Société BCC est une société anonyme ¨ Conseil dõAdministration. Le Pr®sident exerce 

également la fonction de Directeur Général, le Conseil ayant décidé, en sa séance du 31 

mai 2002, de ne pas opter pour une dissociation des fonctions de Président du Conseil 

dõAdministration et de Directeur Général.  

Les statuts de la société ont été mis en conformité avec les dispositions de la Loi n°2001 -420 

du 15 mai 2001 dite Loi NRE en date du 31 mai 2002.  

En vertu de Lõarticle 13 des statuts, chaque administrateur doit °tre propri®taire dõau moins 

une act ion.  

En 2009, le Conseil dõAdministration ®tait compos® de 9 membres, toutes personnes 

physiques de nationalité française , dont  trois administrateurs indépendants (au regard des 

critères définis et retenus par le code Middlenext ) : Messieurs Serge BONNET, Pierre LANSON et 

Michel SHAPIRA. Aucun administrateur ®lu par les salari®s nõ®tait membre du Conseil et 

aucun censeur nõa ®t® nomm®. 

Parmi les membres du Conseil, quatre administrateurs exercent une fonction de direction 

dans le Groupe ou dans une société du Groupe. Des liens familiaux existent entre certains 

membres du Conseil dõAdministration. Ils sont pr®cis®s dans le tableau r®capitulatif des 

membres du Conseil.  

Enfin, à la connaissance de BCC, aucun des membres du Conseil dõAdministration, ni aucun 

des principaux dirigeants du Groupe  : 

- nõa particip® en qualit® de dirigeant ¨ une faillite, mise sous s®questre ou liquidation 

au cours des cinq derniers exercices ;  

- nõa fait lõobjet dõune incrimination et/ou sanction publique officielle prononc®e par 

une aut orit® statutaire ou r®glementaire, ni nõa ®t® emp°ch® par un tribunal dõagir en 

qualit® de membre dõun organe dõadministration, de direction ou de surveillance 

dõun ®metteur ni dõintervenir dans la gestion ou la conduite des affaires dõun 

émetteur au cours  des cinq derniers exercices.  

 

 

 

 

3 
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Au 31 décembre 2009 , le Conseil dõAdministration ®tait compos® comme suit : 

 

Date de 1ère  

nomination  

 ou de  

renouvellement  

Date 

d'échéance  

du mandat  

Mandats 

exercés 

dans le 

Groupe  

Autres mandats exercé en dehors  

 du Gro upe  

Autres 

fonctions 

exercées en 

dehors du 

groupe  

MEMBRES      

Monsieur Bruno PAILLARD 

Président Directeur Général  

Administrateur  

Adresse professionnelle :  

CHAMPAGNE BRUNO PAILLARD 

Avenue de Champagne  

51100 REIMS 

Epoux de Mme Marie PAILLARD  

19/05/2006  31/12/2011  

cf. 

tableau  

liste des 

mandats  

Président de la SAS BRUNO PAILLARD, 

Président de la SAS DE NAUROY, 

Président de la SAS DOMAINE RENE JARDIN, 

Gérant de la SCI MOISSONS CHAMPAGNE,  

Gérant de la SCI MOISSONS MARITAIN,  

Gérant de la SCEV DE LA PIERRE VAUDON,  

Gérant de la SCEV DOMAINE DES SARRINS, 

Gérant de la SCI MIDOUIN,  

Gérant de la SCI DU CLOS SAINT ROCH  

Co -gérant de la SARL VENDANGEOIR SAINT 

VINCENT 

Néant  

      

Madame Marie PAILLARD  

Administrateur  

Epouse de M. Bruno PAILLARD  

19/05/2006  31/12/2011  

cf.  

tableau  

liste des 

mandats  

Gérante SCI MOISSONS CHAMPAGNE  

Gérante SCI MOISSONS MARITAIN 
Néant  

      

Monsieur Philippe BAIJOT  

Directeur Général Délégué  

Adresse professionnelle  : 

Champagne Lanson  

66 Avenue de Courlancy  

51100 REIMS 

19/05/2006  31/12/2011  

cf . 

tableau  

liste des 

mandats  

Néant  Néant  

      

Madame Evelyne ROQUES -BOIZEL 

Directeur Général Délégué  

Adresse professionnelle  : 

CHAMPAGNE BOIZEL 

46 Avenue de Champagne  

51200 EPERNAY 

Epouse de M. Christophe ROQUES  

23/05/2008  31/12/2013  

cf. 

tableau  

liste des 

mandats  

Gérante de la SCI VAL BOIZEL  

Gérante de la SCI VAL DE L'EURE 
Néant  

      

Monsieur Christophe ROQUES  

Directeur Général Délégué  

Adresse professionnelle  : 

CHAMPAGNE BOIZEL 

46 Avenue de Champagne  

51200 EPERNAY 

Epoux de Mme Evelyne ROQUES -

BOIZEL 

23/05/2008  31/12/2013  

cf. 

tableau  

liste des 

mandats  

Néant  Néant  

      

Monsieur Serge BONNET 

Administrateur  
19/05/2006  31/12/2011  

cf. 

tableau  

liste des 

mandats  

Néant  Néant  

      

Monsieur Michel SHAPIRA  

Administrateur  
20/05/2005  31/12/2010  

cf. 

tableau  

liste des 

mandats  

Gérant de la SCI DE LA JUSTICE Néant  

      

 

Monsieur Pierre LANSON  

Administrateur  

01/06/2007  31/12/2012  

cf. 

tableau  

liste des 

mandats  

Néant  Néant  

      

Monsieur Benoît MERCIER 

Administrateur  

Adresse Professionnelle :  

Caisse d'Epargn e Champagne 

Ardennes  

7 Rue Noël 51100 REIMS 

09/07/2008  31/12/2011  

cf. 

tableau  

liste des 

mandats  

Président du Directoire de la CELCA  

Administrateur de la Compagnie Européenne de 

Garanties et Cautions  

Membre du Conseil de Surveillance de la CNCEP  

Membre du Conseil de Surveillance de Natixis 

Garanties  

Administrateur de Natixis Securities  

Membre du Conseil de Surveillance de Banque 

PALATINE 

Néant  
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3.1.2. R¹le et fonctionnement du Conseil dõAdministration 

Rôle 

Conform®ment au r¹le du Conseil dõAdministration d®fini par le rapport VIENOT, lõarticle 

L 225-35 du Code de Commerce et lõarticle 13 des statuts, le Conseil ç définit la stratégie de 

lõentreprise, d®signe les mandataires sociaux charg®s de diriger celle-ci dans le cadre de 

cette stratégie, contrôle la g estion et veille ¨ la qualit® de lõinformation fournie aux 

actionnaires, ainsi quõaux march®s ¨ travers les comptes ou ¨ lõoccasion dõop®rations tr¯s 

importantes. Il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la société et règle 

par ces dél ib®rations. Il d®termine les orientations de lõactivit® de la soci®t® et veille ¨ leur 

mise en ïuvre ». 

Modes de fonctionnement  

Le Conseil de la soci®t® sõest r®uni ¨ cinq reprises au cours de lõexercice clos le 31 décembre 

2009. 

Toute personne physique q ui accepte les fonctions dõadministrateur ou de repr®sentant 

permanent dõune personne morale administrateur de la soci®t® prend lõengagement 

dõassister r®guli¯rement aux r®unions du Conseil dõAdministration. 

Les d®cisions prises par le Conseil dõAdministration sont adoptées à la majorité simple et ont 

un caractère collégial.  

Chaque membre du Conseil dõAdministration agit dans lõint®r°t et pour le compte de 

lõensemble des actionnaires. 

Règlement intérieur  

Le Groupe BCC entend se conformer aux recommandation s de lõAMF et du code 

Middlenext pour lõam®lioration du gouvernement dõentreprise. Dans cet esprit,  le conseil 

dõadministration en date du 23 mars 2010 a d®cid® de  formaliser avant la fin de lõexercice 

un règlement intérieur  ; ce qui devrait faciliter enc ore l es travaux des administrateurs et le 

fonctionnement du conseil.  

3.1.3. Comité s spécifiques  

 

Comité des Rémunérations  

 

Cette information figure aux pages 130 à 139 du présent Document de Référence dans le 

chapitre 6.1, «  Rapport du Président du Consei l dõAdministration sur les conditions de 

pr®paration et dõorganisation des travaux du Conseil dõAdministration et sur les proc®dures 

de contrôle interne mises en place par BCC ». 

 

Comit® dõAudit  

 

Cette information figure aux pages 130 à 139 du présent Docu ment de Référence dans le 

chapitre 6.1, «  Rapport du Pr®sident du Conseil dõAdministration sur les conditions de 

pr®paration et dõorganisation des travaux du Conseil dõAdministration et sur les proc®dures 

de contrôle interne mises en place par BCC ». 

 

Comi té de Direction  

Cette instance a été mise en place au sein du Groupe BCC afin de débattre notamment des 

orientations strat®giques du Groupe dans le but dõaccro´tre le d®veloppement des activit®s 

et des Marques, propriété des sociétés du Groupe.  
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Les actions  y sont définies, les procédures arrêtées, et leurs résultats analysés lors des séances 

suivantes.  

Le Comité se réunit une fois par mois au siège social du Groupe et chaque fois que cela 

sõav¯re nécessaire. Il est composé de 11  membres, choisis en fonction  de leurs   compétences  

humaines et   techniques et de leurs responsabilités . 

A ce jour, les membres sont les suivants  : 

 Fonctions Principales  Sociétés  

Membres    

Bruno PAILLARD Président Directeur Général  BCC 

Philippe BAIJOT Président Directeur Général  CHANOINE FRERES 

 Président Directeur Général  MAISON BURTIN 

 Directeur Général Délégué  BCC 

 Président  CHAMPAGNE LANSON  

 Président  LANSON INTERNATIONAL DIFFUSION 

 Président  CHARMOY 

 Président  VIGNOBLES ALEXANDRE BONNET 

 Président  MAISON ALEXANDRE BONNET 

 Président  CGV  

 Gérant  AR 

Evelyne ROQUES-BOIZEL Président Directeur Général  CHAMPAGNE BOIZEL 

 Directeur Général Délégué  BCC 

Christophe ROQUES Directeur Général Délégué  BCC 

 Directeur Général Délégué  CHAMPAGNE BOIZEL 

 Directeur Général  DE VENOGE 

Nicolas ROULLEAUX DUGAGE Secrétaire Général  BCC 

 Directeur Administratif et Financier  BCC  

Charles PHILIPPONNAT Président Directeur Général  CHAMPAGNE PHILIPPONNAT 

 Président Directeur Général  PHILIPPONNAT- LES DOMAINES ASSOCIES 

 Gérant  SCEA PHILIPPONNAT 

Gilles MORISSON de la BASSETIERE Président  DE VENOGE 

François LANGE Directeur Général  MAISON ALEXANDRE BONNET 

 Directeur Général  VIGNOBLES ALEXANDRE BONNET 

Fabien HENRY Directeur Général  C.G.V  

Philippe FEMEL Directeur Général Délégué  CHANOINE FRERES 

Michel SHAPIRA Administrateur  BCC 

 Administrateur  MAISON BURTIN 
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3.1.4. Liste des mandats dans les sociétés du Groupe au 31 décembre 200 9 

 

M.  

Bruno 

PAILLARD 

M. 

Philippe 

BAIJOT 

M. 

Christophe 

ROQUES  

Mme 

Evelyne 

ROQUES 

BOIZEL 

Mme  

Marie 

PAILLARD 

BOURRELLIS 

M. 

Serge 

BONNET 

M. 

Michel 

SHAPIRA 

M. 

Benoît 

MERCIER 

M. 

Pierre  

LANSON 

BCC 

SOCIETES           

BCC PDG Adm.  
DGD 

Adm.  
DGD Adm.  DGD Adm.  Adm.  Adm.  Adm.  Adm.  Adm.   

CHAMPAGNE BOIZEL Adm.  Adm.  DGD Adm.  PDG Adm.  RP     Adm. (MP)  

CHAMPAGNE CHANOINE FRERES Adm.  
PDG 

Adm.  
Adm.   RP     Adm. (MP)  

CHAMPAGNE ABEL LEPITRE  Président          

CHAMPAGNE PHILIPPONNAT Adm.  Adm.  Adm.  Adm.        

PHILIPPONNAT LES DOMAINES ASSOCIES  Adm.  Adm.         

CHAMPAGNE DE VENOGE Adm.  Adm.  DG Adm.  Adm.        

CHARMOY Adm.  Président Adm.         

MAISON ALEXANDRE BONNET  Président  Adm.    Adm.      

VIGNOBLES ALEXANDRE BONNET  Président  Adm.         

PRESSOIRS ALEXANDRE BONNET  Gérant          

MAISON BURTIN Adm.  
PDG 

Adm.  
Adm.  Adm.    Adm.  Adm.    

CHAMPAGNE LANSON  Président          

LANSON INTERNATIONAL DIFFUSION  RP         

C.G.V.  Adm.  Adm.  Adm.         

SODISMAR CHAMPAGNE   Président         

VAL RONCEUX  Gérant          

DES VAUCELLES  Gérant          

SCEV LE CORROY  Gérant          

SCEV LES VOIES DE BAR  Gérant          

SCI DES VIGNERONS  Gérant          

AR  RP         

PDG = Président Directeur Général, DG = Directeur Général, DGD = Directeur Général Délégué, Adm = 

Administrateur, RP = Représentant Permanent de BCC, MP = Mme Marie PAILLARD  

 

3.1.5. Organes de direction et de contrôle  

 

Aucun mandat d'administrateur ou de Commissaire aux Comptes n'est arrivé à expiration.  

3.1.6. Conflits dõint®r°ts potentiels et gouvernement dõentreprise 

 

La société Champagne Bruno PAILLARD détentrice de 1  138 694 actions et 22,67 % du capital 

exerce une a ctivité similaire à celle des Maisons du Groupe BCC, dõ®laboration et de 

distribution des vins de Champagne. Ses ventes sont effectuées pour les deux tiers en 

exportation et uniquement dans les r®seaux de distribution s®lective. Sa production de lõordre 

de  500 000 bouteilles limite les risques de concurrence avec les Maisons du Groupe.  

La société Chanoine a facturé des prestations de dégorgement à la société De NAUROY 

pour 7  124 û ht 

La SCI DU CLOS SAINT ROCH a factur®, au titre de lõann®e 2009, 18 000 û HT de loyers  à la 

SAS MAISON ALEXANDRE BONNET.  
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La Société DOMAINE RENE JARDIN a fa cturé des prestations culturales à Champagne BOIZEL 

pour 3  192 û ht. 

La société Champagne BRUNO PAILLARD a facturé  : 

- - des commissions à la société Champagne BOIZEL pour 2 419 û HT, 

- - des prestations de remuage, dégorgement à MAISON BURTIN pour 27  357û HT. 
 

Enfin, des op®rations courantes dõachat et de vente de vins conclues aux conditions 

normales du marché, sont intervenues entre la SAS Champagne BRUNO PAILLARD et ses 

filiales et les sociétés du Groupe BCC. Ces échanges ont représenté 2  400 113 û ht  de v ente 

et 109  213 û ht dõachat. 

3.2. REMUNERATIONS ET AVANTAGES ALLOUES AUX MANDATAIRES SOCIAUX 

Conformément à IAS24.16 aucune des catégories suivantes ne fait partie de la rémunération 

des principaux dirigeants  : 

- avantages post®rieurs ¨ lõemploi : néant  

- aut res avantages à long terme  : néant  

- indemnités de fin de contrat de travail  : néant  

- paiements en actions  : néant  

 

Tableau de synthèse des rémunérations et des options et actions attribuées à chaque 

dirigeant mandataire social  

 Exercice 2008  Exercice 2009  

Monsieur Bruno PAILLARD     

Rémunérations dues au titre de l'exercice  271 000 û 246 000 û 

Valorisation des options attribuées au cours de l'exercice   0  0 

Valorisation des actions de performance attribuées au cours de l'exercice   0 0  

TOTAL 271 000 û 246 000 û 

Monsieur Philippe BAIJOT      

Rémunérations dues au titre d e l'exercice  321 000 û 291 000 û 

Valorisation des options attribuées au cours de l'exercice   0 0  

Valorisation des actions de performance attribuées au cours de l'exercice   0 0  

TOTAL 321 000 û 291 000 û 

Monsieur Christophe ROQUES      

Rémunérations  dues au titre de l'exercice  221 000 û  201 000 û 

Valorisation des options attribuées au cours de l'exercice   0  0 

Valorisation des actions de performance attribuées au cours de l'exercice   0 0  

TOTAL 221 000 û 201 000 û 

Madame Evelyne ROQUES -BOIZEL     

Rémunérations dues au titre de l'exercice  160 000 û 161 000 û 

Valorisation des options attribuées au cours de l'exercice  0   0 

Valorisation des actions de performance attribuées au cours de l'exercice  0   0 

TOTAL 160 000 û 146 333,33 û 
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Tableau récapitulatif des rémunérations de chaque dirigeant mandataire social  

Monsieur Bruno PAILLARD 

Président Directeur Général  

Exercice 2008  Exercice 2009  

Montants dus  

 (1) 

Montants versés  

(2) 

Montants dus  

(1) 

Montants versés  

(2) 

rémunération fixe   120 000 û  120 000 û 125 000 û 125  000 û 

rémunération variable  (3)   150 000 û  150 000 û 120 000 û  150 000 û 

rémunération exceptionnelle  0   0  0  0 

jetons de présence   1000 û  1000 û 1000 û   1000 û 

avantages en nature   0  0 0   0 

TOTAL  271 000 û  271 000 û 246 000 û   276 000 û 

 

Tableau récapitulatif des rémunérations de chaque dirigeant mandataire social  

Monsieur Philippe BAIJOT 

Directeur Général Délégué  

Exercice 2008  Exercice 2009  

Montants dus  

 (1) 

Montants versés  

(2) 

Montants dus  

(1) 

Montants versés  

(2) 

rémunération fixe  120 000 ûû  120 000 û 130 000 û 130 000 û 

rémunération variable (3)  200 000 û 200 000 û 160 000 û 200 000 û  

rémunération exceptionnelle  0   0  0  0 

jetons de présence  1000 û  1000 û 1000 û   1000 û 

avantages en nature   0  0 0   0 

TOTAL 321 000 û 321 000 û 291 000 û  331 000 û 

 

Tableau récapitulatif des rémunérations de chaque dirigeant mandataire social  

Monsieur Christophe ROQUES  

Directeur Général Délégué  

Exercice 2008  Exercice 2009  

Montants dus  

 (1) 

Montan ts versés  

(2) 

Montants dus  

(1) 

Montants versés  

(2) 

rémunération fixe   120 000 û  120 000 û 120 000 û 120 000 û 

rémunération variable  (3)   100 000 û  100 000 û  80 000 û 100 000 û  

rémunération exceptionnelle  0   0  0  0 

jetons de présence   1000 û  1000 û  1 000 û  1 000 û 

avantages en nature   0  0 0   0 

TOTAL  221 000 û  221 000 û  201 000 û 221 000 û 

 

Tableau récapitulatif des rémunérations de chaque dirigeant mandataire social  

Madame Evelyne ROQUES BOIZEL 

Directeur Général Délégué  

Exercice 2 008 Exercice 2009  

Montants dus  

 (1) 

Montants versés  

(2) 

Montants dus  

(1) 

Montants versés  

(2) 

rémunération fixe   84 000 û 84 000 û 85 333,33 û 85 333,33 û 

rémunération variable  (3)  75 000 û   75 000 û  60 000û 75 000 û 

rémunération exceptionnelle  0   0  0  0 

jetons de présence   1000 û  1000 û  1000 û 1000 û 

avantages en nature   0  0 0   0 

TOTAL  160 000 û  160 000 û  146 333,33 û  161 333,33 û 

(1) R®mun®rations attribu®es au dirigeant mandataire social au titre de ses fonctions au cours de lõexercice quelle que soit la date 

de versement  

(2) Int®gralit® des r®mun®rations vers®es au dirigeant mandataire social au titre de ses fonctions au cours de lõexercice 

(3) Nous vous précisons par ailleurs  : 

- que la rémunération des mandataires ainsi que le montant des p rimes ont ®t® d®cid®es en Conseil dõAdministration. 

- Que selon décision du comité des rémunérations en date du 3 novembre 2009: «  La part variable est assise dõune part sur 

un crit¯re financier, dõautre part sur des crit¯res qualitatifs personnels li®s ¨ la performance des intéressés  ; lõensemble de 

ces crit¯res est arr°t® par le Conseil en d®but dõexercice. Apr¯s cl¹ture de lõexercice, les r®sultats sont ®valu®s sur la base 

dõune part des comptes consolid®s de lõexercice, dõautre part de lõappr®ciation par le Conseil de la performance des 

intéressés. Le critère financier porte sur le résultat net consolidé du Groupe après rémunération raisonnable des capitaux 

propres. Une proportion variable du résultat ainsi obtenu sera réparti entre les bénéficiaires, selo n  des quotes -parts 

variables  ». 
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Tableau sur les jetons de présence et les autres rémunérations perçues par les mandataires sociaux non 

dirigeants  

Mandataires sociaux non  dirigeants  

Montants versés au 

cours de l'exercice 

2008 

Montants versés au 

cour s de l'exercice 

2009 

Monsieur Michel SHAPIRA  
  

Jetons de présence  7 500 û 7 500 û 

Autres rémunérations  0 0 

Madame Marie PAILLARD  
  

Jetons de présence  1 000 û 1 000 û 

Autres rémunérations  0 0 

Monsieur Serge BONNET 
  

Jetons de présence  1 000 û 1 000 û 

Autres rémunérations  0 0 

Monsieur Franck -Eric PUISSOCHET 
  

Jetons de présence  1 000 û 0 

Autres rémunérations  0 0 

Monsieur Pierre LANSON  
  

Jetons de présence  1 000 û 1 000 û 

Autres rémunérations  0 0 

Monsieur Benoît MERCIER 
  

Jetons de présence  0 1 000 û 

Autres rémunérations  0 0 

TOTAL 11 500 û 11 500 û 

 

 

 

3.3. OPTIONS DõACHATS DõACTIONS ATTRIBUEES AUX MANDATAIRES SOCIAUX ET 

AUX DIX PREMIERS SALARIES NON MANDATAIRES 

Néant  
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Situation financière et résultat  

 

 

 

 

4.1. COMPTES CONSOLIDES AU 31 DECEMBRE 2009 EN NORMES IFRS 

4.1.1. Etats financiers de synthèse  

Compte de résultat consolidé  

 
Notes  31/12/2009  31/12/2008  

[en Kû]       

Chiffre d'affaires  b14 276 041 300 649 

Variation des stocks de produits en cours et de produits finis  b15 (22 578) 23 252 

Achats consommés    (153 672) (199 517) 

Marge bru te   99 791 124 385 

Charges de personnel  b16 (28 805) (30 880) 

Charges externes    (24 696) (27 074) 

Impôts et taxes    (5 479) (6 134) 

Dotation aux amortissements    (6 750) (6 740) 

Dotation aux provisions et dépréciations    (512) (4 825) 

Autres charge s et produits d'exploitation  b17 4 558 1 344 

Résultat opérationnel courant    38 106 50 076 

Autres charges et produits  opérationnels  b18 268 551 

Résultat opérationnel    38 374 50 627 

Produits de trésorerie et d'équivalents de trésorerie    884 1 857 

Co ût de l'endettement financier brut    (14 870) (20 736) 

Coût de l'endettement financier net     (13 986)   (18 879)  

Charge d'impôt  b19 (8 304) (11 212) 

Résultat net des sociétés consolidées    16 084 20 536 

. part du groupe    16 079 20 532 

. intérêts mino ritaires   5 4 

Résultat par action en euros :        

Résultat de base par action    3,53 4,49 

Nombre moyen d'actions retenu pour le calcul    4 557 656 4 571 770 

Résultat dilué par action    3,22 4,10 

Nombre moyen d'actions retenu pour le calcul    4 988 041 5 002 155 

 

 

 

4 
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Etat du r®sultat global, montant net dõimp¹t. 

  31/12/2009  31/12/2008  

[en Kû] 
  

Résultat net  16 084 20 536 

Ecart de conversion  278 -545 

Total des gains et pertes comptabilisés directement en capitaux 

propres  
278 -545 

Résultat net et gains et pertes comptabilisés directement en capitaux 

propres  
16 362 19 991 

- part du groupe  16 357 19 987 

- part des intérêts minoritaires  5 4 

 

Bilan consolidé  

 
notes  31/12/2009  31/12/2008  

Actif [ en Kû] 
   

Ecarts d'acquisition  b1  48 110 48 110 

Imm obilisations incorporelles  b2  69 272 69 679 

Immobilisations corporelles  b3  125 850 129 187 

Actifs financiers non courants  b4  822 927 

Actif d'impôt différé  b11 5 395 6 715 

Actif non courant  
 

249 448 254 619 

Stocks et en -cours  b5  436 516 455 543 

Créanc es clients  b6  108 862 137 002 

Autres actifs courants  b7  16 662 20 330 

Trésorerie et équivalents de trésorerie  b10 25 951 10 649 

Actif courant  
 

587 991 623 524 
    

Total Actif  
 

837 439 878 143 

 

 
notes  31/12/2009  31/12/2008  

Passif [ en Kû] 
   

Capital  
 

25 110 22 958 

Obligations remboursables en actions  
  

22 700 

Primes d'émission  
 

23 094 2 546 

Ecart de réévaluation  
 

10 459 10 459 

Réserves consolidées  
 

78 910 59 221 

Résultat  
 

16 079 20 532 

Intérêts minoritaires  
 

18 13 

Total capitaux propres  b8 153 671 138 430 

Provisions pour risques et charges non courantes  b9  500 1 461 

Dettes financières non courantes affectées aux stocks  b10 376 300 414 600 

Dettes financières non courantes affectées aux 

immobilisations corporelles et incorporelles  
b10 93 228 105 834 

Passifs d'impôt différé  b11 16 790 17 761 

Engagements envers le personnel  b9  8 240 8 100 

Passif non courant  
 

495 058 547 756 

Dettes financières courantes  b10 27 087 25 261 

Fournisseurs b13 147 480 149 784 

Dettes fi scales et sociales  b13 8 959 10 405 

Autres passifs courants  
 

5 185 6 508 

Passif courant  
 

188 711 191 958 
    

Total Passif 
 

837 439 878 143 
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Tableau de variation des capitaux propres consolidés  

 

 
Capital  O.R.A 

Prime 

d'émission  

Actions 

propres  

Réserves et 

résultats 

consolidés  

Gains et pertes 

comptabilisés 

directement en 

capitaux 

propres  

Total 

part du 

Groupe  

Minoritaires  Total 

[en Kû] 
         

         
 -  

Capitaux propres clôture 2007   22 958   22 700   2 546  (147)  63 909  10 143   122 109   12   122 121  

Changement de méthode comptable  
         

Capitaux propres clôture 2007 corrigée  
         

Résultat net  
    

20 532  
 

 20 532   4   20 536  

Gains et pertes comptabilisés en capitaux propres  
     

( 545)  ( 545)  
 

( 545)  

Résultat net et gains et pertes comptabilisés 

directement en capitaux propres  
 -   -  -    -  20 532  ( 545)   19 987   4   19 991  

Opérations sur capital  
      

 -  
 

 -  

Paiements fondés sur des actions  
    

 173  
 

173  
 

173  

Opérations sur titres auto -détenus  
   

( 2 024)  
  

( 2 024)  
 

( 2 024)  

Dividendes  
    

( 1 837)  
 

( 1 837)  ( 3)  ( 1 840)  

Autres variations  
    

 9  
 

9  
 

9  

Variations de périmètre  
      

 -  
 

 -  

Capitaux propres clôture 2008   22 958   22 700   2 546  ( 2 171)  82 786  9 598   138 417   13   138 430  

Changement de méthode comptable  
         

Capitaux propres clôture 2008 corrigée   22 958   22 700   2 546  ( 2 171)  82 786  9 598   138 417   13   138 430  

Résultat net  
    

16 079  
 

 16 079   5   16 084  

Gains et pertes comptabilisés en capitaux propres  
     

 278  278  
  

Résultat net et gains et pertes comptabilisés 

directement en capitaux propres  
 -   -  -    -  16 079   278   16 357   5   16 362  

Opérations sur capital   2 152  (22 700)   20 548  
   

 -  
 

 -  

Paiements fondés sur des actions  
    

 173  
 

173  
 

173  

Opérations sur titres auto -détenus  
      

 -  
 

 -  

Dividendes  
    

( 1 595)  
 

( 1 595)  ( 5)  ( 1 600)  

Autres variatio ns 
    

 301  
 

301   5  306  

Variations de périmètre  
      

 -  
 

 -  

Capitaux propres clôture 2009   25 110   -   23 094  ( 2 171)  97 744  9 876   153 653   18   153 671  
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Tableau de variation de la trésorerie consolidée  

 
31/12/2009  31/12/2008  

[en Kû] 
  

Résultat net consolidé (y compris intérêts minoritaires)  16 084  20 536 

Dotations nettes aux amortissements, dépréciations et provisions (hors actif courant)  6 852 7 061 

Plus et moins values de cession   ( 4)  63 

Capacité d'autofinancement apr ès coût de l'endettement financier net   22 931  27 660 

Coût de l'endettement financier net  13 986  18 879 

Charge d'impôt (y compris impôts différés)  8 304  11 212 

Capacité d'autofinancement avant coût de l'endettement financier net et impôts (A)   45 222  57 751 

Impôts versés   ( 7 577)  ( 12 020) 

Variation du BFR lié à l'activité (B ) 44 935  ( 45 165) 

Flux net de trésorerie généré par l'activité (C) = (A+B)   82 579  566 

Décaissements liés aux acquisitions d'immobilisations corporelles et incorporelle s  ( 3 125)  ( 15 073) 

Diminution des immobilisations financières   ( 47)  131 

Encaissements liés aux cessions d'immobilisations corporelles et incorporelles   159  253 

Incidence de variations de périmètre  
 

 ( 4 213) 

Flux net de trésorerie lié aux opérat ions d'investissement  (D)  ( 3 014)  ( 18 902) 

Dividendes versés aux actionnaires de la société mère   ( 1 595)  ( 1 837) 

Dividendes versés aux minoritaires de sociétés intégrées   ( 2)  ( 3) 

Actions propres  
 

 ( 2 171) 

Encaissements liés aux nouveaux emp runts  28 443  42 005 

Remboursements d'emprunts   ( 80 772)  ( 5 304) 

Intérêts financiers nets versés (y compris contrat de location financement)   ( 13 986)  ( 18 879) 

Flux net de trésorerie lié aux opérations de financement (E)  ( 67 913)  13 811 

Incid ence des variations des cours des devises (F)  48 485 

Variation de la trésorerie nette (C+ D + E+ F)  11 700  ( 4 040) 

   
Tresorerie de fin de période   16 833 5 132 

 

4.2. NOTES ANNEXES AUX COMPTES CONSOLIDES 

Les montants sont exprim®s en milliers dõeuros sauf mention contraire.  

Informations générales :  

Le Groupe BOIZEL CHANOINE CHAMPAGNE exerce son activité dans la production et la 

vente de vins de Champagne, principalement sous les marques « BOIZEL », « CHANOINE 

FRERES », «TSARINE », « PHILIPPONNAT », « CLOS DES GOISSES », « ABEL LEPITRE », « DE VENOGE », 

« ALEXANDRE BONNET », « LANSON », « BESSERAT DE BELLEFON », « ALFRED ROTHSCHILD ». 

La société BOIZEL CHANOINE CHAMPAGNE (siège social : Allée du Vignoble 51100 Reims), est 

une société anonyme cotée à Eu ronext Paris, compartiment B.  

Les ®tats financiers consolid®s pour lõexercice clos le 31 d®cembre 2009 ont ®t® arr°t®s par le 

Conseil dõAdministration du 23 mars 2010 et seront soumis ¨ lõapprobation de lõAssembl®e 

Générale du 4 juin 2010.  
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Faits marquant s :  

La conversion des obligations remboursables en actions est intervenue le 31 décembre 2009. 

Cette op®ration sõest traduite par la cr®ation de 430 384 actions nouvelles de cinq euros de 

valeur nominale.  

Par ailleurs, Le Groupe a poursuivit, en 2009, la simplification de son organigramme :  

- - La société Lanson International Suisse  a été liquidée  

- - La Scea Des Vins Français a été absorbée par Maison Burtin.  

 

La contribution de ces deux soci®t®s ¨ lõactivit® du Groupe nõ®tait pas significative.  

 

A- PRINCIPES COMPTABLES  

Lõexercice 2009  a ®t® affect® par les cons®quences de la crise ®conomique et financi¯re 

qui a débuté en 2008. Les comptes 2009 ont été établis par référence à cet environnement, 

notamment pour la valorisation des investissements, placemen ts et instruments financiers, 

lõappr®ciation de lõ®coulement probable des stocks ou la recouvrabilit® des cr®ances 

commerciales.  

Les actifs dont la valeur sõappr®cie par r®f®rence ¨ des perspectives ¨ plus long terme, en 

particulier les actifs incorporels ont ®t® ®valu®s selon les m°mes hypoth¯ses quõau 31 

décembre 2008, puis en prenant en compte des taux de croissance modérés les années 

suivantes.  

Les principales méthodes comptables appliquées lors de la préparation des états financiers 

consolidés sont ex posées ci -après.  

A.1. Référentiel comptable retenu  

En application du règlement n°1606/2002 du Conseil Européen adopté le 19 juillet 2002, les 

comptes consolid®s de lõexercice 2009 sont ®tablis en conformit® avec les normes 

comptables internationales (IAS/I FRS) adopt®es dans lõUnion Europ®enne et applicables au 

23 mars 2010 date dõarr°t® des comptes par le Conseil dõAdministration. Les normes en 

question sont disponibles sur le site  

http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/IAS_fr.htmadopted -commission.  

Les états financiers consolidés au 31 décembre 2009 sont établis suivant les principes et 

méthodes comptables identiques à ceux appliqués au 31 décembre 2008.  

Les normes, amendements et interpr®tations suivants, parus au Journal Officiel de lõUnion 

Européenne ¨ la date de cl¹ture des comptes annuels, sont dõapplication obligatoire au 1er 

janvier  2009.  

- IFRS 8  « Secteurs Opérationnels » ; 

- amendements dõIAS 1 sur la pr®sentation des ®tats financiers ; 

- amendements dõIAS 23 sur la capitalisation des co¾ts dõemprunt ;  

- amendements dõIFRS 2 concernant les conditions dõacquisition des droits et le 

traitement de la caducit® dans le cadre des plans dõoptions ; 

- lõinterpr®tation IFRIC 14 IAS 19 portant sur les exigences de financement minimal des 

régimes à prestations  définies et leur interaction avec le plafonnement des actifs 

financiers.  

Lõapplication de ces textes nõa pas dõimpacts significatifs sur les comptes consolid®s du 

Groupe arrêtés au 31 décembre 2009.  

- La norme IFRS 8 « secteurs opérationnels » remplace la n orme IAS 14 « information 

sectorielle ». Elle requiert de fournir une information sectorielle fondée sur les données 

internes de gestion utilisées par la direction pour mesurer la performance de chaque 

secteur et leur allouer des ressources, que ces donnée s soient ou non conformes aux 
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normes IFRS. Lõapplication de cette norme ne modifie pas la structure des donn®es 

publi®es, ni le montant des ®carts dõacquisition allou®s ¨ chaque secteur dõactivit®. 

 

- IAS 23 amendée ne modifie pas le calcul du coût de revien t des stocks de Vins, les 

biens produits en grandes quantit®s et de mani¯re r®p®titives nõentrant pas dans le 

champ dõapplication de ce texte. 

 

Les comptes consolidés annuels ne tiennent pas compte des normes et interprétations 

publi®es par lõIASB, adopt®es au niveau européen à la date de clôture mais dont la date 

dõentr®e en vigueur est post®rieure au 31 d®cembre 2009. Le Groupe ®tudie les ®ventuels 

impacts de ces normes et interprétations sur la présentation de ces comptes consolidés.  

A.2. Utilisation dõestimations  

Pour établir ses comptes, la Direction du Groupe BOIZEL CHANOINE CHAMPAGNE doit 

proc®der ¨ des estimations et faire des hypoth¯ses qui affectent, dõune part, les montants 

pr®sent®s au titre des ®l®ments dõactif et de passif ainsi que les informations qui sont 

communiqu®es sur les actifs et passifs ®ventuels ¨ la date dõ®tablissement de ces 

informations financi¯res et dõautre part, les montants pr®sent®s au titre des produits et 

charges de lõexercice. 

Le Groupe revoit ses estimations et appréciati ons de manière régulière sur la base de son 

expérience passée ainsi que de divers autres facteurs jugés raisonnables, qui constituent le 

fondement de ses appr®ciations de la valeur comptable des ®l®ments dõactif et de passif. Il 

est possible que les montan ts effectifs des ®l®ments dõactif et de passif se r®v¯lent 

ultérieurement être différents des estimations retenues.  

Dans le contexte actuel, lõexercice de pr®vision dõactivit® et de planification ¨ moyen terme 

est rendu plus difficile, aussi le groupe a re tenu des budgets 2010 sur des bases proches de 

2009, qui tenaient compte des effets de la crise économique.  

Les principaux éléments qui requièrent des estimations établies à la date de clôture sur la 

base dõhypoth¯ses et dõestimation, et pour lesquels il existe un risque significatif de 

modification mat®rielle de leur valeur telle quõenregistr®e au bilan ¨ la date de cl¹ture 

concernent principalement :  

- lõ®valuation des marques, 

- les engagements de retraite et de prévoyance (IAS 19),  

- les tests de dépréciatio n des ®carts dõacquisition non affect®s, 

- la valorisation des avantages issus de paiement en actions,  

- lõ®valuation des instruments financiers. 

 

A.3. Méthodes de consolidation  

Les comptes consolidés annuels incluent les états financiers de la société mère, B oizel 

Chanoine Champagne SA, ainsi que ceux des entités contrôlées par la mère (« les filiales »). 

Le contr¹le sõentend comme le pouvoir de diriger les politiques financi¯res et op®rationnelles 

dõune entreprise afin dõobtenir des avantages de ses activit®s, indépendamment de son 

pourcentage de participation.  

Les filiales, dans lesquelles le Groupe exerce directement ou indirectement un contrôle 

exclusif en droit ou en fait, sont consolidées par intégration globale.  

Les filiales sont consolidées par intégra tion globale à compter de la date à laquelle le 

contrôle est transféré au Groupe.  

La soci®t® ç SARL ROGGE è sous contr¹le conjoint nõest pas consolid®e en raison de son 

caractère non significatif.  
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De même, la filiale « MCD deutschland Gmbh», société dorman te depuis 1997 nõest pas 

consolidée. Les titres de ces sociétés sont inscrits en « titres disponibles à la vente » et sont 

classés au bilan dans le poste « actifs financiers non courants ».  

A.4. Conversion des états financiers des filiales étrangères  

La devise dõ®tablissement des comptes consolid®s est lõeuro. Les comptes des filiales utilisant 

une monnaie différente sont convertis en euros.  

- aux cours de clôture pour les postes du bilan,  

- aux cours moyen de la période pour les éléments du compte de résultat.  

 

Les diff®rences de change r®sultant de lõapplication de ces cours sont inscrites en capitaux 

propres en « écarts de conversion ».  

A.5. Opérations en devises et couvertures de change  

Les opérations en devises étrangères réalisées par les sociétés consolid ées sont converties 

dans leur monnaie fonctionnelle aux cours des devises à la date des opérations.  

Les créances et dettes exprimées en devises étrangères sont converties aux cours de ces 

devises à la date de clôture. Les pertes et gains de change latents résultant de cette 

conversion sont enregistrés :  

- en marge brute pour les opérations à caractère commercial,  

- en résultat financier pour les opérations de nature financière.  

 

Les pertes et gains de change résultant de la conversion d'opérations ou créances et dettes 

intra -groupe en devises étrangères, ou de leur élimination, sont enregistrés au compte de 

résultat, à moins qu'ils ne proviennent d'opérations de financement intra -groupe à long terme 

pouvant être considérées comme des opérations en capital : ils  sont dans ce cas inscrits en 

capitaux propres, en « Écarts de conversion ».  

Lorsque des instruments dérivés sont affectés à la couverture d'opérations commerciales en 

devises, ceux -ci sont comptabilisés au bilan à leur valeur de marché à la date de clôtur e ; la 

variation de valeur de marché de ces instruments dérivés est enregistrée :  

- en marge brute pour la part efficace de la couverture des créances et dettes inscrites 

au bilan à la date de clôture,  

- en capitaux propres, en réserves de réévaluation, pour la part efficace de la 

couverture de flux de trésorerie futurs, ce montant étant transféré en marge brute lors 

de la comptabilisation des créances et dettes objets de la couverture,  

- en résultat financier pour la part inefficace de la couverture ; les varia tions de valeur 

liées aux points de terme des contrats à terme ainsi que la valeur temps dans le cadre 

des contrats d'options sont systématiquement considérées comme part inefficace.  

 

Lorsque des instruments dérivés sont affectés à la couverture de situati ons nettes en devises 

de filiales consolidées, la variation de leur valeur de marché est inscrite en capitaux propres, 

en écarts de conversion, à hauteur de la part efficace, et en résultat financier pour la part 

inefficace.  

A.6. Regroupements dõentreprises 

Les regroupements dõentreprises sont comptabilis®s conform®ment ¨ la norme IFRS 3. 

Les actifs et passifs ®ventuels identifiables de lõentreprise acquise sont comptabilis®s ¨ leur 

juste valeur.  

La diff®rence existant entre le co¾t dõacquisition et la quote-part acquise de la juste valeur 

des actifs et passifs ¨ la date dõacquisition est comptabilis®e au poste ç ®cart dõacquisition è 

qui nõest pas amorti et qui fait lõobjet de test de d®pr®ciation sur les UGT concern®es d¯s lors 
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quõun indice de perte de valeur est identifié et au moins une fois par an. Lorsque le coût 

dõacquisition est inf®rieur ¨ la juste valeur des actifs et passifs identifi®s, lõ®cart n®gatif est 

immédiatement reconnu en résultat dans le poste « autres charges et produits 

opérationnels  ». 

A.7. Immobilisations incorporelles  

Seules les marques, individualisables et de notoriété reconnue sont inscrites à l'actif, à la 

valeur déterminée lors de leur acquisition.  

Les frais engagés pour créer une marque nouvelle ou développer une marque existant e sont 

enregistrés en charges, ainsi que les frais de dépôt de marque.  

Lõensemble des marques du Groupe ayant une dur®e de vie ind®finie, elles ne sont donc pas 

amorties mais font lõobjet dõun test de d®pr®ciation ¨ la cl¹ture de chaque exercice. 

Lorsque leur valeur recouvrable, fond®e sur des crit¯res ®tablis lors de lõacquisition, se r®v¯le 

inférieure à leur valeur nette comptable, une  dépréciation est constituée. (cf A.9)  

Les autres immobilisations incorporelles sont constituées essentiellement par les  logiciels.  

A.8. Immobilisations corporelles  

La valeur brute des immobilisations corporelles, ¨ lõexception des terres ¨ vignes, est 

enregistr®e ¨  leur co¾t dõacquisition diminu®e des amortissements et des pertes de valeur. 

Les terres à vignes ont été com ptabilisées à leur valeur de marché lors du passage aux IFRS.  

La valeur de marché résulte de données officielles publiées sur les transactions récentes dans 

la même région, ou d'expertises indépendantes. L'écart entre le coût d'acquisition historique 

et la  valeur de marché est inscrit en capitaux propres. Si la valeur de marché devient 

inférieure au coût d'acquisition, une dépréciation est comptabilisée en résultat, du montant 

de la différence.  

Les pieds de vignes, ou vignobles, pour les Champagnes produits  par le Groupe, sont des 

actifs biologiques au sens d'IAS 41 Agriculture. Leur valeur de marché étant peu différente de 

leur valeur historique, aucune réévaluation de ces actifs n'est pratiquée.  

La vigne ne peut être dissociée de son support foncier. Pour quõune vigne puisse pr®tendre ¨ 

lõappellation Champagne, celle-ci doit être plantée sur un sol éligible à cette appellation.  

Les frais de plantation int¯grent les pieds de vignes et font lõobjet dõun amortissement lin®aire 

sur 25 ans. Ces plantations sont destin®es ¨ °tre arrach®es au terme de lõamortissement et ¨ 

être remplacées par des plantations nouvelles. Le vieillissement des plantations engendre un 

rendement décroissant.  

Les biens financés par contrat de location financement sont immobilisés lorsque ces contrats 

ont pour effet de transférer au Groupe la quasi totalité des risques et avantages inhérents à 

la propriété de ces biens.  

Les contrats de location dans lesquels les risques et avantages ne sont pas transférés au 

Groupe sont classés en location  simple. Les paiements au titre des locations simples sont 

comptabilisés en charge de façon linéaire sur la durée du contrat.  

Les immobilisations corporelles sont amorties linéairement sur la durée estimée de leur 

utilisation :  

- constructions et aménagement  : 10 à 50 ans,  

- installations techniques, matériels et outillages : 3 à 30 ans,  

- vignobles : 25 ans.  

 

La base amortissable des immobilisations corporelles est constituée du coût d'acquisition, 

diminué le cas échéant de la valeur résiduelle estimée lorsque s on montant est significatif.  
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Les frais d'entretien et de réparation sont enregistrés en charges lors de la réalisation des 

opérations.  

A.9. Test de perte de valeur des actifs immobilisés  

Conformément à la norme IAS 36, des tests de perte de valeur sont pra tiqués pour les actifs 

immobilisés corporels et incorporels dès lors qu'un indice de perte potentielle de valeur existe, 

et au moins une fois par an pour les actifs incorporels à durée de vie indéfinie, principalement 

les marques et écarts d'acquisition. L orsque la valeur nette comptable de ces actifs devient 

supérieure au montant le plus élevé de leur valeur d'utilité ou de marché, une dépréciation 

est enregistrée, du montant de la différence ; la dépréciation, imputée en priorité sur l'écart 

d'acquisition , est comptabilisée en  « Autres produits et charges opérationnels ».  

La valeur d'utilité est fondée sur les flux de trésorerie futurs actualisés qui seront générés par 

ces actifs. La valeur de marché de l'actif est déterminée par référence à des transacti ons 

similaires récentes ou à des évaluations réalisées par des experts indépendants dans une 

perspective de cession.  

Les marques sont évaluées selon la méthode du différentiel de marge, applicable aux seuls 

cas où il est possible de mesurer la différence d e revenus générée par une marque, par 

référence à un produit sans marque. Le coefficient de 6,  qui est appliqué au différentiel de 

marge pour déterminer sa valeur a été défini lors du rachat de Maison Burtin.  

Les données utilisées dans le cadre de la mét hode des flux de trésorerie prévisionnels 

actualisés proviennent des budgets annuels et plans pluriannuels établis par la direction. Les 

plans consistent en des projections sur cinq ans. En outre, s'y ajoute une valeur terminale 

correspondant à la capitali sation à l'infini des flux de trésorerie issus, le plus souvent, de la 

dernière année du plan. Lorsque plusieurs scénarios prévisionnels sont retenus, une 

probabilité de survenance est attribuée à chacun d'entre eux. Le taux d'actualisation des flux 

de tré sorerie prévisionnels intègre le taux de rendement attendu par un investisseur dans le 

domaine d'activité concerné et la prime de risque propre à cette activité.  

Les tests de dépréciations effectués sur les Unités Génératrices de Trésorerie incluant des 

go odwill (sous -groupe Maison Burtin, Charmoy, Boizel, De Venoge) nõont pas r®v®l® de perte 

de valeur à comptabiliser.  

A.10. Actifs financiers disponibles à la vente  

Il sõagit des participations du Groupe dans des soci®t®s non consolid®es et des valeurs 

mobil ières ne satisfaisant pas aux critères de classement en tant que titres de placement de 

trésorerie. Lors de leur comptabilisation initiale, ils sont  comptabilisés au bilan à leur coût 

dõacquisition. Aux dates de cl¹ture, les titres disponibles ¨ la vente sont évalués à leur juste 

valeur, quand celle -ci peut être évaluée de manière fiable. Les variations de juste valeur sont 

comptabilisées directement en capitaux propres sauf lorsque la perte de valeur par rapport 

au co¾t dõacquisition historique est assimilée à une perte de valeur significative ou 

prolongée. Lors de la cession des actifs financiers disponibles à la vente, les variations de juste 

valeur sont reprises par résultat. La juste valeur est déterminée en fonction des critères 

financiers les plus ap propriés à la situation particulière de chaque société. La juste valeur des 

actifs financiers cotés sur un marché financier est leur cours de bourse. Pour les actifs 

financiers disponibles à la vente non cotés, les critères de valorisation généralement ret enus 

sont : la quote -part des capitaux propres et les perspectives de rentabilité.  

A.11. Stocks et en cours  

A lõexception des raisins r®colt®s par le Groupe dans ses propres vignes, les stocks sont 

comptabilisés à leur prix de revient, hors frais financier s. 

Le prix de revient est constitu® du co¾t de production (produits finis), ou du prix dõachat 

majoré des frais accessoires (matières premières, marchandises), il ne peut excéder la valeur 

nette de réalisation.  
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Les stocks de vins produits à partir des rais ins récoltés par le Groupe sont évalués en valeur de 

marché de la vendange correspondante, comme si les raisins récoltés avaient été acquis 

aupr¯s de tiers, du fait de lõexistence dõun march® actif. 

Compte tenu du processus de vieillissement nécessaire au Champagne, la durée de 

détention de ces stocks est le plus souvent supérieure à un an. Ces stocks restent classés en 

actifs courants conform®ment ¨ la dur®e du cycle dõexploitation. 

Une d®pr®ciation est pratiqu®e lorsque la valeur dõinventaire est inf®rieure à la valeur 

comptable.  

Les marges réalisées sur les transactions entre sociétés consolidées sont neutralisées (à 

lõexception de celles refl®tant la valeur de march® des raisins). Les effets de la variation de 

juste valeur du raisin sont constatés en rés ultat.  

A.12. Clients et cr®ances dõexploitation 

Les créances sont comptabilisées à la valeur nominale.  

Les  d®pr®ciations des cr®ances douteuses sont enregistr®es lorsquõil devient probable que la 

cr®ance ne sera pas encaiss®e et quõil est possible dõestimer raisonnablement le montant de 

la perte. La dépréciation est comptabilisée en charge. Lorsque la certitude est acquise 

quõune cr®ance douteuse ne sera pas r®cup®r®e, ladite cr®ance et sa d®pr®ciation sont 

annulées par le compte de résultat.  

A.13. Impôts  différés  

Les différences temporelles entre les valeurs en consolidation des éléments d'actif et de 

passif, et celles résultant de l'application de la réglementation fiscale, donnent lieu à la 

constatation d'impôts différés.  

Les actifs dõimp¹t diff®r® ne sont pris en compte que sõil est probable que la soci®t® pourra 

les  r®cup®rer dans un d®lai raisonnable gr©ce ¨ lõexistence dõun b®n®fice imposable 

attendu au cours des exercices suivants.  

Les économies d'impôt résultant de déficits fiscaux reportables son t enregistrées en impôts 

différés actifs et dépréciés le cas échéant, seuls les montants dont l'utilisation est probable 

sont maintenus à l'actif du bilan.  

Les actifs et passifs d'impôts différés ne sont pas actualisés.  

Les impôts différés passifs au titre  des distributions futures de dividendes de filiales intégrées 

globalement sont comptabilis®s d¯s lors quõune distribution est probable.  

La loi de finances pour 2010, vot®e le 30 d®cembre 2009, a supprim® lõassujettissement des 

entités fiscales françaises  ¨ la taxe professionnelle ¨ compter de 2010 et lõa remplac®e par la 

Contribution Economique Territoriale (C.E.T) qui comprend deux nouvelles contributions :  

- La Cotisation Foncière des Entreprises (C.F.E) assise sur les valeurs locatives foncières 

de lõactuelle Taxe Professionnelle ;  

- La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (C.V.A.E), assise sur la valeur 

ajoutée résultant des comptes sociaux.  

 

Le groupe comptabilise la taxe professionnelle en charges opérationnelles.  

Le groupe a conclu à ce sta de que le changement fiscal mentionné ci -dessus consistait 

essentiellement en une modification des modalit®s de calcul de lõimp¹t local franais, sans 

en changer globalement la nature. Le groupe consid¯re donc quõil nõy a pas lieu 

dõappliquer ¨ la CFE comme à la CVAE un traitement comptable différent de celui de la 

taxe professionnelle. Ces deux nouvelles contributions seront donc classées en charges 

opérationnelles, sans changement par rapport au classement retenu pour la taxe 

professionnelle.  
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A.14. Trésorerie et équivalent trésorerie  

La ligne « Trésorerie et équivalents de trésorerie» inclut les liquidités ainsi que les placements 

monétaires immédiatement disponibles dont la valeur n'est pas soumise de manière 

significative à l'évolution des cours boursie rs et des taux dõint®r°t. 

Les découverts bancaires figurent au passif courant du bilan dans le poste « dettes 

financières courantes ».  

Les placements monétaires sont évalués à leur valeur de marché et au cours de change en 

vigueur à la date de clôture, le s variations de valeur étant enregistrées en résultat financier.  

A.15. Actions dõautocontr¹le  

Les actions BOIZEL CHANOINE CHAMPAGNE détenues par le Groupe sont comptabilisées à 

leur coût d'acquisition en déduction des capitaux propres consolidés, quelque soit l'objet de 

leur détention.  

En cas de cession ultérieure des actions, les résultats de cession sont inscrits directement en 

capitaux propres, pour leur montant net d'impôt.  

A.16 Gestion du capital  

Lõobjectif principal du Groupe en termes de gestion de son capital est de sõassurer le 

maintien des ratios sur capital sains, de manière à faciliter son activité et maximiser la valeur 

pour les actionnaires. Le Groupe gère la structure de son capital et procède à des 

ajustements en regard de lõ®volution des conditions économiques. Pour maintenir ou ajuster 

la structure du capital, le Groupe peut ajuster le paiement de dividendes aux actionnaires, 

rembourser une partie du capital ou émettre de nouvelles actions. Les objectifs, politiques et 

procédures de gestion  demeurent inchangés par rapport au précédent exercice.  

Le Groupe g¯re son capital en utilisant un ratio, ®gal ¨ lõendettement net divis® par la 

somme des capitaux propres (cf. Notes B8 et B10). Le Groupe inclut dans lõendettement net 

les emprunts portant intérêt,  la trésorerie et les équivalents de trésorerie. Les capitaux propres 

incluent les actions, les réserves,  ainsi que les gains et pertes latents enregistrés directement 

en capitaux propres. (cf note B8).  

Les caract®ristiques de lõactivit® de n®goce de vins de champagne nécessitent la 

constitution de stock, qui du fait de leur durée de vieillissement de trois ans peuvent être 

assimilés du point de vue de leur financement à des actifs non courants.  

Pour avoir une bonne analyse de la dette du groupe, il est important de scinder la dette du 

Groupe en deux parties, telles quõelle est pr®sent®e dans le bilan. 

- La dette liée au financement du stock doit être rapprochée avec la valeur 

comptable du stock.  

- La dette liée au financement des investissements doit avoir un montant proche ou 

inférieur à celui des capitaux propres.  

 

A.17. Plans dõoption dõachat et dõoption de souscription dõactions 

Des options dõachat et de souscription dõactions sont accord®es aux dirigeants et ¨ certains 

salariés du Groupe. Les opti ons sont ®valu®es ¨ la date de lõoctroi, conform®ment ¨ la norme 

IFRS 2 « paiement fondé sur des actions ». Le groupe utilise les modèles Black -Scholes-Merton, 

Cox Ross Rubinstein, Monte Carlo, Quasi Monte Carlo pour les valoriser. Les évolutions de 

valeur  post®rieures sont sans incidence sur lõ®valuation initiale. La valeur des options est 

enregistr®e en charges de personnel de mani¯re lin®aire sur la p®riode dõacquisition des 

droits, soit entre la date de lõoctroi et la date de maturit®, et ces charges trouvent leur 

contrepartie en capitaux propres.  
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A.18. Provision pour retraite et autres avantages du personnel  

Le Groupe offre à ses salariés différents régimes de retraite supplémentaire, indemnités de fin 

de carrière en fonction des réglementations et us ages en vigueur dans les pays dõexercice 

de lõactivit®. Les montants  relatifs aux r®gimes ¨ prestations d®finies font lõobjet de provisions 

estim®es sur la base dõ®valuations actuarielles. Ces engagements sont calcul®s selon les 

principes de la norme IAS 19, utilisant la méthode des unités de crédit projetées. Leur 

variation r®sultant des ®carts actuariels est comptabilis®e en r®sultat de lõexercice. Les 

principales hypothèses actuarielles retenues sont présentées au paragraphe B.9.  

A.19. Provisions pour r isques et charges  

La norme IAS 37 d®finit une provision (Ä 10)  comme un passif dont lõ®ch®ance ou le montant 

est incertain. Selon le cadre conceptuel de lõIASB, un passif pr®sente les caract®ristiques  

suivantes :  

- lõentreprise a une obligation (un engagement) envers un tiers, cõest-à -dire un devoir 

ou une responsabilit® dõagir ou de faire quelque chose dõune certaine faon ; 

- lõobligation doit °tre actuelle. A ce propos, le normalisateur international pr®cise quõ ç 

une obligation ne naît normalement que lor sque lõactif est livr® ou lorsque lõentreprise 

conclut un accord irr®vocable pour acqu®rir lõactif. Dans ce dernier cas, la nature 

irr®vocable de lõaccord signifie que le fait de ne pas honorer lõobligation laisse peu ou 

pas de chances ¨ lõentreprise, en raison par exemple de lõexistence dõune clause 

pr®voyant une p®nalit® importante, dõ®viter la sortie de ressources au profit dõun 

tiers » ; 

- lõ®v®nement ¨ lõorigine du passif (fait g®n®rateur de lõobligation) doit avoir eu lieu ; 

- il est probable que lõextinction  de lõobligation se traduira pour lõentreprise par une 

sortie de ressources repr®sentatives dõavantages ®conomiques (cõest-à -dire dans la 

plupart des cas une sortie de trésorerie).  

 

 Un engagement de lõentreprise envers un tiers (un engagement externe) existant à la clôture 

de lõexercice est donc explicitement indispensable pour g®n®rer un passif dans le bilan. La 

nature de cette  obligation peut être de deux sortes :  

- juridique, cõest-à -dire d®couler dõun contrat, de dispositions l®gales ou r®glementaires 

ou de toute autre source de droit ;  

- implicite, cõest-à -dire d®couler des actions dõune entreprise qui a indiqu® aux tiers, 

par ses pratiques passées, par sa politique affichée ou par une déclaration récente, 

quõelle assumera certaines responsabilit®s et qui par conséquent a créé chez ces tiers 

une attente fond®e quõelle assumera ses responsabilit®s. 

 

Un passif dont le montant est fixé de manière précise et définitive est une dette. Un passif 

dont le montant nõest pas d®finitif mais qui peut °tre estim® de manière fiable est une 

provision.  

A.20. Dettes financières  

 

Å Dettes financières non courantes  affectées aux  immobilisations corporelles et 

incorporelles  

 

Toutes les dettes financières qui financent des immobilisations corporelles et incorporelles 

porta nt int®r°ts sont enregistr®es ¨ la juste valeur du montant reu, moins les frais dõ®mission 

¨ la date dõentr®e au passif. Ces emprunts portant int®r°ts sont ®valu®s au co¾t amorti. 

Aucune hypoth¯se de remboursement anticip® des emprunts nõest prise en compte.   

Å Dettes financières non courantes  affectées aux  stocks  
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Les frais dõ®mission relatifs aux dettes financi¯res portant sur des cr®dits vieillissement ne font 

pas lõobjet de retraitement, ces frais ®tant non significatifs. A la cl¹ture, ces emprunts sont 

valorisés selon le taux facial de chaque contrat. En outre, les calculs effectués pour les 

emprunts existants, montrent que lõimpact de lõamortissement au taux dõint®r°t effectif est 

non significatif et manque de fiabilité compte tenu de la nature de ce  type dõemprunt (ligne 

de cr®dit sans tirage r®gulier) ; aucun retraitement nõest donc  effectu® sur les emprunts en 

cours.  

Les cr®dits de vieillissement sont class®s en passifs non courants. La fraction ¨ moins dõun an 

des emprunts finançant des immobilis ations corporelles ou incorporelles est présentée en 

passif courant.  

A.21. Les instruments financiers composés  

Le 31 décembre 2009, le Groupe Boizel Chanoine Champagne a assuré le remboursement 

de ses obligations remboursables en actions, classées en capit aux propres au 31 décembre 

2006,  via l'émission de 430 384 actions nouvelles avec jouissance au 1er janvier 2009.  

A l'issue de cette opération, le nombre total d'actions de BCC est porté à 5 022 056, d'une 

valeur nominale de 5 euros chacune, ce qui représ ente un capital de 25 110 280 euros.  

A.22. Dividendes  

Les distributions de dividendes aux actionnaires de la société sont comptabilisées en tant que 

dette dans les états financiers du Groupe au cours de la période durant laquelle les 

dividendes sont approu vés par les actionnaires de la société.  

A.23. Chiffre dõaffaires 

Le chiffre dõaffaires inclut les ventes de marchandises en gros ¨ des distributeurs et agents, 

ainsi que les ventes au détail.  

Les ventes sont présentées nettes de toutes formes de remises e t ristournes, en particulier les 

sommes correspondant à des accords de participation commerciale avec le distributeur 

ainsi que des droits sur vins et alcools.  

A.24. Résultat par action  

Le résultat par action est calculé sur la base du nombre moyen pondér é d'actions en 

circulation durant l'exercice, sous d®duction du nombre moyen pond®r® dõactions BOIZEL 

CHANOINE CHAMPAGNE auto détenues inscrites en diminution des capitaux propres.  

A.25. Soldes intermédiaires du compte de résultat  

L'activité principale du Groupe est la production et la vente de vins de Champagne.  

Le résultat opérationnel courant provient de ces activités, qu'il s'agisse d'opérations 

récurrentes ou non récurrentes, principales ou accessoires.  

Les autres produits et charges opérationnels comp rennent les éléments constitutifs du résultat 

qui, en raison de leur nature, de leur montant ou de leur fréquence, ne peuvent être 

considérés comme faisant partie des activités et du résultat courants du Groupe. Il s'agit 

notamment, s'ils sont significatif s, des résultats des cessions d'actifs immobilisés, des frais liés à 

des litiges, ou de tout autre produit ou charge non courants susceptibles d'affecter la 

comparabilité du résultat opérationnel courant d'une période à l'autre.  

A.26. Tableaux des flux de trésorerie  

Le tableau des flux de trésorerie consolidé est préparé selon la méthode indirecte : celle -ci 

pr®sente lõ®tat de rapprochement du r®sultat net avec la tr®sorerie g®n®r®e par les 

op®rations de lõexercice. 

La tr®sorerie ¨ lõouverture et ¨ la cl¹ture inclut les disponibilités et autres instruments de 

placement, sous déduction des découverts bancaires.  
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A.27. Information sectorielle  

Un secteur op®rationnel est une composante dõune entit® :  

a) qui se livre à des activités à partir desquelles elle est  susceptible dõacqu®rir des produits 

des activit®s ordinaires et dõencourir des charges (y compris des produits des activit®s 

ordinaires et des charges relatifs ¨ des transactions avec dõautres composantes de la m°me 

entité),  

b) dont les résultats opérati onnels sont régulièrement examinés par le principal décideur 

op®rationnel de lõentit® en vue de prendre des d®cisions en mati¯re de ressources ¨ affecter 

au secteur et dõ®valuer sa performance ; et  

c) pour laquelle des informations financières isolées son t disponibles.  

Le groupe n'a qu'une seule activité, à savoir la production et la vente de champagne, et n'a 

pas identifié de secteurs opérationnels distincts répondant aux critères de la norme IFRS 8.  

 

B. COMMENTAIRES SUR LES COMPTES CONSOLIDES 

B.1. Écarts dõacquisition 

 
01/01/2009  

Variation de 

périmètre  
31/12/2009  

[en Kû] 
   

Ecart d'acquisition net  48 110 
 

48 110 

Total 48 110 0 48 110 

 

 
01/01/2008  

Variation de 

périmètre  
31/12/2008  

[en Kû] 
   

Ecart d'acquisition net  47 173 937 48 110 

Total 47 173 937 48 110 

Les tests de dépréciations effectués sur les unités génératrices de trésorerie incluant des 

goodwill nõont pas r®v®l® de perte de valeur ¨ comptabiliser. 

Les principales hypothèses de taux utilisées sont les suivantes :  

- taux de progression annue lle des ventes au delà des prévisions à cinq ans : compris 

entre croissance nulle et 1 %.  

- taux dõactualisation : co¾t moyen pond®r® du capital au 31 d®cembre 2009 : 7,30% 

(au 31 décembre 2008 : 7,3%)  

 

Écarts d'acquisitions nets par société :  

 

Année 

d'acqui sition  
2009 2008 

[en Kû]       

Charmoy  1998 4 023 4 023 

Boizel 1994 291 291 

Philipponnat  1997 234 234 

De Venoge  1998 356 356 

Philipponnat Les Domaines Associés  2003 223 223 

Maison Burtin  2006 41 539 41 539 

Le corroy  2007 507 507 

Sci Les Vignerons  2008 937 937 

Total écarts non affectés    48 110 48 110 
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B.2. Marques et autres immobilisations incorporelles  

La variation des immobilisations incorporelles par cat®gorie dõimmobilisation sõanalyse de la 

façon suivante :  

 
01/01/2009  Acquisitions  Cessions  Reclassement  31/12/2009  

Valeurs brutes [en Kû] 
     

Marques   84 050  
   

 84 050  

Autres  4 424   70   -  46  4 540  

Total brut ( a )   88 474   70   -   46   88 590  

      

 
01/01/2009    

Amort. / 

dépréciation  
Reclassement  31/12/2009  

Amortissements [en Kû] 
     

Marques   15 705  
 

 35  
 

 15 740  

Autres  3 090  
 

 489  
 

3 578  

Total amortissements ( b )   18 794   -    524   -    19 318  

      Valeur nette ( a ) -( b )   69 679         69 272  

 

 
01/01/2008  Acquisitions  Cessions  Reclassement  31/12/2008  

Valeurs brutes [en Kû] 
     

Ma rques  71 264  
  

12 786   84 050  

Autres  4 469   20  
 

( 65)  4 424  

Total brut ( a )   75 733   20   -   12 721   88 474  

      

 
01/01/2008    

Amort. / 

dépréciation  
Reclassement  31/12/2008  

Amortissements [en Kû] 
     

Marques  1 984  
 

1 000  12 721   15 705  

Autres  2 593  
 

 498  
 

3 090  

Total amortissements ( b )  4 576   -   1 498  12 721   18 795  

      Valeur nette ( a ) -( b )   71 157         69 679  

 

Valeur nette des principales marques :  

  31/12/2009  31/12/2008  

Boizel 697 697 

Lanson  54 759 54 759 

Besserat de Bellefon  10 386 10 386 

Ferdinand Bonnet  130 165 

Abel Lepitre  150 150 

 

Les marques sont consid®r®es comme ayant une dur®e de vie ind®finie et font lõobjet dõun 

test de perte de valeur.  

En 2009, la marque Ferdinand Bonnet a fait lõobjet dõune d®pr®ciation de 35 Kû. Les r®sultats 

des autres tests de valeur sont favorables.  

La rubrique « autres immobilisations incorporelles » concerne  principalement  des logiciels.  
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B.3. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Les immobilisations pr®sent®es au bilan sõanalysent comme suit  : 

 
01/01/2009  

Variation de 

périmètre  
Acquisitions  Cessions 

Autres 

mouvements  
31/12/2009  

Valeurs brutes [en Kû] 
      

Terrains  9 161  
  

(1)  
 

 9 160  

Vignobles   53 875  
 

 1 008  
 

 65  54 949  

Construction   49 257  
 

 113  
 

6 083  55 453  

Aménagement, construction   8 828  
 

 214  (13)  1 848  10 878  

Installation, matériel et outillage   83 755  
 

 821  (785)   371  84 162  

Installations générales   4 576  
 

 98  
 

5   4 679  

Matériel transport   1 379  
 

 45  (29)  (55)   1 339  

Matériel mobilier bureau   2 118  
 

 76  (23)   52   2 222  

Immobilisation en cours   8 682  
 

 740  (142)  (8 410)  870  

Autres immobilisations  -  
    

-  

Total brut (a)   221 631  -   3 114  (994)  (39)  223 713  

 

 
01/01/2009  

Variation de 

périmètre  
Dotations  Reprises 

Autres 

mouvements  
31/12/2009  

Amortissements et dépréciations 

[en Kû]       

Terrains 43  
 

13  (1)  
 

55  

Vignobles   1 629  
 

192  
  

 1 822  

Construction  21 501  
 

 1 575  (10)  
 

23 066  

Aménagement, construction   4 761  
 

470  (3)  
 

 5 229  

Installatio n, matériel et outillage  57 792  
 

 3 761  (783)  6  60 776  

Installations générales   3 702  
 

106  
  

 3 808  

Matériel transport   1 132  
 

44  (29)  
 

 1 147  

Matériel mobilier bureau   1 884  
 

100  (27)  4   1 961  

Total Amortissements (b )  92 445  -   6 262  (853)  10  97 863  
      

-  

Valeurs nettes (a ) - (b )  129 186  
    

125 850  

 

 
01/01/2008  

Variation de 

périmètre  
Acquisitions  Cessions 

Autres 

mouvements  
31/12/2008  

Valeurs brutes [en Kû] 
      

Terrains  9 325  
   

(164)   9 161  

Vignobles  47 686   3 131   2 862  
 

197  53 875  

Construction  49 668  
 

1  (420)  8  49 257  

Aménagement, construction   8 389  
 

417  (7)  29   8 828  

Installation, matériel et outillage  79 208  
 

 5 293  (761)  15  83 755  

Installations générales   4 513  
 

10  
 

54   4 576  

Matériel transport   1 290  
 

97  (8)  
 

 1 379  

Matériel mobilier bureau   2 174  
 

54  (39)  (71)   2 118  

Immobilisation en cours   2 490  2   6 319  
 

(129)   8 682  

Autre s immobilisations  -  
    

-  

Total 204 742   3 133  15 053  (1 235)  (62)  221 631  
       
Total brut (a )  204 742   3 133  15 053  (1 235)  (62)  221 631  
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Montant au 

01/01/08  

Variation de 

périmètre  
Dotations  Reprises 

Autres 

mouvements  

Montant au 

31/12/2008  

Amortissements et dépréciations 

[en Kû]       

Terrains  61  
 

13  (0)  (31)   43  

Vignobles   1 470  
 

 129  
 

31   1 629  

Construction   20 165  
 

1 336  (0)  
 

 21 501  

Aménagement, construction   4 300  
 

 461  
  

 4 761  

Installation, matériel et outillage   54 722  
 

3 892  (799)  (23)   57 792  

Installations générales   3 596  
 

 114  
 

(8)   3 702  

Matériel transport   1 101  
 

31  
  

 1 132  

Matériel mobilier bureau   1 799  
 

 105  (11)  (9)   1 884  

Total Amortissements (b )   87 213   -  6 081  (810)  (40)   92 445  

      
-  

valeurs nettes (a ) - (b )   117 530  
    

 129 187  

 

A la cl¹ture de lõexercice 2007, le Groupe avait proc®d® ¨ une estimation de la valeur de 

son vignoble sur la base de valeur attestée par des notaires. La fourchette de prix  retenu, 

varie de 650 Kû ¨ 1 000 Kû lõhectare, pour les vignes en pleine propri®t®, libres. 

1. En fonction de leur situation locative, (existence de baux à long terme), une décote 

peut °tre op®r®e de lõordre de 1,3% ¨ 1,5%, par ann®e de location restant ¨ courir. La 

décote est en général plafonnée à 30%.  

2. En ce qui concerne les terres ¨ vignes, leur valorisation libre peut sõ®valuer dans une 

fourchette de 350 Kû ¨ 400Kû lõhectare. En ce qui concerne les baux, les d®cotes ci-

dessous sõappliquent. 

3. En ce qui conce rne la valorisation dõune nue propri®t®, celle-ci se fixe en application 

du bar¯me du code g®n®ral des imp¹ts en fonction de la dur®e de lõusufruit 

temporaire qui appartient à une personne morale :  

- si la personne morale est titulaire dõun usufruit temporaire pour une durée 

comprise entre 20 et 30 ans, cet usufruit représente 69% de la valeur de la pleine 

propri®t®, soit une nue propri®t® dõun montant de 31%. 

- si la personne morale est titulaire dõun usufruit temporaire pour une dur®e 

comprise entre 10 et 20 ans, cet usufruit représente 46% de la valeur de la pleine 

propri®t®, soit une nue propri®t® dõun montant de 54%. 

 

Les réévaluations sont enregistrées dans les capitaux propres en « écart de réévaluation » 

pour 10 459 Kû net de fiscalit®. 

Lõ®volution du prix des vignobles en 2009 ainsi que les op®rations dõachats r®alis®es par le 

groupe en 2009 ne conduisent pas ¨ modifier lõ®valuation des vignobles faite au 31/12/2008. 

La charge locative de lõexercice sõ®l¯ve ¨ 1 251 Kû contre 1 313 Kû en 2008, et repr®sente 

pour lõessentiel des locations de bureaux de nos filiales ®trang¯res et des locations de 

véhicules pour nos équipes commerciales. Ces charges de loyers sont uniquement relatives à 

des contrats de location simple, les autres locations  étant capitalisées  au bilan et la dette 

aff®rente figure au passif pour un montant de 248 Kû contre 413 Kû en 2008. 

B.4. Actifs financiers non courants  

Le Groupe détient une participation de 50% dans la SARL ROGGE. Cette participation a été 

estimée suivant un multiple de la  moyenne de la capacit® dõautofinancement. La 

valorisation obtenue ¨ la cl¹ture de lõexercice est sensiblement identique ¨ celle de 2008, 

par cons®quent, nous nõavons pas r®ajust® cette participation. 
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2009 2008 

 
brut  dépréciation  net  net  

[en Kû] 
    

Titres ROGGE 89 
 

89 89 

Autres titres de participations  63 (26)  37 39 

Titres immobilisés 10 0  10 8 

Prêts  1 436 (915)  521 596 

Autres  182 (16)  166 196 

Net  1 779 (956)  822 927 

 

Les prêts correspondent principalement à des prêts accordés à des par tenaires viticulteurs et 

sont couverts par des garanties.  

Echéancier des actifs financiers non courants :  

 
Valeur au bilan  Valeur nominale  -1 an  

+1an à  

-5ans 
+5 ans 

En Kû 
     

Titres de participation  125 152 
  

152 

Autres actifs financiers  10 10 
  

10 

Prêts et créances  521 1 436 998 233 205 

Autres actifs non courants  166 182 
  

182 

Actifs financiers non courants   822 1 779 998 233 549 

 

B.5. Stocks 

Les stocks sont classés en actifs courants. En effet, bien que la rotation soit supérieure à un an 

ce classement est justifi® par le fait de lõexistence dõun march® inter-champagne actif, tout 

produit stock® quel que soit son stade dõavancement est susceptible dõ°tre vendu.  

 
Brut 

Ecart 

d'évaluation 

transféré  

Dépréciation  Net 2009  Net 2008  

[en Kû] 
     

Matières premières et produits en cours  8 843 0 -529 8 314 8 318 

Marchandises et produits finis  428 922 0 -740 428 181 446 250 

Ecart d'évaluation stock Burtin  33 672 -33 672 0 0 852 

Ecart d'évaluation stock Le Corroy  446 -446 0 0 45 

Ecart  d'évaluation stock Les Voies de BAR  1 150 -1 129 
 

21 78 

Total 473 032 -35 247 -1 270 436 516 455 543 

 

La valeur comptable  du stock inclut l'impact de la mise à la valeur de marché des raisins 

provenant des vignobles du Groupe.  

 
2009 2008 

[en Kû] 
  

Mise à la valeur de marché  3 713 4 280 

Incidence sur le résultat  -567 451 

Fiscalité différée  195 -156 

Incidence nette sur le résultat  -372 295 

 

B.6. Clients et créances rattachées  

 
31/12/2009  31/12/2008  

[en Kû] 
  

Créances à valeur nominale  109 177 137 543 

Dépréciation  -316 -540 

Total 108 862 137 002 
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Les effets remis ¨ lõescompte et les effets remis ¨ lõencaissement ont ®t® rattach®s aux 

comptes clients. Il nõy a pas de concentration du risque de cr®dit au titre des cr®ances 

clients en raison de leu r nombre ®lev®. Le groupe a mis en place une politique dõassurance 

crédit qui couvre la plupart de ses créances.  

Les cr®ances identifi®es en d®passement dõ®ch®ance font lõobjet dõun suivi particulier et leur 

recouvrabilité est évaluée régulièrement de man i¯re ¨ constater dõ®ventuelles d®pr®ciations 

complémentaires. Le montant des créances en retard de paiement et non encore 

dépréciées est non significatif.  

Lõ®volution des d®pr®ciations des cr®ances se pr®sente ainsi : 

 
01/01/2009  

Dotations aux 

dépréciation s 

Reprises de 

dépréciation  

Ecart de 

conversion  
31/12/2009  

En Kû 
     

Dépréciations sur créances clients   540  146  (369)  
 

 316  

Dépréciations sur autres créances   107  -  (3)  -   104  

Total  647  146  (372)  -    420  

 

 

 
01/01/2008  

Dotations aux 

dépréciations  

Reprises de 

dépréciation  

Ecart de 

conversion  
31/1 2/2008  

En Kû 
     

Dépréciations sur créances clients   636  74  (170)  
 

 540  

Dépréciations sur autres créances   107  -  -  -   107  

Total  743  74  (170)  -    647  

 

 

Les d®pr®ciations sont estim®es sur une base individuelle suite ¨ la constatation dõun risque 

avéré de défaut du client en question et sur la base des retards de paiement.  

B.7. Autres actifs courants  

 

 
31/12/2009  31/12/2008  

[en Kû] 
  

Créances d'impôts et taxes  9 476   12 060  

Fournisseurs : avances et acomptes  3 748   5 204  

Charges co nstatées d'avance  1 866   1 598  

Autres créances  1 572   1 468  

Total 16 662   20 330  

 

Les cr®ances dõimp¹t repr®sentent pour lõessentiel la TVA d®ductible pour 7 956 Kû et une 

cr®ance dõimp¹t soci®t®s de 1457 Kû. 

Les charges constat®es dõavance repr®sentent pour lõessentiel des charges sur vins en 

« réserve qualitative », donc légalement non commercialisables et des intérêts sur emprunt 

constat®s dõavance. 
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Synthèse des actifs financiers :  

  
31/12/2009  31/12/2009  31/12/2008  31/12/2008  

 
Catégories IAS  39 

valeur 

comptable  
Juste valeur  

valeur 

comptable  

Juste 

valeur  

      

Prêts 
Prêt et créance au 

coût amorti  
521 521 596 596 

Dépôts  
Prêt et créance au 

coût amorti  
166 166 196 196 

Autres  
Actif financier 

disponible à la vente  
135 135 135 135 

Total des ac tifs financiers non courants  
 

822 822 927 927 

Créances clients  
Prêt et créance au 

coût amorti  
108 862 108 862 137 002 137 002 

Créances d'impôts et taxes  Non applicable  9 476 9 476 12 060 12 060 

Autres créances  
Prêt et créance au 

coût amorti  
5 320 5 320 6 672 6 672 

Charges constatées d'avance  Non applicable  1 866 1 866 1 598 1 598 

Total des actifs courants  
 

125 524 125 524 157 332 157 332 

Valeurs mobilières  
Actifs financiers à la 

juste valeur  
14 864 14 864 7 462 7 462 

Disponibilité  
Actifs financiers à  la 

juste valeur  
11 087 11 087 3 187 3 187 

Trésorerie et équivalents de trésorerie  
 

25 951 25 951 10 649 10 649 

 

B.8. Capitaux propres  

 

31/12/2009  31/12/2008  

[en Kû] 
  

Capital  22 958  22 958  

Augmentation de capital  2 152  
 

Prime d'émission  23 094  2 546  

O.R.A 
 

22 700  

Réévaluation vignes  10 459  10 459  

Juste valeur  73  73  

Réserves 78 850  59 158  

Résultat de l'exercice  16 084  20 536  

Total capitaux propres  153 671   138 430  

 

 
31/12/2009  31/12/2008  

   
Nombre total d'actions  4 591 672  4 591 672  

Nombre d'actions émises et entièrement libérées  430 384   -  

Nombre d'actions émises et non entièrement libérées   -   -  

Valeur nominale de l'action  5  5  

Capital social  25 110 280  22 958 360  

Actions de la société détenues par le Groupe  33 068  34 349  

 

Les 312 027 obligations remboursables en actions (ORA) ont été remboursées au 31 

décembre 2009 par création de 430 384 actions nouvelles.  

Les principales caractéristiques des obligations remboursables en actions (ORA) sont :  

LõAssembl®e G®nérale Mixte d u 30 janvier 2006 a d®l®gu® au Conseil dõAdministration les 

pouvoirs n®cessaires ¨ lõeffet de proc®der, pendant une p®riode de 26 mois, ¨ lõ®mission sous 

la forme nominative, de 312 027 valeurs mobili¯res, au maximum, au prix de 72,75 û chacune 

et donnant droit ¨ lõattribution de 107 596 titres de capital de la Soci®t®, au plus, ¨ souscrire 

au pair (soit 430 385 après division de la valeur nominale par 4 au 3 juillet 2006).  
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Cette délégation de compétence générale emportait autorisation pour le Conseil 

dõAdministration, de supprimer le droit préférentiel des actionnaires au profit de la CAISSE 

NATIONALE DES CAISSES DõEPARGNE ET DE PREVOYANCE (CNCEP), soci®t® anonyme ¨ 

directoire et conseil de surveillance au capital de 6 905 865 632 Euros, dont le siège socia l est 

situé 5, rue Masseran à Paris (75007), immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 

de Paris sous le num®ro 383 680 220 et de la CAISSE DõEPARGNE ET DE PREVOYANCE DE 

CHAMPAGNE -ARDENNES (CEPCA), société anonyme à directoire et conseil de surve illance 

au capital de 75 046 380 Euros, dont le siège social est situé 12 -14 rue Carnot à Reims (51100) 

immatriculée au RCS de Reims sous le numéro 383 118 213.  

Cette autorisation a ®t® mise en ïuvre par le Conseil dõAdministration du 22 mars 2006. 

Caracté ristiques de lõ®mission 

Nature et nombre des valeurs mobilières :  312 027 Obligations Remboursables en Actions 

(O.R.A).  

Valeur nominale des valeurs mobilières :  72,75 û 

Souscripteurs :  

- la CAISSE NATIONALE DES CAISSES DõEPARGNE ET DE PREVOYANCE (CNCEP) 

- la CAISSE DõEPARGNE ET DE PREVOYANCE DE CHAMPAGNE-ARDENNES (CEPCA) 

 

Taux et p®riode dõint®r°ts 

Les ORA ont produit intérêt aux taux annuels suivants :  

a)   0% au titre de la p®riode courant de la date de leur ®mission jusquõau 31 d®cembre 

2006 ; 

b)   0% au titre de la  p®riode courant du 1er janvier 2007 jusquõau 31 d®cembre 2007 ; 

c)  1% lõan au titre de la p®riode courant du 1er janvier 2008 jusquõau 31 d®cembre 2008 ; 

et  

d)   1% lõan au titre de la p®riode courant du 1er janvier 2009 jusquõau 31 d®cembre 2009. 

 

Les intérêts ont été calculés sur la base du nombre réel de jours écoulés et d'une année de 

360 jours 

Dur®e de lõemprunt : Lõemprunt obligataire est venu ¨ ®ch®ance le 31 d®cembre 2009 date 

à laquelle les ORA ont été intégralement remboursées.  

Rapport de remboursement : le rapport de remboursement fix® par le contrat dõ®mission des 

Obligations Remboursables en Actions (O.R.A) et arr°t® par le Conseil dõAdministration du 22 

mars 2006 est de 0,34483 action nouvelle, dõune valeur nominale de 10 û chacune, pour une 

ORA.  

Suite aux modifications de la valeur nominale des actions d®cid®es par lõAssembl®e 

G®n®rale Mixte du 19 mai 2006, le Conseil dõAdministration du 27 juin 2006, conformément à 

lõarticle 3.2 du contrat dõ®mission des ORA, a ajust® le rapport de remboursement.  

Au 31 d®cembre 2009, le rapport de remboursement sõest fait sur une base de 1,37932 action 

nouvelle, dõune valeur nominale de 5 û chacune, pour une ORA.  

Actions  propres :  

 
01/01/2009  Achats  Revente  Attribution  31/12/2009  

      

Actions propres  34349 32265 33546 
 

33068 
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Intérêts minoritaires :  

 
31/12/2009  31/12/2008  

[en Kû] 
  

Intérêts minoritaires début d'exercice  13  12  

Ajustement minoritaire antérieur  6  
 

Dividendes versés  (5) (3)  

Résultat fin d'exercice  4  4  

Intérêts minoritaires à la clôture de l'exercice  18  13  

 

Résultat par action :  

 

31/12/2009  31/12/2008  

 
avant dilution (a)  après dilution (b)  avant dilution  après dilution  

[en û] 
    

résultat  avant impôt  5,35 4,89 6,94 6,35 

résultat net part du Groupe  3,53 3,22 4,49 4,1 

 

a)  avant jouissance des actions nouvelles  

b)  après jouissance des actions nouvelles au 1er janvier 2009  

 

Nombre moyen d'actions (en milliers):  

 
2009 2008 

   
Résultat net, part du Groupe en Kû 16079 20532 

Nombre moyen d'actions en circulation  4592 4592 

Nombre moyen d'actions auto -détenues  34,016 19,902 

Nombre moyen d'actions avant dilution  4558 4572 

Résultat net, part du Groupe par action (en euros)  3,53 4,49 

 
  Nombre moy en d'actions avant dilution  4558 4572 

Effet de dilution des obligations remboursables en action  430 430 

Nombre moyen d'actions en circulation après effets de dilution  4988,041 5002 

Résultat net, part du Groupe par action après dilution (en euros)  3,22 4,1 

 

Conform®ment aux termes du contrat dõ®mission des ORA, les actions nouvelles r®sultant de 

la conversion des ORA portent jouissance à compter du 1er janvier 2009.  

Au 31 décembre 2009, le capital social était composé de 5 022 056 actions, dont 3 907 0 59 

actions ayant un droit de vote double et 33 068 actions auto détenues privées du droit de 

vote.  

Dividende par action :  

 
2009 2008 2007 2006 2005 

[en û] 
     

Dividende  0,35 0,35 0,40 0,33 0,325 

 

Cet historique tient compte de la division du nominal l e 3 juillet 2006.  
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Plan de stock option :  

Le conseil dõadministration du 15/03/2007 a consenti ¨ 21 personnes salari®es des options 

donnant droit ¨ la souscription dõactions ¨ ®mettre ¨ titre dõaugmentation de capital. Les 

principales caractéristiques de c e plan sont présentées ci -dessous. 

PLAN 2007 

Date dõassembl®e 19 mai 2006  

Date du Conseil dõadministration 15 mars 2007 

Nombre de salariés ou de mandataires sociaux concernés  21 

Nombre total dõactions pouvant °tre achet®es 

dont le nombre pouvant être s ouscrites achetées par :  

- les mandataires sociaux  

- les dix premiers attributaires salariés  

55 000 

 

0 

49 000 

Point de d®part dõexercice des options 15 mars 2010 

Date dõexpiration 15 septembre 2010  

Prix de souscription (en %) de la moyenne des vingt séa nces 

de bourses pr®c®dant lõoctroi 
95 % 

Cours en closing price au 15/03/2007  42,50û 

Prix de souscription (par action et en euros)  41,12 

P®riode dõacquisition des droits 3 ans 

P®riode dõexercice 6 mois 

Taux de perte des droits  3% 

Volatilité attendue annuelle  27,5% 

Dividende annuel attendu par action  0,33û 

Dividende yield  1% 

Taux sans risque sur 3 ans 3,60% 

Modalités d'exercice (si le plan comporte plusieurs tranches)  - 

Nombre dõactions souscrites au cours de lõexercice 0 

Nombre dõactions forcloses ou annul®es au cours de 

lõexercice 
0 

Options de souscription ou d'achat d'a ctions restantes  55 000 

 

La cha rge comptabilis®e en 2009 au titre du plan de stock option est de 173 Kû. 

 

B.9. RETRAITES ET AUTRES ENGAGEMENTS 

 
01/01/2009  Dotations  Reprises 31/12/2009  

[en Kû] 
    

Engagements vis à vis du personnel  8 100   297  (158)  8 240  

     

 
01/01/2008  Dotatio ns Reprises 31/12/2008  

[en Kû] 
    

Engagements vis à vis du personnel  7 832   344  (75)  8 100  

 

B.9.1 Engagements vis à vis du personnel  

Lorsque les indemnités de départ à la retraite, frais médicaux et autres engagements font 

l'objet de cotisations ve rsées par le Groupe à des organismes extérieurs qui prennent en 

charge l'engagement correspondant au paiement des allocations ou au remboursement 

des frais médicaux, ces cotisations sont comptabilisées dans les charges de l'exercice au titre 

duquel elles s ont dues, aucun passif n'étant retenu au bilan.  

Lorsque les indemnités de départ à la retraite, frais médicaux et autres engagements sont 

directement pris en charge par le Groupe, le montant de l'engagement actuariel 
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correspondant donne lieu à une provisio n au bilan. La variation de cet engagement est 

comptabilisée dans le résultat opérationnel courant de l'exercice, y compris l'effet 

d'actualisation financière.  

Lorsque cet engagement est couvert, partiellement ou en totalité, par des fonds versés par le 

Groupe à des organismes financiers, le montant de ces placements dédiés vient en 

déduction, au bilan, de l'engagement actuariel.  

L'engagement actuariel est calculé sur la base d'évaluations propres à chaque société du 

Groupe ; ces évaluations intègrent notam ment des hypothèses de progression des salaires, 

d'inflation, de rotation des effectifs, d'espérance de vie et de rentabilité des placements 

dédiés.  

Lors du d®part ¨ la retraite dõun salari®, deux cas peuvent se pr®senter :  

a)  départ volontaire du salarié : dans ce cas, lõIndemnit® de D®part ¨ la Retraite (IDR) 

est assujettie en totalité aux charges sociales et à la CSG -CRDS.  

b)  mise ¨ la retraite par lõemployeur : dans ce cas, lõIndemnit® de Mise ¨ la Retraite (IMR) 

prévue par la convention collective de branc he, lõaccord professionnel ou 

interprofessionnel ou par la loi ®tait jusquõ¨ pr®sent exon®r®e des charges sociales 

recouvrées par les URSSAF et de CSG et CRDS.  

 

La loi de financement de la Sécurité sociale pour 2008 a instauré une taxation sociale sur les  

indemnit®s de mise ¨ la retraite, quel que soit lõ©ge auquel lõindemnit® est vers®e. Cette taxe 

est depuis 2009 de 50% des indemnités versées.  

De plus, la loi de financement de la S®curit® sociale pour 2009 a repouss® ¨ 70 ans lõ©ge 

minimal auquel le sal ari® peut °tre mis ¨ la retraite dõoffice. Dans les faits, il deviendra donc 

très difficile de mettre les salariés à la retraite.  

Dans le cadre de lõ®valuation au 31/12/2009, il a ®t® suppos® que tous les employ®s 

partaient volontairement à la retraite.  

Les indemnit®s vers®es sont donc major®es dõun taux moyen de charges sociales patronales. 

Le Groupe fait appel ¨ un actuaire afin de revoir lõensemble des passifs sociaux (IAS19). 

Les principales hypothèses actuarielles utilisées sont :  

Å méthode de comptabi lisation des écarts actuariels : Compte de résultat  

Å taux dõactualisation : 5,04% 

Å taux de rendement attendu des actifs : 3,50 %  

Å taux dõaugmentation des salaires : 2,8 % 

Å turn over :  

- moins de 40 ans :  7% 

- de 40 à 50 ans :  4% 

- plus de 50 ans :  0% 

Å table de mort alité : TF / TH 2000-2002 avec d®calages dõ©ges 

Å d®part ¨ la retraite : Lõ©ge de d®part ¨ la retraite a ®t® estim® ¨ :  

 

 
Cadres  

Agents 

dõencadrement 

Employés 

ouvriers  
VRP 

Né après 1950  65 ans 62 ans 61 ans 65 ans 

Autres  63 ans 60 ans 60 ans 65 ans 

 

Å Ces ©ges int¯grent lõeffet des dispositions de la loi Fillon. Les mesures prises pour 2009 

avaient été anticipées en 2008 et de ce fait, ont un impact négligeable sur ces âges de 

départ.  
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Å valeur actuelle des engagements non financ®s : 3 959 Kû 

Å valeur actuelle des engagements couverts par des actifs : 58 Kû 

Å services pass®s non comptabilis®s : 0 û 

Å mesure de sensibilité des hypothèses :  

Variation de +/ - 0,25% du taux actuariel : -2,22% / + 2,30% 

Variation de +/ - 10% du taux de croissance des salaire s : +2,50% / -2,41% 

 

2) Certaines sociétés du Groupe participent aux financements de la mutuelle de leurs 

anciens salariés retraités.  

Les principales hypothèses actuarielles utilisées sont :  

Å méthode de comptabilisation des écarts actuariels : Compte de résultat  

Å taux d õactualisation : 5,04% 

Å taux dõaugmentation des mutuelles : 2% ou 2,5 % 

Å table de mortalité : TF / TH 2000 -2002 avec d®calages dõ©ges 

Å turn over :  

- moins de 40 ans :  7% 

- de 40 à 50 ans :  4% 

- plus de 50 ans :  0% 

Å valeur actuelle des engagements non financés : 4 3 38 Kû 

Å valeur actuelle des engagements couverts par des actifs : 0û 

Å mesure de sensibilité des hypothèses :  

Variation de +/ - 0,5% du taux actuariel : -3,75% / + 3,99% 

Variation de +/ - 1% du taux de croissance de la mutuelle : +15,24%  /  -16,54% 

 

La variati on des provisions de retraite et mutuelles se détaille comme suit :  

Détail des engagements de retraite :  

 

 
31/12/2009  31/12/2008  

Dette actuarielle en Kû 
  

Dette actuarielle à l'ouverture  3 660   3 531  

Coût des services rendus   195  182  

Coût financier s  189  194  

Gain / perte actuariel  (15)  (139)  

Prestations payées  (70)  (108)  

Dette actuarielle à la clôture  3 959   3 660  

Juste valeur des actifs de couverture  (58)  (56)  

Solde au bilan  3 901   3 604  

 

Détail engagement mutuelle :  

 
31/12/2009  31/12/2008  

Dette actuarielle en Kû 
  

Dette actuarielle à l'ouverture  4 496   4 371  

Coût des services rendus   62  65  

Coût financiers   237  231  

Gain / perte actuariel  ( 279)  
 

Prestations payées  ( 177)  ( 172)  

Dette actuarielle à la clôture  4 339   4 496  
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B.9.2 Autres provisions pour engagements   

 
01/01/2009  Dotations  Reprises 31/12/2009  

[en Kû] 
    

Autres provisions  1 461  68  ( 1 028)   500  

 
    

 
01/01/2008  Dotations  Reprises 31/12/2008  

[en Kû] 
    

Autres provisions  1 867  221  ( 627)  1 461  

 

Les autres provisions sont essentiellement constituées par des provisions pour risques 

commerciaux et pour litiges avec des fournisseurs. Le dénouement de ces litiges ne peut être 

déterminé de façon fiable.  

B.10. Endettement et trésorerie  

Dette financière n ette :  

 
31/12/2009  31/12/2008  

[en Kû] 
  

Dette financière à long  terme  469 528  520 434  

Dette financière à court terme   27 087  25 261  

Dette financière brute  496 615  545 695  

Trésorerie et équivalents de trésorerie   25 951  10 649  

Dette financière nette  470 663  535 046  

 

La d ette financière brute se ventile par nature de la façon suivante :  

 
31/12/2009  31/12/2008  

[en Kû] 
  

Emprunts auprès des établissements de crédit (crédit d'investissement)   93 228  105 834  

Emprunts auprès des établissements de crédit (crédit d'exploitat ion)  376 300  414 600  

Dette financière brute à long terme  469 528  520 434  

Emprunts auprès des établissements de crédit (crédit d'investissement)   16 761  18 018  

Contrats de location financement  248  414  

Découverts bancaires   9 119   5 516  

Intérê ts courus  959   1 313  

Dette financière brute à court terme   27 087  25 261  

   
Dette financière brute  496 615  545 695  

 

Lõanalyse des emprunts aupr¯s des ®tablissements de cr®dit se pr®sente ainsi : 

 
31/12/2009  31/12/2008  

[en Kû] 
  

Taux variable  148 123  160 733  

Taux fixe 338 166  377 719  

Total 486 289  538 452  

 

Compte tenu de la structure de la dette au 31/12/2009, une variation de un point des taux 

dõint®r°ts aurait un impact de lõordre de 1,4 Mû sur le r®sultat financier.  

A hauteur de 170 Mû, le taux fixe de ce financement est d®sactiv® sur un euribor 1 mois 

supérieur à 4,30%.  

Les emprunts sont souscrits en totalité en euros et sont, dans leurs quasi -totalités, assortis de 

sûretés réelles consistant principalement en des nantissements, cautions solidaires, promesses 

dõhypoth¯ques ou warrants pour les cr®dits finanant les stocks. (voir B.12) 
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Échéancier de la dette financière :  

 

Valeur au 

bilan  
-1 an  

+1an à - 

5ans 
+5 ans 

En Kû 
    

Emprunts et dettes financières no n courants  469 528  -  373 208   96 320  

Passifs non courants  469 528  -   373 208   96 320  

Emprunts et dettes financières courants  16 761   16 761  -  -  

Intérêts courus  959   959  -  -  

Concours bancaires   9 119   9 119  -  -  

Autres dettes financ ières  248   248  
 

-  

Passifs courants  27 087   27 087  -   -   
     
Total 496 615   27 087  373 208   96 320  

 

Les cr®dits dõexploitation finanant le stock, sont constitu®s de lignes renouvelables. 

Détail trésorerie et équivalent trésorerie :  

 
2009 2008 

[en Kû] 
  

Valeurs mobilières de placements  14 864 7 462 

Disponibilités  11 087 3 187 

Sous total  25 951 10 649 

Concours bancaires  9 119 5 516 

Total trésorerie nette à la clôture  16 833 5 133 
 

La devise des dettes financi¯res est lõeuro. 

Synthèse des  passifs financiers :  

  
31/12/2009  31/12/2009  31/12/2008  31/12/2008  

 
Catégories IAS 39  

valeur 

comptable  
Juste valeur  

valeur 

comptable  
Juste valeur  

      
Dettes financières  

Passifs financiers au coût 

amorti  
496 615 496 615 545 695 545 695 

Dettes fournis seurs 
Passifs financiers au coût 

amorti  
147 480 147 480 149 784 149 784 

Dettes fiscales et sociales  Non applicable  8 959 8 959 10 405 10 405 

Autres dettes  
Passifs financiers au coût 

amorti  
5 185 5 185 6 508 6 508 

Total 
 

658 239 658 239 712 392 712 392 
 

B.11. Impôts  

Les actifs et passifs dõimp¹ts diff®r®s sõanalysent comme suit : 

 
31/12/2009  31/12/2008  

[en Kû] 
  

Réévaluation des terres à vignes  (5 465)  (5 465)  

Mise à la valeur de marché de la récolte  (1 278)  (1 474)  

Impôts sur les retraitements des provisions réglementées  (5 310)  (5 552)  

Impôts sur retraitement de crédit bails  (1 871)  (1 933)  

Impôts sur écart net affecté aux stocks  (944)  (293)  

Impôts sur l'élimination des marges sur stocks   1 579   3 208  

Impôts sur les avantages du per sonnel   2 890   3 012  

Autres impôts  (994)  (2 549)  

Total (11 394)  (11 045)  

Rapprochement avec le bilan :  
  

Actif d'impôt différé   5 395   6 715  

Passif d'impôt différé  (16 790)  (17 761)  

Total net  (11 394)  (11 045)  

 



 4. Situation financière  . 
Boizel Chanoine  Champagne  

 

 

Document de référence 200 9  90   

B.12 Engagements hors bilan  

Emprunts garantis par des sûretés réelles :  

 
31/12/2009  31/12/2008  

[en K û] 
  

Nantissement de titres  86 607   100 000  

Nantissement de marque  275   375  

Nantissement matériel   2 410   3 067  

Warrants et gage avec dépossession sur stocks  376 300   415 375  

Hypothèque immobilière  17 765   19 269  

Total  483 357   538 086  

 

Garanties donn®es sur lõacquisition de Maison Burtin : 

1) Nantissement de 15 130 125 actions ordinaires de Maison Burtin dõune valeur nominale 

dõun euro donn® par BOIZEL CHANOINE CHAMPAGNE au profit de la Caisse Nationale des 

Caisses dõEpargne et de Pr®voyance en garantie dõun pr°t dont le capital restant d¾ sõ®l¯ve 

¨ 43,75 Mû au 31/12/2009. 

2) Nantissement de premier rang de 12 330 990 actions ordinaires de SA Maison Burtin dõune 

valeur nominale dõun euro donn® par BOIZEL CHANOINE CHAMPAGNE au profit dõun pool 

bancaire, composé de la Caisse Régionale du Crédit  Agricole Mutuel du Nord Est, de LCL, et 

SNVB en garantie dõun pr°t dont le capital restant d¾ sõ®l¯ve ¨ 42,86 Mû au 31/12/2009. 

3) Cession à titre de garantie dans le cadre de la loi Dailly au profit du pool bancaire, de la 

garantie dõactif et de passif accordée par les vendeurs, SA Société des Champagnes Giesler, 

SAS Groupe Marne et Champagne et Caisse Nationale des Caisses dõEpargne et de 

Pr®voyance et des garanties bancaires ®mises par UBS France SA dõordre de la SAS Groupe 

Marne et Champagne et de SA S ociété des Champagnes Giesler en contre garantie de leur 

garantie dõactif passif. 

La société a pris certains engagements vis à vis des banques notamment :  

- à couvrir sa dette contre le risque de taux pour trois ans minimum et pour un montant 

minimum de 50 %  du prêt. (Les emprunts à taux fixe peuvent être considéré comme 

non exposés au risque de taux).  

- maintenir sa participation à hauteur de 65 % dans le capital et les droits de vote de 

Maison Burtin;  

- ne pas consentir de sûreté sur les 9,25 % de titres de Mai son Burtin non pris en gage au 

titre des cr®dits dõacquisition. 

- ne pas contracter de dettes financières ou octroyer de garanties ou cautionnements 

autres que les dettes financières contractées par le Groupe dans la limite à tout 

moment pour lõensemble des membres du Groupe dõun encours total cumul® de 700 

Mû . 

- ne pas proc®der ¨ une distribution de dividendes, de primes, dõacomptes sur 

dividendes ou de r®serves pour quelque raison que ce soit (¨ lõexception du 

paiement dõun dividende annuel pour un montant global représentant au maximum 

20 % du b®n®fice distribuable de lõemprunteur). 

 

Certaines filiales se sont engagées contractuellement auprès de divers fournisseurs pour 

lõachat dõune partie significative de leur approvisionnement en raisins. Ces engagements 

portent sur des surfaces.  

D¯s lors, en raison des ®carts pouvant affecter dõune ann®e sur lõautre tant les rendements 

que les prix, la valeur de ces engagements ne peut pas être quantifiée avec une 

approximation raisonnable. Ces engagements représentent d es atouts essentiels ¨ lõactivit® 

dõune Maison de Champagne. 
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Le Groupe détient dans ses caves des vins bloqués provenant des récoltes antérieures à 

2008. Ces vins appartiennent à des viticulteurs et des coopératives et constituent pour le 

Groupe une réserv e qualitative.  

B.13. Comptes de régularisation passif  

 
31/12/2009  31/12/2008  

[en Kû] 
  

Factures à recevoir  23 044 27 330 

Fournisseurs et effets à payer  124 435 122 454 

Sous total  147 480 149 784 

Dettes fiscales et sociales  8 959 10 405 

Total 156 439 160 189 

 

 

B.14. Informations sectorielles par secteur géographique  

Le Groupe  exerce une seule activit® qui consiste en lõ®laboration et le n®goce des vins de 

Champagne. Aucune information sectorielle par secteur dõactivit® nõest donc donn®e. 

Chiffre dõaffaires par secteur g®ographique : 

 
2009 2008 

Chiffre d'affaires par localisat ion des clients  
  

France  174 667 176 488 

Europe(hors France)  90 059 107 774 

Amérique  2 327 2 478 

Asie-Océanie  7 031 8 421 

Autres régions  1 957 5 488 

total  276 041 300 649 

 

En 2009, le groupe a factur® 91 % de son chiffre dõaffaires en euros. Le solde de la facturation 

a ®t® effectu® en devise autre que lõeuro, dont 97 % de ce solde est en Livre Sterling (Contre-

valeur en euros : 23,98 millions).  

 

Actifs du bilan par zone dõimplantation des filiales :  

 
2009 2008 

actif du bilan en Kû 
  

France  821 741 868 032 

Europe  (hors France)  15 595 9 998 

Amérique  103 114 

total  837 439 878 143 

 

Investissements par zone dõimplantation des filiales : 

 
2009 2008 

Investissements (immobilisations corporelles) en Kû 
  

France  3 099 14 844 

Europe  (hors France)  15 25 

total  3 114 14 869 

   

 
2009 2008 

Investissements (immobilisations incorporelles) en Kû 
  

France  70 20 

total  70 20 

 



 4. Situation financière  . 
Boizel Chanoine  Champagne  

 

 

Document de référence 200 9  92   

R®partition du r®sultat op®rationnel consolid® par zone g®ographique dõimplantation des 

soci®t®s du Groupe en Kû 

 
2009 2008 

   
France  37 712 46 683 

Europe(hors France)  665 3 912 

Autres  -3 32 

total  38 374 50 627 

 

B.15. Variation des stocks  

Lõeffet r®ducteur sur la marge brute de lõaffectation du co¾t dõacquisition sõ®l¯ve : 

 
2009 2008 

en Kû 
  

Maison Burtin  ( 852)    ( 3 175)    

Le Corroy  ( 45)    ( 388)    

Les Voies de Bar  ( 57)    ( 1 072)    

Total ( 954)    ( 4 635)    

 

B.16. Frais de personnel et effectifs  

Les frais de personnel incluent les salaires, charges sociales y afférents, la participation des 

salariés au résultat  de lõentreprise ainsi que les charges de mutuelle et de retraite. 

 
2009 2008 

[en Kû] 
  

Salaires et charges sociales   28 345   29 714  

Plan stock option   173   173  

Participation   148   649  

Charges de retraite et mutuelle   297   344  

Reprise provision retraite et mutuelle  ( 158)   -  

Total  28 805   30 880  

 

Au titre du droi t individuel à la formation (DIF), les droits acquis par les salariés et non utilisés 

sõ®l¯vent ¨ 45 624 heures au 31/12/2009. 

 
2009 2008 

   
Cadres et assimilés  168 181 

Employés et ouvriers  257 262 

V.R.P 118 127 

Total effectif présent au 31/12  543 570 
   

Total équivalent temps plein  460 485 

 

B.17. Autres charges et produits dõexploitation 

Les autres produits et charges dõexploitation comprennent principalement : 

 
2009 2008 

[en Kû] 
  

Subvention d'exploitation  5  2  

Autres produits d'exploitation  5 609  1 977  

Autres charges d'exploitation  ( 1 057)  ( 635)  

Total 4 558  1 344  

 

Le poste ç autres charges dõexploitation è concerne des pertes sur cr®ances irr®couvrables ¨ 

ha uteur de :  










































































































































